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ETAT DE LA PROVINCE.
• ? -

M. NeilHon, secondé par M. Duval, a proposé le 31

Février, de renvoyer de nouveau & un comité général le

rapport sur l'état de la prov'nce, avec instruction de sa-

voir si !a chambre ne devrait pas subtituer aux résolutions

ci-dessus les suivantes :

1er. L'état de cette province a été pleinement consi-

déré par cette chambre, et représenté à Sa Majesté et

aux deux chambres du parlement dans ses humbles ad-

resses du 13 Mars 1831 ; et la réponse qu'y a faites le

principal secrétaire d'état de Sa Majesté pour le dépar-

tement colonial en date du 7 Juillet suivant, mises de-

vant cette chambre le 18 Novembre de la même année,

contient une promesse solennelle de la part du gouverne-

ment de Sa Maj'.'sié de son consentement et de sa co-

opération, à éloigner ou & remédier aux principaux griefs

et abus dont se plaignent les dites adresses; et qu'il est

du devoir de cette chambre de procéder, dans l'esprit de

la dite dépêche, à co-o|>érer et à promouvoir lu paix, le

bien-être, et le bon gouvernement de la province, confor

mément à l'acte l'u parlement britannique qui le constitue.

2. Que l'extrait d'une dépêche du principal secrétaire

de Sa Majesté pour le déparlement des colonies, corn

muniqué à cette chambre par message de Son Excellence,

BOUS (iate du 14 Janvier dernier, contient un nouveau
cage de la disposition du gouvernement de Sa Majesté à
donner eflêt aux recommandations du comité de la cham-

bre des communes du 33 Juillet 1838, adopté après un
examen des requêtes de toutes les classes des sujets de

Sa Majesté en cette province, et qu'en cela cette cham-
bre a un motif de plus pour procéder instamment, dili-

gemment et avec persévérance, en autant que cela de
pendra d'elle, à assurer à ses constituans les avantages
qu'oiTrent les dites reconimandationa, cultivant en même temp»
l'harmonie et la bonne intelligence entre les habitans de la

province, et en avançant aon bien-être géiiéral.

3. Qu'il est dans ce moment urgent d't^der par des diipoBi-

ions législattives l'avancement de la province, ainsi que l'amé

lioretion de la condition de ses habitans, plus particulièreraeni

1 ° . Pour faciliter sous des titres l'occupation de lnu-

tes les terres incultes qui se trouvent dans le voisinage de»

éiabliaiiemeni, sans que le cultivateur soit sujet à des londi

lions arbitraires ou à dea redevances injustes, avec liber'i

de posséder ou sous l'ancienne tenuredu pay8,juen franc-aleu.

2^. Pour la plus grand) {certitude des lois sur les bien;

léeU
;

pour l'inamovibilité des juges
;
pour une meilleure ad-

ministration de lu justice, et les moyens de faire valoir les ré-

clamutions contre le gouvernement provincial.

3^. Pour une plus grande responsabilité chez les grande

Tonctionnaires publics, et une cour dans la provmct poui

l«8 accusations pottéi's par la chambre d'assemblée.

4 ° . Pour la liquidation de tous les appuintemens, les émolu-
mens d'office, les honoraires, et autres dépenaet exigées souf

autcrité publique, ainsi qu'une diminution des frais de tou

les chargea inutiles.

La chambre se divisa sur l'amendement :

Pour : MM. .\nderson, Baker, Berthelet, Caldwell, Cas-

grain, Cuvillier, Davis, Duval, Goodhue,Gi!gy,Unyle, Knowl-
lon, Languedoc, Le Boutellier, Lemay, Ncilsoi), Power, Ques-

nel, Stuarl, Taylor, VVood, Wright, Wurtele, Youni». (24.)

Contre: MM, Amiot, Arcliambeault, Bedard, Bertrand,

Besaerer, Blanchard, Boifisonnault, Boutfard, Bourdogca, Bu
reau, Careau, Ca7"au, Cuurteau, Child, De Bleury, Déligny,

Deachampa, De Tonnrncour, De Wilt, Dionnn, J. Dorion,

P. A. Dorion, Drolet, Fortin, Girouard, Guillet, Oodboul,

Iluot, Kiaiber, Lafontaine, Lartip, Leslic, Létourneau, Mas-

son, Morin, M6lliot, Mnijjfenu, Noël, Poulin, Proulx, Ray-

mond, Rivaid, Rocbiunt, Un. lier, lldchon," Scott, Simon,

A. C. TasclicriiRu, P. E. Tascliorcau, Teg?ier, Toomy, Tru
liel, Turgeon, Valois, Vanfi-lsoii, Viger, (5G.)

KItcd puRsunt dans la négative.

Ln motion origlnalo est iilors adoptée pour 56, contre 23,

M. Giigy s'étant retiré.

Lunili, 17 Férricr IS-S-l.

I)K l.A inoVINCE.
résolutions que l'on propose de

remises qu'en partie hier

les mains des membre-f, et je viens justement d'en re-

cevoir un supplément. Doit-on saur, |)lus d'examen

recevoir ces résolutions, sans avoir eu même le temp.s

ÉTAT
M. Neilson : les

biiuniettie n'ont été

de les lire ? On ne peut pas le faire avec srtreté et avec
lécence. Elles nepeuvent plus être reçues par partie ;

car il importe d'en connaître les conclusions. Prur
ma part, je déclare que je ne les comprends pas encore.

Il faut que chacun des membres puisse en connaître la

substance. Si ces résolutions sont l'expression des
sentimena de cette Chambre, jn déaire bien qu'ellea soient

pnrtéea aui pieda du trône; mais je veux qu'on sache
qu'elles ont été adoptées par les membres avec connaie-
sance de cause, avec réflexion, et avec mûre délibération.

M. BoVRDAGRS : la chambre, suivant l'ordre du jour, doit

se former en comité, pour que le* résolutions y soient lues.

M. Gdgy : je serais préparé, si c'était la volonté de In

majorité d'entrer subitement d.-ins les détails de ces réso-

lutions, qui embrassent les droits, les privilèges, les grief:]

et les réclamations du peuple de cette province. Mais il

y a une grande raison pour retarder, qui regarde non seu-

lement la conscience des membres, mais leur devoir en-

vers le paya, et qui exigent qu'ils prennent lea précautions
nécessaires, s'ils veulent marcher dans la voie de l'honneur

«t de la justice. Comment les membres qui n'ont reçu hier

qu'une partie de ces reaolutiona, peuvent-ila les discuier au-

jourd'hui 7 à moins qu'un ne veuille faire qu'une vaine sima-
grée, en ne nommant un président que pour lui faire laisser

la chaire ; comme un polichinelle qu'on fait jouer derrière

le rideau. Peut être que si j'ava's lu ce» résolutions je se-

rais un de ceux qui U<s soutiendraient. Mais que me di<

ront mes constituans ? que me dirai-je à moi-même, ei je

'es vote aujourd'hui sans les lire ? Il y a en outre des mem-
bres plus capables que moi, qui n'ont pu les voir. J'en ap-

pelle à ia justice de cette chambre et des membres, qui eux-

mêmes ont rédigé ces résolutions. Ils ont mis un mois à
les travailler, à les reviser, à les refondre ; Pt je n'aurai pas
une heure, pas une minute pour les lire, quaid justement j«
viens d'en recevoir l'appendice, en quelque sorte. J'es-

père qu'on donnera un délai suflisant, afin que si ces réso-

lutions sont adoptées elles le soient avec connaissance de
cause et réflexion. Si au contraire on veut les précipi-

ter, on aura peut-être la force de les faire réussir, mais
Hussi on aura la conviction de n'avoir pas réuni toutes

les opinions. C'est pour cette raison que, sans toucher

su mérite de la question, sur laquelle je ne me suis pas
expliqué, je demande le temps de la réflexion, et que je pro-

pose que le dit ordre du jour soit remis à lundi prochain.

[Il amende ensuite sa motion, et dit à jeudi prochain.]

M; Lafontaine: Je serais fâché d'empêcher aucun des

membres de marcher dans les voies de l'honneur et de la

droiture. Mais on doit sentir que ces résolutions qu'on veut

examiner,on ne les tient que de la main de l'imprimeur,et non
pas du membre qui les doit introduire, non plus que de la

chambre. La régulaiité des procédés exige qu'elles soient

aoumises au comité. Cette raison induira, je crois, l'hon.

membre à retirer oa motion, et à nous laisser entrer en
comité général, afin que ces résolutions nous soient remises

par la chambre. Au repte, il n'y a guète besoin de délai : ce
sont des questions qui ont déjà été discutées et décidées par

cette chambre en d'autres occasioi.s.

M. RoDian : Il me semble que l'hon. membre ne s'est for-

mé un fantômeque pour lecombuttro. Qui supposerait qu'un
memb'-e appellerait la chamorc à décider, dès ce soir, sur 9!)

ésniution , dont la majorité de la chambre n'a pas lu la moi-
tié 7 Elles sont longu<!s et compliquées, et méritent d'être

considérées et discutées : la chambre ne les volera sans
doule qu'après avoir entendu toutes les o^iseivations, aux-

quelles elles pourront donner lieu. Mais il fout un coinmen-
ucmenl partout. Pourquoi no les pas lire ce soir, d'autant

plus que le membre qui les introduira, pourra expliquer quel

est son but ? M. Neilson s'est plaint lui-même qu'il ne
:<avait pas quel était le but qu'on se proposait pur ces résolu-

lions : cela lui serait uxpli(|ué pur celui qui en est le rédac-

teur. D'oiilcurs puisque la chambre s'est formée samedi
dernier en comité, ullo lo doit foire encore nujourd"Hii pour
entendre la lecture des résolutions, et le président fera en-

suite rapport de progrès. La motion faiie par l'hon. Doyen
la semaine deiniôrr,pour queectie question aoil le premier
ordre au jour, ne cessera d'avoir lieu.

M. QuESNEL : L'hon. membre pour lo comté de l'Assoinp-

lion a, selon moi, raison ; la chambre s'étant formée en
comité samedi, le doit enco.-e taire aujourd'hui pour la rt-

entre
?"''"''é des procédés. En efti;t, aucuiicis propositions n'ont

encore élé soumises au comité ; il n'a encore rien devant
lui. Vout'on nous exposer au ridicule do dire qu'en deux
occasions nous lui ons liiit rapport de progi^is, «ans que risii

n'ait été nus devant le comité 7

I

M. BouRDAGEs: Il est de convenance que lea réeolutions,



ETAT DE LK PROVINCE.

qui lont imprimée!, loient loumise* oujourd'litii «a comité,

afin qu'il ait quelque cIik'o ilovant lui. Un se rappelle pour

quel objet l'appel nominal avait été demandé pour le quinze
;

et voici qu'un membre, à qui cca résolutions no plalient pa»

probablement, demande à l(!8 lemcltre à une quinzaine. Qui
deviundra alors l'appel nominal ? On ne doit pa* résiitrir au
moiiiaà laifser mettre les résolutions devant le comité. As-

surément l'Iion. membre pour Sherbrooke n'est pas sérieux,

quand il lait celte motion. Il nous parle du sentier do l'hon-

neur et do la justice: qui n'est di.'pnsé à y marcher comme
lui? Ce sont de ces grand» mot», dont on so sert pour jeter

de la poudre aux yeux
;
quand on monqiie d'argumons, on y a

recours. On devrait pourtant sentir combien il est Importonl,

essentiel et nécessaire de soumettre aujourd'hui ces résolutions.

MaiHilfautdu délai, dit-on, pour lea examiner : le long délai

demandé, décela assez bien le but. On n'aurait pas usé pro-

poser do les renvoyer au 1er. août ; on a demandé un délai en

apparence moins choquant : c'est se jouer de nous, et tenter

de donner à nus procédés une opparcneo de ridicule. Quoi
qu'on en dise, la chambre est disposée ù suivre les sentiers de

l'honneur et de la justice : noua y marcherons, et noua verronr

qui ira le plus loin.

M. Bcdard: L'hun. membre pour le comté do Sherbrooke

devait supposer que ce n'est l'intention d'aucun membre de

faire passer ces résolutions dès ce soir et comme par surprise.

Elles doivent être méditées et adoptées par chaque membre
aur sa responsabilité. L'intérêt de chacun du nous, comme
de notre pays, exige que nous puissions décider d'aprâs notre

propre conviction. J'espère donc que l'hon. membre retirera

•a motion, afin qu'on ne dise pas que ,'a chambre a siégé

deux jours sur cette question, sans faire un seul pas. Pour

moi je ne ferni que soumettre ces résolutions, et je consentirai

à donner quelque délai,pourvu que ce soil un délai raisonnable

M. DuvAL : 11 est singulier qu'on regarde le fuit d'un mem
bre qui demande quelques jours de délai, comme une opposi-

tion formelle à des résolutions sur l'état de la province, qu'il

voudrait, mai» qu'il n'ose, dit-on, remettre au premier d'août.

Je crois qu'il n'y a personne qui déaire les faire perdre par de-

délaiF. Au contraire, suivant moi, chacun est et doit èlri

empressé de les décider : l'intérêt du pays l'exige même,
Si ces résolutions sont conformes aux iteiitimens de la ma
jorité du peuple, il est de son intérêt, il est de l'intérêt du

Uoiiverncment Impérial qu'elles lui soient soumises au plii-

tftt. Mais il ne faut pas que ceux qui les ont rédigées, nous

crient d'avance, nous seuls avons raison, nous seuls navona

bien juger desclioses, nous seuls aimons notre puys ; et tuu»

ceut qui no pensent pas comme nous ont tort et ne sont pat

des patriote?. Quoique ces résolutions en somme ne ren-

contrent pas mon assentiment, si c'est l'opinion do cette cham-

bre qu'elles soient votées, et envoyées en Angleieire; si l'un

donne des raisons satisfaisantes pour cela, qu'elles le soient,

je le veux. Maisqu'est-il besoin à l'hon. Doyen de venir nous

dire que ceux qui n'ont pas d'argumcn8,ont recours à de grande

mots? Pour ma part, je lui conseillerais, à lui, de se servir de re

petit moyen Je n'ai pas entendu un argument, une raison de

sa part.
'

Il vuus dit, par exemple, que c'est sedt.larer contre

les résolution», que de demander du délai pour pouvoir les lire.

Si je voulais avoir recours à des urgumens aussi peu candides
;

i je voulais prendre les armes du Doyen et les tourner contre

lui, siji; voulais faire sur sa conduite desjuceinens oussi légers

qu'il en fait sur la conduite des autres, je lui dirais : si vou^

imputez aux auire» de vouloir rejeter ces résolutions, parei

qu'ils demandent du délai, ne pourrait-on pas vous dire à vou.i,

3ui êtes le Doyen do cette chambre, et qui vous fuites honneur

e l'être, (et c'est une gloire), maintenant que vous désin z

tout liâicr, tout précipiter et quand le moteur de ces résolutior.s

est lui-même coupable de négligence pour ne les ovoirpas cou.

mi*es plutôt ; ne pourrait-on pas vous dire, qu'à en juger

par vos puroies, vous vous montrez déterminé,décidé d'avance

i tout approuver, à tout soutenir, à tout admct're diuiH ces

résolutions, quelc|ue argumcns ri quelque rai.'ons, qui voup

soient donnés ? Voilà ce qu'on pourrait lui dire, en se servant

d'j scsargumens. Pour moi, je suis d'avis qu'on devrait r-<-

mcttre jusqu'à jeudi. Si un client remettait à M. Redard un

pnpicr important, sur lequel il lui demanderait «on avis; qu'i

médise, si, comme un homme qui connaîtr» sa profession,

qui aura étudié les lois, et qui n'aura pos fuit de son otlici

est-il déraisonnable à déclarer qu'il veut au inoins quelques
heures pour tes lire / Si vous lui refusez cola, vous aurez beau
dire que vous ête» les seuls patriotes, vous verrez si l'un vuus
uroit. Qu'on sache bien quo co n'est pas pour faire perdre ces
ésuluiiuns, que j'appuie ceus qui demandent pour les ofTiirrs

publiques un délai que l'un demaiidn même pour les all'iires pri-

vées. Si aujourd'hui le ne ne suis pas prêt, c'est la taule de
C1UX mêmes qui ont demandé l'appel nominal, ut qui iio sont

pas prêts à nous diroco qu'ils votilcnt.

Mr. Papineau. La seule question (|ui a'est élevée n'a rap-

port qu'à des délais (te la part des membres qui ré-sident ici
;

auxquels la prolongation de la session ne peut être liieommode;
qui donneront peui-tlrc pour raison (|ue leurs intérêts privé»,

(piH leurs uccupatluns en cour ne leur permettent pus du tra-

vailler à l'intérêt public: tandis quo ceux des membres qui

40iit de parties éloignées de la province, et sans cesso nceii-

pés ici, devront attendre que les premiers aient terminé leurs

piopres afTaires, et soient enfin prêts. Dans l'état actuel du
pays, inuB de* circonstances au^si urgentes que celles où nous
sommes, je ne crois pas que, quand la considération do nos

maux eat proposée, si l'on nous traite avec justice, qu'il y
nil nécessité à de bien longs détail afleclés, à des délais de
huit jours par exemple : et qu'un pui.ssu noua dire qu'un ne
comprend pas oncoru le sujet et le but de ces résiolutiuni,

orsqii'elles sont fondées sur des extraits de nos journaux, sut

les documens publics qu'on a lus et relus, et qui l'onncnt la

riuite de déninrehes auxquelles on a dû prendre part, si l'on

n'a pas été indiffèrent pour ce pays, (|u'on dit être le sien, qu'en
aime, où l'on dit qu'un a des intérêts ; et que rcpeiidaiil on
trahirait hautement, si l'un ne disait pas qu'il tat dans un étut

lù tous tes jours chueunp do nos démarches pour le bien

[lubtic, nous attire de nouvelles persécutions, en autant <|ua

'administration ose se les permettre; dans un étal de gène et

lo souHraiK e, quand nous l'ommcs eiilréa dans une session

malheureusement trop contiriuée, au milieu des injures et des
outroges reçus jusque de» derniers euliultcrncs du l'exécutif,

qui reliisent de reconnaître nos privilèges et de v'y soumettre
;

par le secrétaire civil,qui vient opposer ici i>on mmcc personnel
et l'un des Bubalicrncs, qui refusent de nous remettre des pa-

piers et dorumens du gouVv.'rneinent, relatifs à quoi ? non
aux prériigallves de la couronne, maisi à des mesures qui nous
concernent particulièrement, où l'exécutif est notre inlericur

;

et où néanmoins il maintient des employési, dont l'un s'est

permis l'acte bas et honteux d'cfljcer quelques lignes des
régitres, et que c'est peut-être pour cette rai?(>n ou 'l'aulrps

semblables qu'on n'ose pas nous le soiimettie cette année.
\1. le Président, c'ett suua ces ernsiiléralimis qu'on deman-
de des déluis ! L'intérêt, l'otteiite du pays, les béguins du
ilouvernenicnt dcmondint que nous ne nous ne jounuis pus
dans cette occasion, et quo nous eiitiions aiisKitôl que pos-

sible, sur ce sujet. L'eiidemble des résolutions teiul ù dire

que le peuple est opprimé et n lieu de se plnindru
;

quelques
individus croient que tout cft lai', pour eii,\, et qu'ils ne
doivent rencontrer de représentations nulle part, tii co n'est

pour les mépriser ; elc—et connue dleH font des extraits de»
journaux, de diverses requêtes, et de doiuiiieiis pulilico, elles

doivent être familières à tous les nvinlires. Mai? y u-l-il quel-

qu'un qui hésitera à voter la première réiioliition, qui ilélend

la loyauté des Canadiens, i|Ui a élé si inju-temeni attaquée ?

Les Canadiens, sous co rapport, mit éié accusés ; et ceux
riémes qui pend.inl lu dernière yiierre î'uyaieni, cl fe run-
'jeaient de l'uutre côte, sont aiijo<ird'liui dans le conseil

législatif, paice qu'il oui su manier le hâ on, en lcm|)S de paix,

et refu'é do porler le moiisijuet en temps de gii.rre, et quo de-

puis ils ont présidé au massacre (te<; citoyens duiisli* ruel

le Montréal. Voilà des tilrosà la fjveur, Ki quand on deinaii-

do à voter une résolution (|ui soutient la loyauté cunadiennr,
n hésitera ! on no sera pus piêt ! il semblera i^u'oii était

hors du pays, un leinpH qu'il se détendait, peut-être inêma
parmi ceux qui l'attaquaient I il scioblern cju'un n'a pus eu
eonnaiBsanco i|ue les canadiens ont combaitu ! Je ne m'op-
pose pus à atcorder queNjurs momens do dél.'i, mais qu'on
snclie que, si l'on en aeeurde, on ne craint pas du moins d'a-

border ta question, et ijuil ne faut pus une heure, si l'on

veut laisser là sescaiife» et ses plai.iir.-i. Muissi l'on veut faira

pa!>Her les intérêts publics aprc:i les loléiêts privé», opiès le*

plaii^irs, ce ne sera pas assez de deux jour.» tl:: délai ; il en

ùno boutique d'artiRan, il né dcmandei'a pas au moins vinfl-ifauilrs bien huit. Je crois ([Ue l'importunée du sujet esl telle

quatre heures de réllexion ? Je ne prétends pas dire <|uc ce»!qu'il faut remettre à demain,au plus tard,ot de eié;;er de jour en

résolutions soient mal fondées. Chacun aura ù dire sur saljour
;

qu'il n'e^t pas juste d'accorder un plus lon^' délai, et

propre re^-ponsabilité, s'il veut le trouble ou la paix dans lelipio les 'i'! Iieurea d'intervalle ne doivent être coii?acréeB <|ii'à

pays. Nom sommes appelés, il est vrai, à rê.^ister, à nouB|cet objet. Nous ne sommes pas ici pour notre plaisir cl pour

opposera des mesures violentes contre le pays. L'hon. i

bro nous dit : j'ai des ré.xolulions chez l'imprimeur, j'en ai

pouvait

est vrai

L'hon. meni-
I dan^

ma poche, et dans mon grenier ; mais quel est lo but ? que

tontiennenl-etiefl ? qui lo sait? un membre, ami do son paya.

plaider des cuiiae!<, quand surtout on aspire avec tant d uni-

prc:sscmeiit à cette place, et que ([iiplquefols on en ( ,st déchu
iveo tant de cliugrin. Si toutefois demain l'on n'était pas piêl,

un pourrait demander de nouveaux déliiii,
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aux aacriflces de vrwx qui ont été d'opini-

on de l'en aller d'abord ot de laitier le ^oii-

»ern»ment seul, isolé, incapable d'exécuter

les loi», rt obligé de recoiiiir à l'ajsihliince.

Cependant que les membre^ sont reMé ici

pour l'intérêt publie, ils ont druit de i\i'-

niundcr qu'on ne prenne en con^iilérnlion

aucun autre objet que celui qui les retient
;

«t de su|iplier que la chambre y donne en

entier son attention. La foule était telle

dans !?8 galeries, que la chambre • été

obligée de les faire vuider. Il a été en-

suite résolu que personne ne serait admis

comme spectateur sans un billet d'un mem-
bre, et que chaque membre n*en donne-

rait pas plus que trois billets.

La question & été remise.

Séance du ao»r.— Maiidi, 18 février, 1834.

] ère. résolution.

M. Nkilson : Si dès ce soir on veut po-

ser la question sur aucune de ces résolutions,

j'ohjectertii que le reste de 'n traduction an-

glaise vient justement de rri'ùtro livré, siins

que j'aie eu le temps de la lire. La conclu-

sion de ces résolutions est tellemeut liée

avec le tout, elles découlent tellement les

unes (les nutios.quo s'il y a des amendcmcns A

faire, ils doivent commencer par la première

résolution mémo ; ot comment ceux qui n'en-

tendent que l'anglais uuront-ils pu se mettre

à portée d'an juger? Dos délais sont dor\c

essentiels ; et pour moi, je déclare que si

l'on presse la décision, quelques-unes de ces

résolutions qui pourraient peut-être rencontrer

mon assentiment après mûre réllexion, ren-

contreront mon opposition aujourd'hui.

M. ï Orateur Papinkaii : Je n'ai pas do doute

qucooua imit jours riion. membre pour Io

comté do Çluébec ne vote contre toutes les

résolutions, comme il est disposé de Io l'aire

aujourd'hui. Ce n'est pas l'impression et le

sentiment du moment, c'est une lotiguo

suite de léflexions et de combinaisons qui l'ont

depuis longtemps déterminé. Si toutefois ses

objections eussent été personnelles à lui, on

aurait pu y déférer peut-être ; mais s'il élève

la voix, ce n'est pas pour lui, c'est pour suj;-

gérer dos objections à d'autres, dont tout

gratuitement 'il se fait l'avocat et le procu-

reur. Cette objection, que lu traduction an-

glaise n'a été livrée que tard, no peut être

d'aucun poids pour l'iion. membre lui-même,

qui entend parfaitement bien Io français : 4

moins qu'un sentiment d'orgueil national, no

s'élevant nu fonds de son cœur, ne lut ait dit

qu'il ne devait pas lire en frantjais ce qu il

pouvait lire en anglais, da«3 une langue

moins futnilièro,ce qu'il pouvait lire dans imo
autre qu'il entendit mieux, et qu'il n'ait pré-

tendu user du droit de voir ces résolutions

dans l'une et l'autro langue. Ce droit serait

applicable ici, s'd s'agissait des procédés do
celte chambre ; mais il ne s'agit que do ré'-

solutions, l'ouvrage d'un seul membre, qui

strictenient parlant, sinon convenablement,
aurait eu le droit de ne nous les communiquer
qu'une à nue et que dans une seule langue,

et alors cliacuno d'elbn aurait été traduite,

à mesure qu'elle aurait été présentée. Oèa
hier j'ai été surpris qu'on tentât d'éloigner

cette première résolution, qui défend contre
la calomnie notre honneur et celui de nos
constituans, la loyauté canadienne. La mé-
fiance contre le peuple canadi en, l'accusa-

tioii de déloyauté contre lui, on t dû paraître

toutes simples dans les calomnies et les ag-

gressions du conseil législatif! Q,ue ce men-
songe effronté y ait pris source, il n'y a li

rien de surprenant ; mais ce à quoi on ne
devait pas s'attendre, c'est qu'il fût renou'-

vollé ici, dans cette chambre, par des repré-

sentnna du peuple. Ce comité général s'est

formé à lu dumande de l'hon. membre pour
le comté do Montmorency, M. Bedard : il

iioui' a dit, au nom du pays qui nous attend,

que nous étions tous appelés au 15,à donner
chacun notre opinion libre et indépendante

sur l'état do la Province, et à déclarer si

nous avons lieu de nous louer des actes de
l'administration et des institutions qui nous
régissoiit, et si nous devons nous plaindra

dos uns et demander la réforme dtis autres.

Chacun de nous doit être aujourd'hui accu-j

salour, si l'amour du pays nous anime,

chacun de nous doit être prêt à soutenir les

accusations portées par Thon, moteur, ou

prêt à dire que l'exécutif a sa confiance, et

que le conseil législatif lui parait bien con-

stitué. C'est sur cctto question que nous

devons être prêts à décider, à tout blâmer

ou à tout approuver, i dire que tout

est bien ou que tout est.mal, sans nous occu-

per d'aucune considération étrangère, ni

voir ce que pensent, ce que méditent, ce que

se proposent d'autres autorités. C'est sur

notre honneur et notre conscience seuls que

nous avons A répondre do notre détermina

tion. 11 est bien vrai que nous venons ici

avec des droits égaux d'entrer sur cette ques-

tion, et de suggérer librement des proposi-

tions à rassemblée. Mais il n'en est pas

moins vrai quo les règles des convenances

et des usages parlementaires demandaient

quo M. lîedaid, le principal moteur, eût la

faculté de dire qu'il n'était pas encore prêt,

et demandât la permission do remettre à quel-

ques jours; et jo ne vois pas pour quelle raison

les bon. membres pour le comte de Cluebec et

do Bherbrook, MM. Neilson et (iugy, se sont

Itvérf avec tant de précipitation pour lui ea-
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Itvor, lui arracher ea mesure, et «>n sont

emparés avec empressement ot nvidit^,

quand il ne s'agissait quo du la fuiro venir tm

peu plus tôt ou un |)«u plus tnrd. A'ciilà

quel i^tuit IVtiU ild lu (|iitMiioii ; et voilà >iiir

quoi perHonne ne tlevail avoir des idots |)lii!«

saiueu et plu» hi'irt») que lus deux luin. iiiein-

bres. Il a dune du puraitre suiprciiiiiit (|iio

M. Dodard iiit été inieriouijiu nu mi lien de

808 procédés pur deux lion. iiinnlireH, (jni

oDt énoncé leur opinion Nur cp snjc», dc-

montré lour cmlmrras et Irur vacillulion, et

avoué une oppONilion iitiiiKlie à ncm rénoiii-

tiou.s, en deniundant un di-l:ii de huit Jouih,

tiiuis sraiifer qu'ils avaicnl eu troiN sciiminos

poiu- ae préparer, l'ar cette denianilo de délais

aft'ectéa,et leur opposition " lu première réso-

lution, ne noua nimont cnt-ils pn« claireniciit

qu'ils sont amis d'un ordre do choses difl'é-

ront de celui éiioiicé dans les résolutions, et

«pi'ils approuvent coque celles-ci ré'iirouvent.

S'il on est ainsi, il s'aj^it donc d'entrer en

matière, et de leur donner des argumens.
Je fie crois pas qu'il puisse y avoir de difli-

cultes à le faire dès ce moment ; surtout

kirsqu'en grande partie ces résolutions ont

dt')à été votées par les monibrea q>n font de
l'opposilioD, et qu'ils doivent roter encore,

s'ils ne veulent se jeter dans les contradic-

tions les plus manifestes. Que s'ils com-
prcnneut bien leur devoir comme représen-

tuns du j)€uple, comme revêtus d'une di-s

plus grandes dignités, comme apparlenar;; à

tm corps bien supérieur en respecfabdite à

uu autre qui dépend des caprices d'un seul

homme, ils doivent sentir tout ce qu'il y a
d'honneur d'être uppsiés à ce rang, et ses-
tuner Uhsez eux et leurs confri-res, pour
dire qu'Us no veulent pas jouer diuis cette

n»esure, et l'éluder par des imérililes. ISi

parmi ces résolnlionr< qiie|(|ue8-iiiies se trou-

vent être trop coiii|)liqiiéos; à mesure (pi'el-

lu8 se présenteront, ce sera le temps de les

opposeï', de donner (l( s raisons et des argii-

mens, de citer de» faits et des princi|K!8,

qui puissent jeter des doutes sur l'exactitude

des faits et des principes qui y seront allé-

gués, et la confiance qu'on doit y mettre,

et justifier la demande de les BJourner a un
jour ultérieur. . Mais refuser de votor sur

cette première résolution, qui énonce la

loyauté canadienne, (jui repousse la calom-
nie qui a tenté do la souiller, qui dit que les

Canadiens ont résisté aux Bollicitations de
caractères aussi grands et ansai nobles que
ceux des Franklin et des Washington, q;ii

les appelaient à se joindre à eux dans la

carrière où la persécution de l'Ancluff^rre

avait jeté les Etats-Unis, et qui les a con-
duits à cet état de bonheur et d'agrandisse-
ment où noua les voyons ; refuser, dis-jo

de voter cette résolution, est une détermina-
tion qui ne peut aisément se comprendre.
Q.u'nn nous dise si les faits qu'elle énonco
ont vrais ou non ; qu'on les nie, qu'on se

joigne aux caiomoittcuni, qui p»]r<« p«rj««

Canadiens, n'ont cw»é de meutir oontro

eux, et de cbotsir quelques faiia iaoJéa d^in-

dividus, pour co rejotor la blàtne sur la po-

pulatinii entière, (iu'on remonta au tcnipii

Au la eoM(pi<>te, sous le générai Murray,
(]uuud la calouiiiie avait douaé («nt de nw-
tiiiiicn coiure li; |ieiiplu du ce paye, qu'on

avait arruclie les arniHs des partic.uliorH, qui

n'ont jamais t'Ut rendues et distribué dea

soldats dans lus f.uinlh s : et Von verra que
depuis ce temps la iiiction unçloise, qui

«uuillo et salit lis ga/.ettoa anglaises, nVi

<?es-e de nous re|)rés«ïiiter coninie un peuple

déloyal et peu attuclu- à lu M/ëre-Palric,

!M. Neilson, mieux instruit qu'aucun dana
riuNtoire politi(|iie de cette colonie, a eu la

gi'iierosiie de se tiiiruCanadien,ei de dévoiler

ces trames d'iniquiti', et aujinird hui il n'a

pus la force de se réjiéter. Je ne crois pna

qu'il y ait do dillieulté k voler sur cotte pre-

mière résolution dès ce soir. Je suis bien

ai.se do mettre les iidnimes à l'épreuve aur cw
fuit, et de voir si, duns le fonds du cœur, on
nourrit des penclians à la calomnie. Il no
faut pas se jouer d'un sujet de celte jupor-
tancc. Nous devons faire quelques pua : dé-

ji il y a eu assez de délai. Nous devons sen-

tir, tout le monde doit sentir que la Ibrnra

tie notre gouvernement est vicieuse, et nos
administrations fautives. Le gouverneur «t

h'. oKiseil ontleui part du jouvoir, et ils ont
dû laiis ces circonstances délibérer auwai

eux sur l'état de lu Province. Si nous avions
Voté ces résolutions sans qu'elles fussent ve-

nues a leur connaissance, nous auriona eu
l'air de n'oser avouer ces vérités, craindre

une prorogation de la part de rExécutif, ou
qu'il lu; mît la détection dans nos rangs. Le
gouverneur '.;.'8 a vu.s et lésa lues, ces ré-

isoliitions ; il a eu doux jours pour délibérer,

et il a été lo maître de nous dire qu'il »0
donnait pas son cnns(»ntemei|t Ace qu'on lea

discutât, en nous prorogeant. Il a dû pren-
dre, et il a pris l'.iviK de son conseil sur ce
sujet. Hier et aujourd'hui, il a pu nuus en-
voyer encore : il ne l'a pas fait. Il eet vrai

pourtant (pi'on no pouvait pas supposer qu'il

nous permettrait d'examiner davantage sea
torts et ses injustices. Le temps est passé A
présent : si cette chambre n'est pus la force

du pavH, elle la reiirésente, elle l'exprime.

La vérité pénétrera enfui. L'Exécutif est

con-. atncii quo no.s accusations seront ap-

puyées par le pcu{)le. il doit savoir aussi

qu'une faction et une fraction sont 'a mémo
chose, et que la cabale cummarciale, qui

pr'itend tout régir ici, n'est pas la force de
ce pays. La force des évènemens dans cette

province a porté la conviction, que les voeux

de la mt^sse de la population doivent être

suivis ; et je no crois pas à ceux qui ont dit

d'avance <|u'on oserait nous dissoudre. Nous
avons à examiner, si aujourd'hui nous ne
suinuic:^ puâ tondus k cettu époque qu'il faut

fa
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excès. Oui, jo lo crois, noua en soiniuos vo-
iiusacejour. Il y a du lu liuiito, do l'intu-

niio à ceux qui couscrvont dos conuuissinns
^(MI3 lui gouvornomuut, qui loa mot on oppo-
«aion avec ios lois, et eu lutto u\<;u io pcii-

|>le et ses représientarw. tlui.'iquus-iiiu «oiii-

tU'irt vntror daus cette uioNuro uvi;c trop
d'idfwmw, et s'imaginer qu'il faut des noifii

de torpeur se soiilonir dans celte époque
itn{Hirtanto. Ce n'est pus un état nouveau
pour la Province que cet abus du |)ouvoir

;

c'est une habitude à la quelle on est presque
f>rraé. Depuis la ccMniori du pays ju'squ'on

1792, dos ^ouvLincuiH Militaii>;H, tels que le

(.îénéral Murruy, ont pu maïufeiiii- cc^utre

Ios Çunadious roii^iioil ot les jalousies du la

partie do la potilo population iiii;|laiso, do
gons qui se diMaiont Ios coiiiinoians du Pavs,
et qui ni étaient que Ios vivîindieiH do lai-
mée

; qui se lésaient j^innds oux-nionion ot

qui n'étaient que petits i/ans l'esiirit deM au-
tres. Dès lors a <.lo niiis en opération Io sys-

tème d'exclusion et d«5 distinriion iiationàlii.

Dans ces temps do malheur cl i'ijinorancf

,

où l'on appelait à dos fruerres rclif^ieiisos les

sectes proteslnntos et eatlioliques ; duns ces
temps, dis-je, on prétendit laire régner dans
les Cunadus ees lois do sang, et oppcler sur

les catholiques Canadieni^ la nitimo per^c'cu-

t ion qui posait sur les catlioliipiesd'A rglefrrre.

Si ce coMi|)loi inique n'eut pas tout son saoo«V-i,

il en eut an moins de irraiids. C'est A cette

époque qu'oii di.<iiii que les Canadiens ne pou-
vaient pus être jurés etc.,à cause de leur-cjllioii-

rité ; et que cette exi'lusion a élé lon<;-ienips

mise en pratique. On n'a choisi que des shé-

lills nrutestntis, qui eux-inéincs ue prennient

«lue des juré^i protestans : et les juives ont toIC'ré

ces abus, mnliirc que ce l'ùt une violiitioii des
lois. Kt quand il n l'ullu établir un nouvel ordre

de choses, le piéjuiré était tellement, enraciné,

que dernièremeiil encore Io sliérift'de Moniréal,
|Mnir complaire & l'exéeulif, en violation de
la loi, et (xnir sauver des eriniiu^^ls, qui ii'\tou

lard aur(U)t leur juste puniiian, n tliit un do ces

choix illégaux et partiaux de Jurés, et oublié son
devoir et son serment. C'est à l'éiMKpie, dont
j'ai jwrlé. qu'a coniinencé ce syslême de dis-

tinction dans les pjacos, dans les honneur.^,

dans les priviléiros, et qu'il a été perpétué jus-

qu'à nos jours. Sous coscirc instances, di s dé-

marches t'urent prises alors, dos ie(|uètes l'urent

dressées et présoniées avoe tèrineté, avec as-

surance, avec espoir, par dos hoinnu i, qui n'a-

vaient pas l'inviol.ihililé di- ranij; et de eaiactcri;

qu'ont des if préseiUims du peuple, qui voyant
aujourd'hui des m:iiix plnsi^rands. n'oiont di-

inauder ni des reinf'dos ni des réllirmes. S'ils

disent que tout est h )n, tout est liien, ils rece-

vront, sans doute, des récompenses, mais per-

sonne ne leur enva'ra cei avantaire. A cet,.;

é,K)HUC, c'était des limâmes qui réclauujent

leur» droits comrpe homnripg, ti comme sujet»
britann ques. On reconnut qu'il y avait des
principes conformes au droit des gens, qu'or, ne,
j)ouvait violer

; qu'il y nvait dims le Canada
une luipiilation, qui avnit des loi»^ une religion
une laiinrue, d ;s mœurs et des institutionH qii
(levaient lui être conservées ; on fit des repré-
seniaiions eu Ancleterre, aiimyées par le peu-
l)le;ei (lans un temps, où les C'aniidiens n'étaient
^nt•lcs instruils du droit public et politique, au
milieu du mouvement et de i'aifimtinn de la po-
l)ulaiion des Ktat-.-Unis pour résister ft l'op-
piession de la métropole, un ne craij^nlt pas de
doniander des lélormes, et on les obtint. La
suite de ces démarches fut l'acte jle tïué'oec,
tout vicieux, tout iniparlhit qu'il était.et qui a été
le sujet de tant de plaintes, mais qui fui don né
alors, ))aieo qu'il parut conibrme nu vœu géné-
ral. Tous ceux qui avaient été employés par
l'ancien gouvernement s'étaient retirés, avaient
disparu avec sa chute, et il n'était resté qu'une
po|)ulatioii iiirricole, sans éducation, tremblante
et iiiuene do terreur jiar suiie des évèneinens
(loin elle avait éié témoin, et ijrnnrante des
droiii du l'iKimuii.' on société. Là seule partie
di' la pnpidatiou, (pii avait dos lumières et des
idoi 1 de droit puli!ic, représonia la nécessité
(l'avoir nu conseil lé^'i^iaid. Cet acte rencontra
rasscniinuiil et lut reçu avec avidité d'un corps,
qui pouvait mieux en juj2or. I,e peuple n a-
vaii point alors d'oxiïtei ce politique; mais le

Cl lire, A(nii cet acte conservait n)us ses droits,
ses priviJeejes, et sa pié|)ondeiance, avantages
qui lui sont bien mieux conservés parla con-
liiiiice, la persuasion relirriense et la conviction
(les peiijjies, parce que l'histoire prouve com-
bien li)lles et vaines sont les pertiécu-
tioiis ivliij;ieuse3 ; le clergé, dis-je, accueuil
lit cet acte avec empressement, s'atta-

cha à la cause du gouvernement, et négli-
gL'ant celle tlu peuple, le trouva bon,
parcc(|u'il lui élait avantageux. Néan-
moins qiielles furent les premières démar-
ches de l'administraliim ' L'autorité des juges
devint exhorhilante, et le pouvoir léj^islatif se
trouva dans les fihunaux. On énonça la maxi-
me que les luis d'im autre Jjays devaient être
données aux Canadiens, parcequ'elles cou-
vraient l'ignorance rî la OHauvaise fjj des juges.
Si quelqu'un cruy ivoir droit de se plaindre
d'un jugenioutqui :•; ;iiettait hors de cour, on
lui disait : c'est un m; uque de forme, c'est par
une iL'irle de pratique que vous ne connaisses;

jia.-. (.-"est à cette époque d'injustice odieuse,
que la dcinaiide d'une réli)rme ne pouvait aisé-
ment se liiire, parcequ'il n'y avait pas de bran-
che populaire, do iioiiit de ralliement pour les

hommes éclairés et hienveillans, qui se formaient
à l'étude (le la politique. Il se troirva néanmoins
dos individus, dévoués à la cause de leur pays,
qui (leinaiioèrent des changemens, etdeschan'
geinens hien j)lus ii.iporlans que ceux que nous
tlemandons aujourd'hui ; qui lésaient trembler
ceiix.qui avaient le pouvoir en main, et qui de-
vaient l'aire trembler des conseillers, qui gou-
vornuient arbitrairement, et dont la réforme de-
VI' il amener la ruine. C'est kous ce régime, où
ion entassait dans des pontons, dans des vais
Rcaux jiourris, ceux qui avaient osé se plaindre

des gens en pouvoir, qu'on allait même jusqu'à
leur couper les oreilles ; c'est dam ce temps
que dei> liuiumes zélés et intrépides préparèrent
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ât% rcquMei et «nllicilérent de» «ignalurcs, pour

Ji iiiaiiili r A 8i>riir uf cet élnl fiiiicHtc. 8i l'on

n'u pus lu riii»iiiirc (If ri's tnnpH, l'on no jieut

i)nb s'irimiriiiiT à quels ilnuurrrs ûi 8'i'X|>o.saii'iil.

l.i' conseil réuiiuwail niorn tous k-» (huivo'hs, lé-

Ki^tiatif, juilici.iiru, et aitniini.itruiill (^unnd il

fut (|Ui.'Hiiiiu (If (Ts rcquêtcr, c'élnit quelque
li'nipn ^ll>lè^ rinil»'|M'n(l.iuci! des Kt;ilM-Uiiis.

Di.-i lors ('ouuui'n(;:i re tctnpH du culoiMiiics l'I

d'injurrH, «|iii u couiinué |us(|u'à iiujourd'luii, et

c'eut nIorH que iiiix qui voulurent le bien de

cette i-ol(Uiic. furent Irniléndeniérunteu!), d'nm-
bilieux, de révoluiionuireu, cointnu on l'i^t de
nos jours, HOM!) qu'on «e donne la peine de citer

de8 fuitti. - Ceux (|ui signèrent ces requêtes, fu-

rent ncc'isés d'avoir favorisé la révolution <le*

Aniéricainti, quand ceux-métues, qui portaient

ces occusationfi, s'étaient snuvéH nux F.tats-

UniH, et avaient ensuite reçu des plurcs dans
cette Province, comme il est arrivé de nos jours.

L'amour du désordre dans le ctmseil avait con-

servé une ordonnance odieuse, tyrannique, en
vertu de laquelle on dL^lrihuait des soldats chez
les citoyens. Les juges en personne mena-
çaient tels et tels individus de se bien venijer,

'ili deniaïulaient le système électif; et ils di-

•aient qu'ils renouvelleraient cet usasfe de dis-

tribuer ainsi les soldots. L'année suivante cette

ordcmiiaiice fut rétablie, et inaliîré que nous
nyoud voulu depuis eiracer du livre de nos sta-

tuts cette loi iiii(|ue, le conseil n'a jamnis voiilii

y con'i'iiiii'. jjeiit-ètie parcequ'il a esp(^fé |i(iu-

voir la mettre en lin ce quelque jour, t'e^t pio-

bableiticiit une Il'IIi'o morte, |iarcrquVu etllt

dans la guerre avec, les Eiats-Unis on a lente

en vain de vouloir l.i mtttrc en opéiaiion, il

que (levant les iri[»uiiaux des avocats en ont si

bien fiil sentir iei ii'.cinvénien.s, que le irim-

verneiitenl y a ren:;i)cé. Il y n donc lieu de
croire qu'elle ne sera plus jamais mise en fi)ree.

Toiiteiiiis au tenipi doiit j'ai parlé, on annonça
qu'on la renouvelleruil, et on ie lil. Des sol-

dats furent distiiliué.-i dans les familles, et leur

insoleui-e y a ciusé plus de Iroubli', de dé-
sordre, i-i de cliiijrriiis qu'il n'y en ail jamais eu
dans ce pays. Néanmoins ces citoyens, (jui

étaient ainsi exaiuinés, et exposés A éli'e tnii-

nés devant les tribunaux, n'uni lias craiiil d'ar-

racher lu ti)ute-piiissaiice de I autocratie qui
réijiiai'. alors. Jusque là il n'y a donc, pa-» de
paix et de biMilieur dans le pays, mais de 'op-

pression et de l'arbitraire. On a cru (pie qut;l-

que ctuise de sendilable au rénrime colonial des
Etat* de l'Amérique, convenait au Canada,
tiuel a été le jour qu'on puisse dire avoir été
une époque do eiin:(.iiienn';it .'' Quel est le .'rou-

verm ur, qui n'a pas plus mérité de reproches
et de haine, que d'estime el (ralli'ctloll ? Ksl-
il possible que le hii :ird ou (|ue quelque divinité

nialigne qui préside tl ce pays, aient voulu qu'on
ne nims ait dnniic, pour nous gouverner, que
des hommes iiriuiraiis et corrompus.' II limt

que celte circonstance, qm remonte siluut,
se trouve dans la ii;ai.re même de nos iiisiiiu-

tions. Je demaiule si les mêmes plaintctj n'ont
pas toujours été ré|)étécs. Parcourons les

diverses époques, entre lescpielles on peut par-
tager les variation-^, qu'a soulli-'rtes la consiito-
lion. Depuis 17U-2 jusqu'en )8lO, les cana-
uiens furent inJilIértnset peu éclaiiés sur leurs

droits coiisiitutiomiels ; ils ont vu les délibéra-
1.0I18 de rassemblée influencée par les admiiiis-

lioiis, l'assemblée elle-même composée exclut!

vemmtde la population d'origine anglaise, qui

parce qu'elle avait eu l'impudence de dire

qu'elle seule était snge et éclairée, et k force de

le repérer, oviiit fini par se faire croire, et en-

gagé les canadirns ft lui remellie le soin de

leurs atliiire». Tout alors fut thil pour et par

l'administralion. Kux qui reproclieiit l'igno-

rance iiiix cariadleiis de ce lem|)s, n'en oiit-il»

pas niiuitré d'avantage ? Celle é|iof|uedc la

fégis'.alure n'esl-elle pas la plus pauvre > Quel

acte ini|S)rtant a été imssé pour l'avantage

des canadiens > Que n a-t-on pas fait plutôt

pour augmenter le pouvoir et le patronage 7

C'eat aussi ver» ce temps que ceux qui, parleur

partialité et leur aniinosité cimire les droits

du peujile, avaient folt révolter fAïué-

rique, be sont réfugié* en foule dans ce

pays, et en ont usur|)é les places. De-

puis M. îî'mitl», et toute sa famillo, atten-

tive à torturer les lois du pays et A ae revêtir de

la toule-puissnncc, ces étranger» ont prévalu

et régiKt sur tout sans contrainte. Pour s'ut-

taclior rKxecutif, et se mettre à l'abri do «ou

autorité, ils ont consenti 4 piissor des notes

do revenus perpétuels, quand ils avaient

sous les jeux l'exeinplo des autres colonies,

(|iii ont eu In sagesse de n'en cri'cr quo do

temporaires : ici au contraire toutes les np-

proprialions ont été perniaiicntes ; et lu

elmiubre bitte encore en vuin pour reeoiiqiié-

rir ses droits. 11 semble que la liberté qu'il.^

aiment tant en Anjeterie, n'ait plus d'nt-

liiiit jiour eux ici. et<|ifelleno leur purai.sso

plus qu'une prostiluee, qu'ils doivent reje-

ter, s'il faut qu'elle soit amie (h; nous, eommo
» Ile l'est d'eux. Ils ont donne dos pouvoiis

sans limites aux cours et uiix juges qui les

pri sidei.l ; iis leur ont dotinii des droits

énormes, qui répuenciit à l'r'ial ilu pays, et

qui mit eu- le r^ujel de plawite.sgiavcs. Tous

les membres diront (',ii"iU ont en vain de-

juiindé ((uo In jiisiiro lût roiiduc librement, et

sans qu'elle fut contrôlée par qmhpio nutro

autorité, rousseru-l-on aujourd'hui la ;mr-

tiaUteju.s(iii'à n'oser demander In réforme

de ces abus ? Kst-ce (^ue les jiigrjs, hiU

n'eussent eu eo pouvoir, auraient fait e''!<

régies de pratique si contraires aux lois du

pays, où ûs semblent avoir pris à frtclio de se

grandir eux-mêmes, d'encliiiiner le barreau

et de llmmilier ? F.li bien ! la source de-j

mêmes abuM se trouve encore dans la eii •

constance, qu'un gonvcrneur. appuyé pnrunfj

biauclio de la Législature, peut toujoui»

l'aiio lu bien do ses favoris, d'hommes qui

eux-mêmes peuvent faire la fjrtimc dus gou-

verneurs. Il me scmblo qu'il n'y a rien do

plus bas que la noblesse anglaise, qui nous

vient dans ce pavs, tant elle aime les places,

tant elle aime rnrgent. tluand je penso

ou'uii duc de Kichmond, qui avait comman-

de rirlando en <iualilé de viec-foi,o un sen-

timeni d'orgueil naliounl l'environnait tous

lus jours, au mdieu de Dublin, de la pompo

et de l'éclat de la Royauté, et que cet hoin^

nie, aptes avoir abandonné, co théi\tro bnr
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)»nl, t'en vint ici pour rdpartr les débris d«

•a fortune ; ut qu'il eut pour aucceaseur m
•utru noblu, «jui venitit uunkI gagner do quoi

re|)aror son vieux clitUonu thilubre : jo coin-

moiicu ^ (li)Ulur d» eu ^rulul doHiiitéroH'itinient

«iii lu nuhIcHMu Hii^luiNu. !)(!!) lioiniiiuH do eetto

lroni|iu, qui iiu Nont ici <|uu puura'tMiricliir, et

qui ti'uuvuiit dcH cuiiHeillurH, <|ui aoiit uuaai ro-

cov»!ur«KOii<'raii.x, ot prùts k |irciidru l'urgent,

(uiis xu puHNaiit loa iiiiH lua uutroH dua iiclcs

fruuduiuux pour so boutruiru ik loura créun-

cio», du teiii liommoa vuuluiit des hominoa de

leur truiiipu ut du leur pàtu, qui diront que tout

eut bien, que tout eut bon, puitiqu'ils on profi-

lent. C'oiit un ordre docliuHoaqui a régné ot

qui rcgnu encore plua quejiiinuia. Il n'y a ja-

inaiM eu d'ndininistrution plus ignorante et

plus inépriHée que celle d'aujourd'liui. Et, je

le deuiuiide, <|uel est le pluH l'uible des guu'

vernemenN, celui qui a'eat attiré la haine, ou

C(;lui (|ui udl tombé duna lu mé|iria 1 Des
clmnsona peuvent nutunt contre lui que des

buuletH ot des épéot». Depuis 1810, lu Lé-

giiiluture a pris uiio nouvelle forme : c'est

parceque les lois avaient été foulées aux
pieds, que chacun, voyant tout ce que pou-

vait un mauvais gouvernement, s'eut em-
pressé des s'immiscer aux afi'aires, et de

prendre la cause de la patrie. Le gôut pour

la représentation a de beaucoup augmenté,

et I on a senti que la chambre n'é-

tait jusque là en partie constituée que
pur la jonte et la cabale administrative.

Depuis ce tempt les dissolutione, les mena-
ces, l'argent, les honneurs, tout a 6(é em-
ployé pour intimider et pour corrompre ; et

tout a été inutile. L'opinion publique mar-
che, s'a?ance pour accuser, pour écraser l'o-

pinion des cabales
;
pour dire que cet ordre

de choses ne peut exister plus longtemps.

Ceux q ° s'y opposent ont proposé des pal-

Iiii(ifs,de8 petits bills pour la disqualiHcalion

de certains officiers à siéger dans les con-

seils, certains qu'ils sont qu'on leur saura

gré d'avoir voulu retarder le moment de la

défaite, et ignorant qu'ils ont trop tardé, et

dépassé le but. Des plaintes exii.V:nt de-

puis lougtems ; tous conviennent de nos

muux ; tous sont unanimes pour accuser :

la difficulté est quant aux remèdes. Il s'a-

git d'examiner où nous les prendrons. Il y
a des personnes, qui, occupées den Ky^tètnes

électifs et des autres constitutions Europé-
ennes, voudront nous entretenir de ces

idées. Ce n'est pas & nous à décider des

institutions de l'Europe ; on ne peut l'éclai-

rer ni en bien juger. Nous devons exami-

ner quel doit être notre sort, le rendre aus-

si bon et aussi durable que possible. Il est

certain qu'avant un temps bien éloigné,

toute l'Amérique doit être républicaine.

Dans l'intervalle, un rhangementdans notre

constitution, s'il «ii faut, doit-il être eu vue

de cette considération ? et est-il criminel de

le demander ? Les membres de cette cham-

bra en tout redavablei i Itars conitituani

comme d'an devoir sacré, et, quand bien

même le soldat devrait les é(orger,ils ne iloi-

vent pas hésiter i le faire,s'ils y voient le bien
de leur pays. Il ne s'agit quo de snvoit quo
nous vivons en Amérique, et de savoir com-
ment mit y a vécu. L'Angleterre elU mê-
me y a fondé de puissantes républiques
où tliMirissunt la liberté, la morale, le

cdiiiinercc et les arts. Les colonies Es}
pii^nulec et Française!), avec des institutions

miiins libérales, oui été plua malheureuses, et

ont dû lutter beaucoup contre le vice de ces

institutions. Mais le régime anglais, qu'a-t-il

été dans les colonies > A-t-il été plus aristocra-

tique que démocratique f Et même en Angle-
terre est-il purement aristocratiouu ? C'est J(ino

une grande balourdise de M. Stanley, de noua
parler du i^uvernement monarchique d'Angle-
terre en 18J4. Du temps de la maison des
Stuart, ceux qui ont maintenu le pouvoir mo-
narchique, ont perdu la télé sur les échatTauds.

De[)uisce temps la constitution de l'Angleterre

a été appellée mixte, et elle ne devait pas être

appelée autrement. Lui, Mr. Stanley, minis-

tre par un vote de la chambre et malgré le Roi,

à qui l'on a dit de l'accepter ou de perdre sa
couronne, Mr. Stanley, méprisé aujourd'hui

par le peuple, vient nous parler du gouverne-
ment monarchique de l'Angleterre, quand des

chan^^emens sont permis à ses hahitans, si

grands par leur commerce, leurs institutions,

et les progrès qu'ils ont lliit faire à la civilisa-

tion, aux arts et à la liberté sur tout le globe ;

et quand cette nation vient d'introduire de nou-
veaux alimens de bonheur, en demandant la ré-

f^irnie de l'aristocratie, et en augmentant la fores

du principe démocratique dans son gouverne-
ment. Le système vicieux qui a régné dans
les colonies, n'a fait que donner plus d'énergie

au peuple, pour se rendre républicain .• c'est

ce q'iia été le cas dans lesélaui du nord de l'u-

nion. Dans les colonies du milieu des Etats-

Unis, quoique les institutions y fussent plus ré-

publicaines et plus libérales, le peuple y a été la

dernier H se révolter : et la raison en est bien

simple, c'est qu'il n'avait pas eu ft lutter contre

la métropole, les secrétaires coloniaux
;
que les

assemblées y étaient nombreuses, et les salaires

modiques ; que personne n'y pouvait influer sur

des corps élus tous les uns, et qu'il était donné
pour avij à la mère-pairie que le i^ouvernement

colonial ne durerait qu'aussi longtemps que la

bonne intelligence. D'ailleurs le nombre des

états rendait Ta lutte plus (iicile. Dans les Etats

régis par des propriétaires, les oppositions y
étaient plus fréquentes ; mais néanmoins le

gouvernement n'y était pour rien, il ne menaçait

pas sans cesse : aussi un sentiment de liberté

a-t-il régné de bonne heure ? (iuclles n'en ont

pas été les conséquences .' Comme ces colonies

ont eu bientôt devancé celles de la France, qui

avait fait de bien i)lus i^raiids aacriticf^s que
l'Anirleterre. En ellt;t, depuis Québec jusqu'à

la Nouvelle-Orléan?, la France avait hhli en di-

vers lieux des Ibrteresses, et des maisonsd'instruc-

tion publique; elle yasacrifiésestrésorssanssuc-

cès,parce que c'étaiides Européens.qui voulaient

gouverner des Américains, et suivant cet

axiome qu'une nation n'en peut gouverner

une autre. Cette prétention do dire, je vous«
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r^glt^rai, io If^itlaUrui puur voui, y % tout

per<lu: c rnl lu coiitriiiro, mi le (iniiiipud^-

morrntiquc a prcvulii. tluul uHpoir d'u^rau-

(ii^Hcniviit n'ont pu* 1(4 l'itnt* voixniM f

Dam un (cnipa ou litia gouvi'rnonu'nM inili-

tairoa cuiiviml l'Hiiropo dn aaii){, Iom V.UxXn-

UniR, kun» nliirinaoi piiun 'roiililc, iiuviiiit

leura porta ouniinu I iiili' itii tnalliciir, ou

vieniiciii. %n iVniHMi'r l'I «o l-ii».. i idulo^ Itm ()| i-

riona cohiri) (lui* i)|iitiiu.iH hii ii nii'illt'Uiu^, l't

biflii plua |ir<>roiiJ«tiiiunt ^ruv<>^« dun« k>«

ranus. C'v!4t pourquoi ila no rrnigiiant paa

)«a aenlitm.'iiN i\Qn i{<^()i'ru.ix ili* itouiiparto,

qui t'y NUI t ruIiigiOM. Toiitca W* upuiion»,

toua len pr«*ju(»i'« do la vicillo Kuropo vinn-

nent tonibrr aupri'N du ri'puldicuuisnio do

l'Union. On n'y a pua busoiii (i'urinCo,iu de

cenHOur do lu CrcHMO. ( liacuii puut tout

dire, tout f'crirc, nt rint«>riM *Ip tnuN uRHuro

qu'il ii'yapnH do dnii^-'r ouo iloa urrcurN y
prennent rucinc, ot H'rti'mirnt nu point de

devenir cunltif^icnHOo. I,'esprit huniiiiii y u

tCMM 1«M innynia de a'y «clnirer et porfoction-

ner ; et nëunmoinA, moiih pr<*tPxto d"um<»lio-

rntions, on n'y pont rien houlcvorNi-r. ("osl

donc dans l'iiiHtoiro iltiN uutri!!» rolimicH un-

gluiscs, (|u'il fuut clierclifr rn <pu nuim con-

vicnl. On deinuiidrru d'où vient lu dilli>

renco de notre ri'^itiio avec le leur. Cvlii

eat dû k doa rirciinHlnnccx pui'liculurca.

Le petlplo de re pays, ••liinl «oui lu (oi de«

traiiéH, aucune nulorilé n'a pu chungt-r des

droits (|ul lui ûtaient as^iuré^. Miiiv ce «ont

des ambitit'ux, dei furlieux, des muclians,

tels que ceux qui, i;uide,s pur In pai!iiou,noiii

dirent uujourd'liui iju'iU nous iinpotciont

d'autres loii, ^ant examiner li ellea noui

conviennenl; ce ^ont eux qui ont ôt(^ les au-

teurs do cet état do (hoites. Les intrigues

des inarciiands étranger', les préTeniions

suscitées contre iiouxi ont été lea nioyins

mis m œuvre pour ciipler rastentinieiit des

liuroaiii Coloniiiuxt pour boulverNer Ifs

lois (lu pays, et pour «'^ler ù la législature le

pouvoir du (leiidrr sur ce i|ui lui convient.

A quoi bon ce simulacre de |egi>il4lure ? Ce
n'est donc qu'un jeu (|u'on ii fait en Angle-

terre, quand on u reconnu (|uc nous seuls

deviouH ju^rr de non boxoiiis, et les t'airo

connailrc ; si d'un autre cote i|ueiqucs iniii-

viilus dans le conseil lt'gi<ilatif, concourant

dans <|ut'tqat:8 luis absolument nàcessairca

pour ne point s'exposer i\ une haine trop for-

te, intriguent ensuile |)tiiir Iim l.»ire rejeter

ailleurs. A (|uoi bon une telle legi^Uture, nI

sans ccsie nous «ouïmes cntruve<? Je ne

connais pus de conibinaiNon poibible qui,

tant (|ue l'cxéculit pn'siduru il U furinatioii

du conseil, puinse lui periuettro de faire le

bien. On a voulu chercher (|uclques pulliu-

tir^, en y nppellnnt ne grands propriétaires
;

mais souvent ceux-ci sont des dissipateurs,

qui consument leur patrimoine, et perdent

bientôt leur indépendance dini uno litoa-

tion, eu lea i;nii«orii rurs, pouvant tooj<iur<

puiser dans les cofl'rea pear aclinier, non

leur conscience, car ils n'en oui pua, nut^

leurs npiniana, leiiiclièieroiilinévitiiblement.

On peut voir pur le nippnrt des deb.ila qu

-

qiielqu<'S-uiiM dis plus t'iéiioliques, qu> ont

pri> p^rt nui di'cussiniiM, sont do i^riind^

propriétuireu, mais s'ils ont «Mi' choisis,

c'est que leur freii<^<<ie eiait bien connue.

Il y a des i;eiu qui croiraient ne se pas ili.i-

linguer, k'iIs avaient les lentimenit com-

muns des hommes, et s'ila ne montraient

leur goAt pour ce qu'on mt^prise : ce s>int

ces gens qui conseillent l'ailminiatration.

(.^uuiid on voit qu'on nu peut pas citer un

jour où la constitution a produit du conten-

tement, doit-on douter qu'il fuillc des rban-

gemeiis ? Ciu'ou demaiido nu piuiple (l(< rn

payK, s'il ost content, (iu'oii so deinuiide

si, sous un niitre urJre do cHosph, \v. Conseil

constitue de manière à avoir autant <ie bonne

toi qun de lumières, ne produirait pas le bien

du pays ? parcequ'en etl'et, |)uitout où il y a

dos lumières, il y a do l'amour pour In liber-

té'. Hennis par le syslèmn clertif, ils seraient

les u|)Olres «les droits de l'homme ; loiirs sen-

tiinens seraient conli)rines à ceux du peuple ;

et l'expérience on bien des rlioscx, qu'ils ont

acipiiso nu delà de ro<-(^un, ternit marrlier

grudiiellvnicnt les Hinélioralions dans cettu

colonie Ces iHimmes si fou<i;ucux, et si

acharnés contro les droits du peuple, ne

voyant pas d'uutro thfàtro que celui qu'il leur

oli'rirait, et renconirunt des compétiteurs dans

la (-hnmbro d'Assemblée, auraient des mo-
tifs (l'agir d'après leur pleine conviction et

de concourir dans tout co ipii serait bon ;

tandis qu'aujourd iiui ils ont des inotil's du

semer la discorde et lu dissention. Kt cela

est d'autant plus vrai, qu'étant dans un pays

nouveau, nous recevons des ^orvcrneurs

qui n'ont que de dciix r^'ilcs l'un A jMier :

s'ils ont des tulensetdcs lumières, l'or^uuil

des Ëropéens qui les environnent, fiers do

cette qualité, c(jnimo s'ils emportaient toute»

les luinièren et tous les proi^rès de hx naticMi

qu'ils quittent, les corrompt, bientôt. Ciuelleen

est lu récompense ? Portés dans lea conoils,

ces gens ont des intéièts contraires à ceux

du peuple, et dès lors le pouvcrnomcnt de-

vient dilli 'ile, et désavantaj^eux pour le peuple.

m au contraire il su trouve un gouverneur

ignorant et (|ui demeure dans Pinnction, bien-

tôt lo peuple le méprise, et se demande s'il

n'est ici (juo pour s'engraisser. 11 ne voit

dans les ciiipluis qu'un t'rélon indolent, qui

dévore le miel, et n'est d'aucune utilité. 11

est donc clair que le système, qui donne le

plus de patronage est le plus contraire à la

permuncnao du régimo colonial. Nous l'a-

vouons, c'était un malheur do circonstances

que celui do la ditlerence d'origine, auquel

il n'y avait put do remède. Néanmoins on

a &it co qu'on a pu pour 1« âùre diapaiaitre,
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9n (iivinant lo^ ('nnnda* cri deux l'ro-

vincii". Pourquoi était-ce, ninon puur p<'r-

mf'tli'^ A clnruno du <'nx divoriiM cniitrii'i

do il<*ri'fidre noi droite n'-pnctif-.? niai"» non

pnn jUMiprau point d iMru avi u).;lc<« niir len

Binoliiiratitiii^ introdiiitim |mr lei « traiM;rrx,

et de lie vouloir pan recevoir ^o\t cosiijrm

d'.\ii;{lcl()rre. |l n rallii bien du la iniilveil-

lannu pour oser dire lo comrniro; q land

toujuiir» on a vu do la partialité vn laveur

duM**lriiin»(<rH. I.omipri'lle n'était pa« avouée,

on l'a t'tlni'e. l/adinininlration eut panHeo

outre à rouv(<rtiirii d'une xoMnion, ello a

(leinauilo dos loin pnrticulièren puiir une

cluMMo nar^iellli^re, et en ipi'il y a do

iilun odieux )>t do pliin damniiblu dans

lo conseil, e'ent qu'il a cil la litcliote de ra|>-

piiyor. CcHi paiNi* en principe que le coii-

aeil vont tout co que rexécntif veut. Cet

nhii!- exige nlinnlunicnt une rJ^lbrino. Quoi
CNt lo inuyen de la lairo î Knf-ce du donner

encore au gouverneur lo pouvoir d« choisir

les coiineillem, apn"»!» un oiitra){o niis»i nan-

{{Innl fait ft eu pnyn, en y appelant co.^ l'trun-

gors, cniiimn n'il no n'était troiivii porsonno

dan» co pays pour remplir cotte place. Main

il a trouv(< dann le cteur do co» gens, bien

indignen du rang qii'iln ntcMipent, des senti-

monn coiifiimies aux nienn. Uiio ceux (pii

n'ont rien do Canadien, qui no nnvent pas ce

qui ont juste et dquitalile ; qiio celto vile fac-

tion s'attacho a non doctrinen ; qu'elle noiH

menace, elle ne noiin frrn pnn tiediir. Uu'ello

noiin dine qu'elle iioun détente, (lu'elle nous

hait : noiH lui repondronn que noiin nous en

r^jouinnons, et que n<iun ia haironn encore

davantage. Main il faut chun^jer cet état

mnlhoureiix de chonen, nniin redouter le ta-

bleau don dangorn frivolon qu'on prétend y
voir. FI n'y u rien a craindre pour ceux

qui veulent le bien, dans ce nii»cle, et à lu

porto don Klatn-lînin. Ce nont aux aiiteiirn

do non maux, à les dévorer, h les avaler

cux-mftmen. Nous no devons pas concou-

rir dans louM ndioux projetn ; iln voudraient

nous faire pondre, ou nous fîtiro égorger, s'ils

pouvaient. Ils nous, ont reprocha' jusqu'à

notre langue, conimo :Ki ecu.v qui ponsèdent

Ion deux Taiiguos, qui puisent A cette double

bourco, n'ont pas nlun d'avantages que ceux

qui 110 piiinent qiio tlann une soûle. 1 «es con-

nuinnaneen dod deux nations, dont on parle

ici lo langage, sont «-jjialement étendues, et

i'galemeiit easeatiellen A uno éducation par-

faite. On troiiToru dans les piiblicistes an-

glais, dans les histoires parlementaires, dans

les discours dcn l'ox et autres, dus iiia.\iines

mibliiiies de droit et de lib(!rte publics ; et

Cl lui qui n'a pas puise ?k cos sources, s'est

privé du grands nnnenn, et ne connaît pus

tout co que ni permet la loi publique, et

jusqu'où ollo lui permet do s'étendro : en

Borto que les onnemis du nom canadien, qui

veulent donner des bornes ei étroites h la

liberté anglaise, feraient bien mieux d'y aller

lue. Il est donc eanontiel d'y voir qu'clli^

sont les iiintitutions qui noun conviunnciil,

et qui no puissent juinuis nous être arra-

clieen. Du inoinunt quo nous avons appar-

tcMiin A l'Angleterre, nous avons tu droit h

des inMtitutiuns ausiii lt-mocruti(|iicH (|uii Icn

siennes. On a tenté de noua duiiiier uno
nristoc'.iii , et lo nyntiMno ne no trouvo pas

upiilicabbï. Y a-t-il parmi les masnen un
coinmencunient d'afFection pour lu Conseil
iiégislatil ! Si, lornquu quelqu'un cnt noiTV-

iiie conneiller, il était iiueiix vu, plus res-

pecte, on pourrait dire quu lo principe coin-

miuicc à n'établir. Main, jo le demande,
V a-f-il eu uno époque, où lu place de conneil-

ler ait été recherchée, enviée f Au con-

trniio no voit-on pan ceux qui y entrent, n'en

retirer, n'oser y paraître, et avouer que c'est

un opprobre pour eu.K d'y siéger, s'ils ont

encore dos titres au respect ot à l'honneur

du leurs concitoyens.

M. Stuart appelle à l'ordre sur ces der-

nières exprosKionn ; et M. Gugy demandn
A faire viiidor les Galeries. Après quelques

momons le public a été do nouveau intro-

duit ; et

M. Papineau a continu'* : je disais,

quand j'ai été interrompu puur répondre
d'un mot choisi au milieu d'une phrase, pour

Atro mal interprété
;
quand on a abusé de la

règle de vuider len galeries, sous le faux

prétexte qu'il y avait du bruit, (question sur

Inquelle eu n'est pas à nous à décider, mais

4 étrojugé»,) jo disais donc qu'il fallait des

chaiigemenH dunn une branche do la Légis-

lature, qui tous les jours devient plus mépri-

sable ; et qui a été la causo de nos maux
depuis qu'elle existe. Est-ce dans ce nio-

iiif'nt, (juo tout le monde convient do ses dé-

fauts, et qu'un des membres, ijui fait de l'op-

position, est convenu qu'il fallait des changc-

mens, qu'on voudrait nous luire prendre uno

marche rétrograde; <jiiandun homme, qui

lui-mûmo a presque abusé du système de ré-

forme libérale, nous menaco d'introduire

des changemens propres à augmeuler le pou-

voir. Appelés à juger des actes du conseil,

demandons-nous le
;

qu'a-t-il voulu ? la spo-

liation do l'isie do Montréa'. De quelles

personnes est-il formé ? de ceux qui ont de-

mandé l'union. Quel sera le défenseur de

ces gens qui ont voulu nous préimrcr un ave-

nir SI déplorable ? Dans co moment que lo

développement du principe démocratique

étend ses ramifications sur toute la face diî

l'Europe, resterons-nous stationnaire?, et

ne demanderons-nous pus des changeinens

dans lo môme sens, aux maux dont noii.s

souffrons ? On fera voir d'avance que la

force des choses est telle, quo quand nous

nous sommes exprimés, nous l'avons fait

pour dire que nous serions do plus en plus

libres. En eâet, les colonies, qui se son
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donné des instituliona libres, l'ont fuit en

vue des progrès de la liberté dans les temps

modernes. Par cette heureuse prévoyance,

ollus ont dt'truitR ces germes de commotions
vidlenies, et ces grandes catastrophes, qui ont

désolé les vieilles monarchies, et les ont fait

sortir avec tnnt de peine du l'étut de stagnation.

o\\ les tivail engourdies l'ancien régime. De
iiDiiVtiies doctrines se sont répandues avec l'édu-

cation, et elles se sont trouvées plus ou moins

contradictoires aux principes (Kilitiques des gou-

rernemens. truelles en ont-été les conséquences?

C'est que les mœurs ont changé, et que les

gouvernemens, en bien des places, n'ont point

changé, et sont restés en arrière : delà aussi

toutes ces convulsions révolutionaires, qui ont

ébranlé l'Europe. Mais, quelle a été la marche

des Ëtats-Unis ' à mesure que de nouvelles

conventions ont été formées, tout a tendu vers

la démocratie. Il est donc ae la nature des

choses que souj un gouvernement, où l'influ-

ence de la naissance est détruite, où est peu de

chose l'influence des fortunes, qui ne peuvent

être grandes, parcequon y a défendu les substi-

tutions, par le moyen desquelles se fait la trans-

mission des grandes propriétés ; il est donc

naturel, dis-je, qu'il n'y ait point de Ciasses pré-

vilégiées, et qui aient des titres parti(niliers au

respect. La magistrature qui seule pourrait y
ennoblir, est le corps représentatif choisi par le

peuple. Or est-il possible i|ue des luttes puissent

voudrait avoir lieu entre les corps ainsi nommés
par le peuple, et celui qui s'en isoler .' En Angle-
terre, une simple réforme a donné lieu à tant

d'excès et de violence qu'or, a dû craindre l'a-

narchie. Les prétentions du conseil nous con-

duiraient là, si lesa'uus existaient encore plus

longtemps Sur quoi s'appuie-t-il pour nous
opposer ? sur ce que la population d'origine an-
glaise n'est pas réprésentée, quand les sept-hui-

tièmes des habitans du pays sont d'origine Fran-
çaise, et qu'un tiers de la représentation se com-
pose d'hommes d'une origine différente. Cela ne
satisfait pas son odieuse préférence nationale!

S'il y a du tort dans la force de mes expressions,

elles sont pourtant bien luibles pour la vérité de
mes senlimens. Un corps qui a invoqué des
principes aussi desiruclifs de nos droits, peut-il

avoir des titres à la protection r Quand il a
voulu nous écraser

; quand il a provoqué de
justes ressentimens, ces ressentiraens doivent
rester gravés au fond de tout cœur vraiment
canadien. Si dune tous les changemens dans
cette jjartie du momie ont tendu à établir le

Kvsièaie démocratique, et que ceux des Etats-

Unis qui sont à Toiiesl, établis les derniers,

sont les plus dénincraiiques de tous, il est évi-

dent que c'est un ordre île choses particulier à
l'Amérique, et qu'on n'y peut créer d'aristocra-

tie, (lue rcsle-l-il donc à faire à la Métropole,
si elle ve\it être juste envers nouR .' Noiiâdon-
ner un conseil qui convienne au peuple de celte

colonie, il liiut donc qu'il soit tiré du i)euple,

et rendu au jjeuple qui le jugera à diverses
époques ; qu'il ne forme pas une classe parti-

culière, influencée pir k« autorités au delà de
l'Océan, mais qu'il ait ses intérêts ici comme
nous. Dira-t-on que ces principes sont nou-
veaux et inonis.' Il s'agit de se reporter en
Angleterre, depuis Fox jusqu'à Mr. Stanley,
pour •« convaincre dustniiment, ti souvent ts.-

primé, que les institutions qui conviendraient le

mieux & notre état, seraient celles qui se rappro-

cheraient davantage des institutions dea

Etats-Unis, notre modèle, et notre élude.

Il n'est pas besoin que nous fesions valoir ici

ces scntimens. Ils ont été exprimés bien

plus éloqueinment par Fox et d'autres grands

hommes de l'Angleterre, que jo no serais

capable de le faire ; et ils sont justes, ila

sont bons, ila sont vrais ; et nous les adop-

tons parce qu'ils nous conviennent. Ebt-il

possible que ces institutions ne soient pas

les seules qui nous conviennent, et dont nous

soyons lu plus à portéu de juger? Nous ne
connaissons celles du 1 Europe que \)at des

livres. Le nombre de ceux qui les ont vues

en opération est petit, auprès de ceux

qui ont visité les Etats-Unis, et qui on> pu

admirer leurs lois, leur gouvernement, leur

industrie, leurs villes et leur commerce.
Tout cela fuit comprendre que l'influcnco

du gouvernement n'est sentie nulle part plus

fortement qu'aux Etats-Unis, et que l'on ne
s'y occupe pas des préjugés et des senti-

mens quo peuvent y apporter les étrangers.

Eh, bien ! il est un moyen efficace d'attache-

ment, c'est celui de no nous plus répondre

par des phrases, mais par des eÀTets et des ré-

alités. On a senti que ce temps était arrivé,

et Mr. Stanley n'a pu s'empêcher d'avouer

qu'il faudrait que nous n'eussions rien à envier

aux Etats voisins, do l'Amérique, et qu'alors

le bien en résulterait. Pour retenir les Ca-
nadiens, il n'y aurait pas besoin de chaînes,

de soldats, de répression. Plus attaches à
lu Mère-Patrie, sous un gouvernement libre,

ils auraient tous les avantages politiques des

Etats-Unis, et de bien plus grands avanta-

ges commerciaux. Pour ces derniers avan-

tages, il vaut mieux encore renoncer à d'au-

tres dont jouissent leu Américains, et aui-

qucls on ne veut pas nous laisser participer

a cause de notre origine ; et sacrifier pour lo

commerce quelques droits naturels moins
importaiis. Dans un pays où les 9-iO de la

population sont agricoles, et ne prennent

presque aucune part au commerce, n'cst-il

pas juste de demander une réforme, quand
les hommes les plus marquans dans la so-

ciété sont accusés, et qu'il y en a beaucoup
d'autres en outre qui devraient l'ôtre ? Sans
quoi, peut-on croire que les Canadiens de-

meureront attachés à un pareil ordre de
choses ? Je suis certain qu'il n'y a personne
qui me dira qu'il existe quelque confiance

dans le conseil et dans l'administration do
lu justice, et qu'ils n'ont pas abusé do leurs

pouvoirs. S'il en est ainsi nous sommes
u|)pclés à le dire à l'Angleterre. Il y a
dans ces résolutions autant de force dans la

vérité des faits que do ménagement dans les

expressions. L Angleterre na-t-ello pus
droit de connaître ce que sont les corps cons-

titués dans cette colonie ? 11 n'y a pas de

^1
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doute que s'il y avait quelque analo{;ie

entre nos institutions et colles dn l'Angle-

terre, l'opposition qui règne entre le Gou-

verneur, le Conseil, et la Chambre exigeait

une dissolution. Pour notre part, on au-

rait dû cesser toute communication, si la dé-

tresse n'eût pas été aussi grande dans le

pays. Mais quand on ne nous a retenus en

session, que pour nous faire part des violen-

ces dont on nous menaçaient, nous devons

dire qu'à une époque plus reculée nous de-

vons avoir des libertés qui nous appartien-

nent, et qui ne nous ont pas été aonnées

comme h bien v . t^^lres colonies. En cela, nous

remplirons notre devoir envers l'Angleterre,

en lui disant qu'un changement de système

rendra plus durable l'alliance entre les deux

nations. Ceux qui n'approuvent pas les

cliangcmons proposés, auront sans doute

d'autres systèmes ft nous soumottro ; et nous

serons prêts à les écouter et à les adopter,

s'ils sont meilleurs, c'est-ik-dire plus libres.

Mais s'ils n'ont que des phrases à nous don-

ner, je ne comprends pas comment ils pour-

ront se faire entendre et se faire croire. Je ne

me suis étendu ici que sur des apperçus géné-

raux*, ne croyant pas, quand tous les membres
ont lu les résolutions,qu'il fût nécessaire do les

examiner en détail ; c est co qui pourra se faire

à mesure qu'elles seront soumises ù la décision

de l'assemblée. Je dois néanmoins appeler

1 attention des membres sur une certaine con-

(«idération, c'est que dès le commencement
do ce parlement, on s'est élevé contre les

abus du conseil, et l'on a déchue qtio le seul

remède serait lo principe électif, et un moyen
RÛr de calmer les mécontentcmens. iSi

des membres alors, etiVayés do la nouveauté

do ces propositions, ont voté contre elles,

ce n'est pas qu'ils croyaient le conseil bien

constitué, mais c'est qu'ils espéraient qu'on

lo réformerait
;
qu'ils comptaient sur les pro-

inosses qu'on nous en avait faites ; et qu'ils

croyaient que ces promesses se réaliseraient,

lis ont pu voir depuis, que ce n'était qu illu-

sion et qu'on ho jouait de nous. Quelques-
uns des membres de la majorité de la cham-
bre, portés dans le conseil, n'y peuvent sié-

ger ; ils y sont flétris par les libelles de leurs

confrères, comme nous le sommes nous-

mêmes. Les résolutions du conseil l'annéo

dernière, établissant des distinctions natio-

nales, sont une insulte pour eux comme pour

nous. Ësi-il surprenant qu'ils ne veulent

pas y siéger? Us n'ont pas mèine daigné

envoyer Tours raisons à l'appel nominal, qui

a ou lieu dernièrement. Ils avouent qu'ils

ont été séduits, trompés ;
qu'on leur avait

promis de leur adjoindre des hommes qui

représentassent les sontimcns du peuple, et

on ne l'a point fait. Peut-on porter plus

loin la conviction que ce corps ne peut faire

lo bien? On m'a appelle à l'ordre, en pré

luudant que j 'avais dit que le cousuil était un
. *#

opprob'e. Je n'avais point dit cela ;
j'avaf»

dit que dans l'opinion publique, le réfuta d&
quelques conseillers de se rendre à l'appel

nominal devaient induire à croire, qu'on ro'

gardait comme un opprobre d'appartenir à co

corps Ce n'était pas une opinion que j'o-

mettais, c'était des faits qui me conduisaient

à cette conclusion, duant aux résolutions,.

il est inpossible, que si quelqu'un y objecte,

il n'y ait pas de discussion. Pour ma part

je ne voudrais pas prendre l'attention de la

chambre trop longtemps, ni trop souvent, et

priver qui que ce soit du plaisir de prendre part

dans une discussion si intéressante pour

tous. Ce n'est pas parceque ces sentimens

sont les miens, qu'ils doivent avoir du poids >

C'est une erreur de croire que quand des opi-

nions appartiennent à un homme plutôt qa'k

un autre, malgré qu'elles soient nouvelles et

dangereuses, elles devront entraîner l'assen-

timent du peuple. Si mon nom est plus sou»

vent cité, exposé à plus d'animosilé, et défen-

du par plus de vrais amis, co n'est pas par-

ceque mes sentimens me sont propres, mais

parce qu'ils sont ceux de tous, et qu'ils ren-

I
contreni ceux de tous ; au moins de ceux qui

ont des intérêts communes avec le peuple.

El) elTet, il n'e.st aucune occasion où la majorité

de la chambre ait décidé quelque chose qui n<:

rencontrât pas l'opinion de nos constitutuans: la

chose est même impossible. Si la majorité vote

ces résolutions, on doit croire qu'elle sera ap~
piiyée par le peuple. Il est d'autant plu'; im-

portant de nous montrer fermes aujourd'hui,q\ic

le bureau colonial emploie contre nous des me-
naces; parceque peut-être on lui aura dit que de-

gros mois nous feraient fléchir. Si aujourd'hui

IH)U3 ne le fesons pas, nous le ferons encore bien,

moins plus tard. Si nous démontrons les i'?-

fauis du système actuel, et que nous disions

franchement la vérité, dans ce cas, croyons que
nous deviendrons de plus en plus forts. Si le

gouverneur croyait que nous ne représentions

pas les sentimens du peuple, il devait nous dis-

soudre. Pourquoi donc ne l'a-t-il pas fait ? Il

trompe et trahit l'Angleterre. Il a peut-être

espéré que la cabale le tèraii réussir dans cette

chambre, et dans cette persuasion il a négligé

d'employer les moyens constitutionnels. Quelle

sera donc sa défense ? Il calomniera le peuple

et dira que c'est son ignorance qui l'cntraino

dans des écarts ; ou bien il osera soutenir que
ces résolutions ne sont que l'expression des sen-

timens de la chambre: le peuple en sera le juge.

Je crois que ceux qui ont volé l'année dorniùre

contre un conseil électif, conviendront cetfc

année que c'est le seul moyen de sortir de l'em-

barras ; et qu'ils s'étaient mépris, quand i's

comptaient sur de bons choix. Il est clair qu'il»

devront être mauvais, parceque ceux qui ont le

pouvoir seront toujours portés à en abuser, et

que les probuuilités sont de 99 contre un, que

l'Exécutif lera comme il a toujours fait.Aujour-

d'hui que toute confiance sous ce rapport.cst dé-

truite, il nous faut donc chercher dans de nou-

velles combinaisons politiques un remède, qui

puisse calmer les mécontentemens. L'AnijIetcrçL

ne pourra pas trouver notre demande étrange.
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«Itinnd elle est appuyée sur des idées de ses plus

vrnnds hommes d'Etat; et que pour la première

fois on a osé nous luire des menaces. La cham-
bre est un thé&tre assez élevé, pourque la vérité

se fasse connaître ; et qu'une poignée d'hommes
du pouvoir ne puissent étouffer les plaintes et les

remontrances de tout un peuple^et empêcher des

remèdes qui mettront fin a nos maux, et feront de
tous les colons un peuple de frères, et leur don-

neront des motifs de se lier ensemble. Les
distinctions, tes privilèges, les haines et les anti-

pathies nationales, tout cela sera détruit. La
législature au lieu de s'occuper d'accusations et

«le débats |)i>)iiiques, n'aura en vue que de*

objets de législation utile. Le but et l'ambition

de tous sera le bien commun. En finissant, je

rappellerai aux membres que l'acte de 1791 ne
fut qu'un assai de M. Pitt, et que malheureuae-
tnein cet assai a été funeste.

M. GroT : M. le Président, une foule d'ac-

cusations -vagues et hasardées, une multitude

d'expressions peu mesurées et injurieuses,

re.>;agénition dans les aenttmens, les erreurs

dans les iîiits, qui se trouvent dans le discours

de l'iion. Orateur, me forcent à élever ici la voix,

et à lui répondre. Je n'entreprendrai pas de
le suivre dans toute cette longue chaîne d'argu-

mentations, soignées et travaillées depuis lonj^

temps, renfermant une foule immense de consi-

«lérations, dontlesunes, pour lui rendre justice,

sont vraies et lumineuses, et beaucoup d'autres

liernicieuses et désorganisatrices. Je n'entrerai

pas non plus sur le mérite des résolutions. Au
moment qu'il a commencé son discours, j'étais

dans une chambre de comité, lisant les résolu-

tions, et peu s'en estfallt, que je n'aie eu la satis-

faction de l'entendre. Au moment même où je
vous adresse, M. le Président, je ne les ai pas
«icore toutes lues, ces résolutions, en sorte que
je ne puis pasntémedirepositivementsi je vote-
rai pour ou contre. Mais il y en a une ou deux
que je dois signaler, et qui ne rencontreront
jamais mon appui. Elles contiennent des doctri-

nes nouvelles pour œ pays, et qui lui deviendront
liitales. D'après ce que j'avais lu de menaces
et de déclamations, dans les papiers publics, je

me doutais que les résolutions seraient violentes,

omjïortées, énergiques, mais je ne croyais pas
qu'eJles le seraient jusqu'il la démence et l'exas-

pération. Dans la 49me et 50me résolutions, il

pst clairement expliqué que, si l'on ne veut pH»
fiiirc comme on le demande, on veut la

pierre, et l'on en appelle aux Etats-Unis.

Il est vrai, il y n des guerres de toutes sortes :

il y a des guerres do boulets et des guerres
lie paroles. Si l'on ne veut parler que de
ces dernières, on aurait dû nous l'expliquer.

Ce serait le cas do citer le texte mis au fron-

tispice de et 1 lain auteur :

—

a We'li blow tàe villains up aky high,

But do it with economy. »

Ce serait un moyen bien plus facile ; car
il est dangereux de déclarer la guerre, et de
ineiiacpr d'en appeller aux Etats-Unis. Pour-
tant j'ai promis de ne pas entrer ce soir en
inatit're eut «e sujet, et je ne m'étendrai pas
plus loin. Je ne croyais pas non plus que
i'hon. Orateur voudrait profiter de l'occasion,

user des moyens qtie lui ont donnés la con-

naissance de cet ribolutions, pour tenter ce soir

de capter, comme par surprise, l'assentiment des

membres. On nous avait promis le contraire

hier ; et j'en appellerai à M. Bédard, le tnuteur

des résolutions, pour qu'il me dise, s'il n'est pas

qu'un instrument dans cette aiTaire, s'il n'a vou-

lu que m'abuser, lorsqu'il m'a assuré que rien ne

serait fait aujourd'hui. Je l'avouerai, j'ai vou-

lu avoir I'hon. Orateur pour mon ami. J'ai res-

pecté et suivi ses opinions, quand elles ont ^t^

Donnes. Mais si I année dernière je me suis op-

posé à changer le Conseil par une convention, je

me crois obligé encore cette année à m'o|)po8er

à cette partie des résolutions que j'ai lues, en

autant qu'elles ont rapport au Ci>nseil Lé^sla-

<if. Comme je l'ai dit, j'ai cherché l'amitié de

l'Orateur, j'ai pris quelquefois ses opinions, mbi»

je u'ai [Ma voulu me donner un maître. Voyant

qu'iifallaitètre tout entier avec lui nu rien dM
tout et ne l'ayant pas fait, je me suis attendu

qu'il fondrait sur moi. Il a prié aussi du Slié-

riffdc Montréal, dont je suis parent ; il a parlé

du crime du corruption, qui, dit-il, a sauvé des

criminels, qui tàt ou tard devront uvoir kur jui-

Je punition. Je veux croire que c'est convic-

tion ches riwn. Orateur ; nwis ce n'est pas le

jugement de celte cliainbre. Je ne m'arrêterai

pas à lies mensonges odieux, qui inculpent ici

mon père. Ce père a ses peines, il souffre de

voir ici son fils écouter des accusations portées

contre lui; et je souffre moi-même davantage

d'être obligé de rejxMisser ces accusations, de

dire qu'elles ne sont nullement fondées, menson-

gères, criminelles et calomniatrices : et quand

FOrateurde la chambre le voudra, j'entrerai en

lice et je le lui prouverai. La passion domine

quelquefois les hommes publics : c'est cette

passion qui leur fait dire : " Ote-toi que je m'y

mette, je veux régner, je veux dominer,

je veux occuper le rang de cette misérable

faction Anglaise, celte faction pnltrone ci

lâche. " Voilft les sentimen», de I'hon :

Orateur, et ses expressions qtiand il par-

le d'Iiommes qui sont morts, et quon ne connuit

pas : et encore, ce sont ses expressions lorsqu'il

parle de griefs. Pour exciter les passions et

nous précipiter dans ses écjirts, il s'en vient nous

parler du peu d'humanité qu'avaient des gens

qui sont morts il y a plus de cent ans. Quand
je serais prêt à en convenir, je le dirai toujours ;

qu'est-ce que cela a à faire avec nous } Nous cow
pe-t-on Ut oreilles nu jotird'hui .' nous jette-t-on

dans de$ vaisseaux pourris, ? nous donne-t-on la

bastooade? Y-a-t-il une preuve plus convaincan-

te de notre liberté, que les termes envenimés et

insultans dont il se sert contre ce qu'il app^-ile la

Faction Anglaise, quand elle met un frein & ses

projets d'agraudiaseiuent .' Il est un lait que

tout le inonde connaît, un liiit qui nous a tous

afHigéK, et dont I'hon : Orateur a su tirer un si

grand parti pour émouvoir les passions, je veux

parler du 21 Mai. Je demande à ceux qui

viennent d'entendre cette philippique cnflnni-

matoire, que si M. Papinenu est aussi violent

à Montréal, qu'il l'est à Qué)^, est-il bien

difficile de s'expliquer le il Mai i Je dirai que
les passions d'un homme qui croit que tqut est

fait pour lui, que le. soleil et la lune ne luissent

que pour lui, sont dangereuses et funestes. On
nous parle de la confusion mise dans nos lois, et

pour cela on veut tout bouleverser. On crie
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contre les menaces et le ton du Secrétaire Co-
lonial, M. Stanlevi et qu'est cela auprès des

discours de M. Fapineau, et de résolutions qui

comportent la menace de se joindre aux Etats-

Ur,is ? On mt dira peut-être, vous ne compre-

nez pas encore ces réso' ^ions. Il est vrai, je

n'ai malheureuseme''t ' :s moyens de l'hon :

Orateur, et de ses atr.> • les travaillent depuis

bien longtemps. Elit^ .
^ m'ont pas coûté tant

de veilles qu'à eux. Néanmoins, j'ai mes affec-

tions dans ce pays. Par mon travail j'ai gagné
une honnête fortune, je me suis rendu inoépen*

dant, et plus indépendant que ces patriotes men-
dians, qui font métier de politique.et vivent de pa-

triotisme. Mes services toutefois sont moins

gr&Àdçi que les leurs,mais aussi ils sont moins bien

payés. Cependant ces résolutions, qu'ils nous

présentent comme le fruit de tant de recherehes,

sont un chefd'ueuvre de démence. Les Canadiens

j'en conviens, août vertueux, loyaux ; mais que

deviendra leur vertu, si de telles mesures, pro-

posées par des têtes chaudes, précipitent le

Îays dans une lutte avec l'Angleterre ? Les
ienfaits de la mére-patrie envers eux sont

écrits en gnis caractères. Elle leur a conservé

leur religion, quand les Washington et les

Franklin lui reprochaient de favoriser dans ses

colonies du Canada, un culte impie et blasphé-

matoire. Voilà les expressions dont on se servait

aux Etals-Unis ft la suite de la révolution, pour

qualifier le culte de mes compatriotes. Et ce

sont ces Américains, qui sont les modèles de

l'hon. Orateur, et dont il affecte de faire de si

grands éloges. Depuis ce temps,nous avons eu

tous les avantages de sujets Britanniques, cons-

titution, presse libre, procès par juré &c.

Miiis dira l'hon : Orateur, cela &-t-il été bien

exécuté ? et il en viendra aux oreille» cou

pées. Quelle est la cause de nos maux ? A qui

fuut-il les attribuer ? aux administration et non

pas aux institutions. Qu'on se rappelle qu'au

temps de la conquête, les hommes marquans
d'alors répudièrent les Anglais, et se retirèrent

dans leurs terres. Il fallut pourtant avoir des

hommes capables de remplir les places; et

jusqu'en 1 806,1e manque d'hommes dans le pays

qualifiés pour les fonctions publiques, s'est fait

sentir beaucoup; de là la nécessité de recourir à
des étrangers, et de les élever à tous les postes

d'honneur, de les mettre dans le Conseil, On
nous dit que la minorité des membres du conseil

n'y veulent pas siéger. Eh bien, c'est à ceux

qui pouvant s'y trouver, se sont absentés, que

nous devons attribuer l'adresse du conseil de

l'année dernière. Il y a là parmi les anciens

membres, des hommes de la vieille école, qUi ont

de vieux préjugés, dont ils ne peuvent se dé-

faire. Ceux qui pourraient opposer ces préju-

gés, et qui ne le veulent pas, sont la cause de

nos maux. S'ils eussent été présens l'année

dernière, ils auraient pu protester contre cette

adresse si injurieuse. Mr. l'Orateur s'indigne

des |)etit8 bills qui ont été proposés pour réfor-

mer le conseil. Ce langage est celui d'un

médecin à qui l'on apprend que son malade est

pire, et qui répand tant mieux. On lui dit :

La maladie augmente, c'est bien ; le malade

est à l'agonie, c'est encore mirux ; le malade

se meurt, nh .' tant mieux, tant mieux ! Il

semble qu'il veuille tout voir s'écrouler, pour

avoir le plaisir «le le refaire. Je souhaite qu'il

le fusse bien, mais certes je crains fort.—On me

dit que je n'ai pas à faire un apprentissage, que
je sais fort bien ce dont il s'agit. Pour ma part

je veux lire et étudier ces résolutions. Néan-
moins, je citerai deux faits qui sont rnntrouvés,

,

sans fondement. Dans une des résolutions on fait

dire à J. Neilson, Ecuyer, qu'il a préféré pour
ce pays un conseil électif, quand il fut interrogé

de«rant le comité de la chambre des communes
en Angleterre. Qu'on lise le rapport du comités

et l'on verra qu'il n'a parlé d'un Conseil Electif

Ju'hypothétiquenient. Je n'ai pas l'honneur

'être en relation intime avec «et honorable

membre; mais j'attache beaucoup d'importance

à ses opinions, et je serais fAché qu'on lui en
attribuât de fausses pour accré(hter' des princi-

pes que je réprouve. Il est encore un autre fait

erroné, qui a rapport à un homme que l'on pré»

tend, je ne sais avec quel fondement avoir

porté le bâton, quoiqu'il ait refusé de por-

ter le mousquet. Ce fait tel qu'énoncé dans la

résolution,lui conteste sa qualité de sujet Brilati-

rtique. Néanmoins il est certain qu'il est d'uri-

Î;ine Anglaise. Je veux parler d'Horatio Qateà.

1 est vrai qu'il a prêté le serment d'allégeance,

mais ce fait n'exclue pas l'autre, et pour cela

j'en appelle au bon sens des membres de cette

chamnre. Il est possible qu'il réclame contre un
procédé de cette nature. Peut-être aura-t-i[

l'occasion d'établir un fait que je tiens de lui

même. Par suite de cette doctrine : " ote-toi que

je m'y mette ," l'hon : Orateur prend un
moyen, que prenait Don Quichotte qui se bat-

tait avec des moulins. Mais il est vrai, l'Ora-

teur de la chambre a un avantage sur Don Qui-

chotte ; c'est que celui-ci se battait avec des

moulins qu'd trouvait tout faits, au

lieu que le premier les fait et les combat :

il a «u moins sur Don Quichotte le mérite de l'in-

vention. Ces moulini de l'hon. Orateur, c'est ta

conieil légialatif recomposé tel qu'il est aujourd'hui,

des actes duquel il forme une foule immense de

maux, qu'il attribue toujours à ceux qui ne sont paa

de son opinion. N'avons-nous pas asaez de griefs ?

Pourquoi en chercher de nouveau ? Nous ne souf-

frons que trop par suite des divisions de partis, sans

les augmenter encore par des distinciions et des

crimes supposés. On a dit que les Anelais d'ori-

gine sont peu nombreux ici. Les Canadiens d'ori-

gine française ne sont pas les seuls tonte fois. Ja

conviens qu'ils sont vertueux, je leur donne en qui

leur appartient, je suis prêt à prendre leur défenaa

dans les occasions ; mois je no crois pas que je

doive être en tutteàla persécution, ai j'ose croira

que tous ceux, qui ne pensent pas comme l'hon.

Orateur, ont des droits comme habitans de ce pays.

Je le répète, les Canadiens ne sont pas les seuls

dans celte colonie, et moi-même je ne suis pas Ca-

nadien, si l'on restreint ce nom à ceux qui sont d'o-

rigine française. Mais c'est une idée de distinction

qui n'entre pas même dans U lête des habitans de

nospaisibles campagnes. C'csiuno idée detroublnel

de dissension qai n'est née que dans cette chambre.

Et les conséquences lunestes qui en résulteront,

nous vivrons assez pour les attribuer à l'hon. Ora-

teur. Qu'on ne m'accuM pas d'oublier mon ser-

ment de défendre la cause du pays : mon ^arment

est celui d'Annibal, et je préfère être exposé aux

traits do pliisleur^,plutûi'qua de ne me pas prononcer,

quand l'iniérêt el lo'sentiment du pays l'exigent. Il

y a un autre l'ait sur lequel j'ose dire que je suis plus

aprtrtéodejogerque M. Papineiiu, c'est l'aHminis-

trntibhdcla justice. Elle a perduentiôrcmentla con.

fiance du peuple, ctjssuiaun de ceux qui ont pris

une grande part à en démontrer les défauts. J'es-

père aussi que la chambre y apportera des lemèdcs-

II
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QnnnI «ux règU's do pmtiquo, ja conç'oii que Mr.

l'Orateur n'e«t pou <|iialifié à en décider. Elloa cnn-

tiennent du bon et du mituvaii. .le ferais certaine-

nient prêt à voler aiirplusieiiri réiolulioni à ce su-

jet. Quant ù la conttitution, je conviens aiieai

qu'il faut une rt^rorme ; mais sans préctpiialion, aana

l'étnurderie do lajauneaie, avec réflexion et pru-

dence, Maia la suite de ces résolutions incendiai-

res, sera qu'on n'en aura puint du tout. Le tjratème

propoaA tournero peut-ttre à l'avantage de lea au-

teur», et voilà tout. Peut-ttre même le ayaième

électif pourrait être bon, vu que la corruption eal

rare dana noa Oectiona. Mais n'eat-il pas contia-

dietoire avec lea instiiuliona de la Mére-Patrie t

Noua avons aujourd'hui entre lea mains une dépè>

che, que j'ai prédite, au aujet dea réaolutiona de

l'année darnière, contre leaquellea a voté l'bon.

membre pour le comté de Montmorency, qui vient

iui-raème aujourd'hui avec dea propositions dans la

même sens. Celle défiche, dit-on, contient de

dures menaces. Qu'avuns-nous fait de notre c6té

noua, qui avons refusé ce que noua ofTrait le Roi par

la dépêche du Lord Goderich ? Toutefois je

sui^ persuadé que le Conseil Electif aurait ses

incnnvéniens. Dans un pays où l'on voit l'O-

rateur d'une des branches de la Léapslature en

apiieler si souvent aux passions, et où se trouve

une majorité des hrihitans d'origine française, si

le Conseil était électif, qu'est-ce qui représente-

rait nosco-nujets qui viennent d'Angleterre, qui

ont lef« mêmes droits que nous et sont Canadiens

cotnme nous f On aurait un Conseil et une
chambre, qui seraient mus par les mêmes seiiti-

jnens, pur des sentimens comme ceux déjà é-

noncés, quand on a fait un crime à un fonction-

naire public très respectable d'avoir un nom
Anj»lais, et que jwur celte raison on a voulu

destituer. Quelle confiance pourraient avoir

une partie de la population dans deux
corps ainsi constitués? Il est clair que la

suite de ce système serait fatale aux uns

et aux autres. Peut-être les Anglais, peu
nombreux, seraient-ils abattus .' Peut-être aus-

si, excités )>ar les expressions que l'on emploie-

rait contre eux. les verrail-on se roidir et forcer

la majorité de les écraser. L'hon : Orateur se-

ra-t il content alors ? lui, dont le sang de trois

individus a tant excité la sensibilité, croit-il qu'il

en serait moins versé alors .' et de quel œil le

supporterait-il ? Je ne vois pas dans le Conseil

un corps qui soit un approbre, mais tjui u servi

et servira bien des fois d échec à l'eflervescence

des passions qui régnent quelquefois dans cette

clianibre. Si les Rois ont leurs llatteurs, les

peui>les ont aussi les leurs. N'est-ce pas une
flânerie, fiite au peuple, que de chercher à lui

donner des institutions plus démocratiques que
les nôtres? Ces flatteurs du peuple veulent lui

faire croire qu'il est malheureux, quand il est

heureux. Ce sont des flatteurs de mauvaise foi,

qui le perdent; ce sont des gens qui font métier

lie (wlilique pour leur propre intérêt, et qui

n'ont en vue que leur agrandissement personcl.

.Fe suis incapable pour le momeml d'entrer dans
une discussion plus étendue sur le sujet qui est

devant nous, ni;iis je puis dire quel en sera la

conséquence, «le partage jusqu'à un certain

iwint les id6"s de l'hon. Orateur quant au
bonhcnr et à h splendeur des Etats-Uni». Je les

ai vus, et jo dûsiro pour mon paya l'épnque

qui lui (Iniincrn les mêmes avantn|;es, sans espérer

i.'e In voir janinis. Néanmoins lo désir au'a te Ilaut-

Caiiadd de fairo occuper aes Icrrea par l'émigration,

qui passe sur nutre sol, pourrait bien le mettre en

lutte avec noua, et quand le pauplé fm cette eolonia

vouiliuit dovpnir républicain, il ne l'oserait pat,
ayant un autre peuple opposé derrière lui. Je dis en
nutre, qupjles notions républicaines détruiraient plut <

vite l'union de l'Angleterre et du Canada, et amène-
raient bientôt & leurHuite une révolution. Ce peupla
qui aime tant à conserver sa religion, la conserve,
rnit-il mieux uni avec un peuple qui la traitait

d'impio et de blasphématoire 7 Sous ces circona-

lances, il vaudrait mieux encore aouffrir notre con-
seil législatif. Les Canadiens sont heureux, con-
tens, psisibiss. Nous, grands hommes, nous som-
mes sujets à l'ambition et aux mécontenteraeni.
Nous souffrons de voir occuper par un autre, un*
place à la quelle nous aspirons. Maia comment la

peuple, dont les neur-dixièmes sont agricoles, soui-

fie-t-il def petites injustices, et dea cabales qua
font la chambre et le conseil 7 Et puis, au reata, il en
est de certains hommes publics comme des maria
jnlous : ils voyent partout ce qui n'est pas. Je auia

donc persuadé que ces mesures ne conviennent pas,
parce qu'il n'y ourait que l'hon : Orateur et quel-
ques autrea de aed amis, qui en profileraient. Le»
iCtais-Unis sont sssez tranquilles, en vertu de leur

isolement de toute autre puissance. Cet em-
pire cependant n'est encore qu'un essai. Cinquante
nuit ans d'existence n'est non dans l'hiatoire des
empires. Nout pouvons réformer noire constitution,

mais non paa l'abandnnner pour en adopter une qui
renferme même lex germe* de «a destruction. S'il

fout voter aujourd'liui les résolutions, je dois voter

contre. Si l'on nous accorde quelque temps, il un
est plusieurs pour lea quelles ju voterai, et je pio-

mets aussi iven préparer quelques-unes de mon
côté. Quanta la première rérolution il n'y a pas du
difficulté à la vnler ; mais à qii'ii sert 'de dire d'un
coté que le peuple Canailien est loyal, ai de l'autre

la chambre déclare qu'elle veut faire la guerre 7

Insister à nvoir une dùcisijn aujourd'hui, c'est dire

adoptez tout, ou rejetez tout. Il y s néanmoins dea
résolutions que j'approuve, parmi d'autres que j'ai

montrées être luusses. Je ne puis approuver In dé-
dépêcho de M. Stanley relative à l'élection de Mon-
tréal. La chambre a lo droit de présider à sa com-
position, et de recevoir qui elle veut. (M. Stuart le

nie.) J'en suis content, Mr. le Président ; cela prou-
vera que Je ne regarda ni à droite ni à gaucho : que
tout ce que j'ai dit est coriviction chez moi, "t que
m'is paroles Ront l'expression de mes sentimens,
Mci> yeux physiques sont mauvais, ceux de mon
intellisence ne font peut-être pas meilleurs , mais
j'avaiH cru que ces résolutions seraient tempérées,
venant d'un homme qui l'annéo dernière était

opposé à un conseil Electif Je nie suia trompe.
Sons ces circoiiiancc», j'en appella à M. Ûe-
d:ird lui-même, qui nous avait pr,)mi8 de na nous
faire entrer en comi'é que pour en sortir, afin que je

puisse avoir le tempa de lire au moins les résolu-

tions, et de me décider. C'est ce que j'attends do
l'honneur d'un gentilhomme Canadien.

M. Bedard : Je dois répondre à cet appel,
comme j'ai répondu hier. Pour ma part je suis

prêta voter ces résolutions, mais je ne veux
presser ni prendre personne par surprise. Il

n'a pas dépendu de moi qu'on ii'entrAl pas au-
jourd'hui en discussion, mais bien de l'hon.

membre pour le comté de Sherbrook, M. Gugy,
qui lui-même s'est emparé de la question, et a
fait des retnarqiies sur plusieurs résolutions.

Après l'avoir entendu parler de guerre, de bou-
lets et (le sang, je ne m'attendais pas qu'il m'as-
socierait avec l'hon. Orateur. Je l'assure que,
quand il voudra me faire plaisir, il me dise que
j'ai suivi les opinions d'un homme aussi éclairé

et aussi justement célèbre. On nie repro-
cli,-» d'avoir changé d'opinion depuis l'année
dernière. Je uc croyais pas alors, que la demau
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de d'une convention fût In prcmlôrp démarclie

ft fiiirc. Maintenant qu'il n'y a pas d'aulru

tnesiTc à
i

ndrc, je me fais un tlovoir tio

lit soutenir. Nous ne disons rien autre cliose

ik l'Angleterre, que nous voulons une rétiir-

ine, et que si elle doute que ce soit les vieux du
peuple, qu'elle en appelle à lui. On rejette une
ou deux résolutions, comme contenant des idées

de républicanisme ; on nous accuse de vouloir

faire des distinctions nationales, et inonder le

pays de sang pour soutenir nos proijositions : et

en preuve de ces allégués, on cite la 49e et la

30e résolutions. Or je le demande, n'expri-

nient-elies pas ce qui est senti par tout le pays ?

La dépêche de M. Stanley menace de porter

atteinte à nos droits. Faut-il nous soumettre
aveuglément, ou bien prendre une position fer-

me et libre, et lui dire qu'il ne trouvera pas par-

mi nous des hommes prêts & porter son joug ;

ni il être ses jouets etncs instrumens i II vaut
mieux que ce soit M. Stanley, qui nous ôte no-

tre liberté, plutôt que de consentir nous à la lui

abandonner. L'hon, M : n'a pu s'empêcher
(l'approuver la résolution de la chambre relative-

ment à l'éleetion de Montréal ; eh ! bien, la 50e,

qui selon lui doit inonder le pays de sani», est

comme celle-là, une conséquence des menaces
de Mr. Stanley. Quelle doit être notre réponse .'

Celle même de M. Stanley et Fox : " Que le

seul moyen de rendre les colonies heureuses et

contentes, est de ne leur laisser envier rien aux
Etats voisins." Il est temps qu'on fasse enten-

dre cette vérité en Angleterre : Vous pouvez
gouverner comme vous voudrez ; vous avez la

Ihrce en main : mais sachez que, sous moins
de vingt ans, la population des Etals-Unis de
l'Amérique stra autant ou plus grande que celle

(le la Grande-Bretagne
; que celle de rAniéri-

ciue Anglaise sera nnlant ou plus grande que ne

1 était ctlle des ci-ilovnnt colonies anglaities,

lorsqu'elles décidèrent que le teinj)» était venu
de décider, que l'ava otage inappréciable de se

gouverner au lieu d'être gouvernées, devait les

engager à répudier un rég-iine colonial, qui fui,

généralement parlant, beaucoup meilleur qtie

ne l'est aujourd'hui celui de l'Amérique Angliii-

sé." Nous devons rappeler à l'Angleterre

qu'il est un temps où les colonies deviennent

majeures, et doivent se gouverner elles-mêmes :

i;'est même un principe qu'or, y a reconnu.

Toute fois on peut éloigner pour nous cette épo-

que, en nous donnant un bon gouvernement.
C'est jiour cette lin que nous demandons une
Téfornie ; et quand il fiudra nous séprtrcr de la

niêre patrie, pour devenir ses alliés, nous pour-
rons le faire sans efforts et sans boulets. Je me
réserve à m'étemlre sur chacune des résolutions,

lorsque le temps en viendra. En attendant, je

suis d'accord avec M, Giigy, qui dit, qu'il atla-

l'iie un grand poids à l'opinion de M. Neilson
;

l't je lui citerai aussi l'opinion qu'il a émise au
sujet du conseil, lorsqu'il nvaii été envoyé com-
me agent en Angleterre. Il a maintenu devant
le comité des communes qu'il n'y avait que deux
modes de réformer le conseil, par de bous
choix, ou par le système électif. Il est vrai que
ce n'est que son opinion individuelle ; (M. Neil-

son soutient qu'il ne l'a pas dit dans ce sens,)

et s'il ne l'a pas dit dans ce sens, nouj le dirons

nous. rM. Bcdard lit le rapport du comité de
la chamure des communes, où se trouve cette

opinion de M, J. i^eilson. Voir ce rapport.)

M, Nkilson. Je conviens que j'ai dit que fè-
syslênie électifsernit un moyeu de relijrnicr (e-
conseil

; mais j'ai ajouté qi^il serait contraire
ft.

la ronstiiution. (iu'ou lise toute ma réponse
et. l'on verra ce qui in vhU 11 n'y a pas de fiaii-
cliiseàciteraiiisi une réponse par partie, pour
la mal interpréter.

RI. Pafineau : L'hon. membre ne croît pan
saiij doute que son opinion, méchante ou bonne
doit eiichainer cette chan-bre. Il nous est per-
mis de citer partiellement ses propres paroles,
qui sont extrêmement verbeuses. Elles soni
devenues un document public, et il n'a pas le
droit de se |)laindre que nous nous en servions^
au moins pour ce quelles nous paraissent coiv^
tenir de bon et de juste, et que nous ne citioni
que celte partie que nous croyons mériter l'at-
teniion. S'il répudie aujourd'hui ses propre»
doctrines, elles sont écrites, et elles sont les mé'
mes pour nous. Il m'a dit lui-même, que s'il'

ti'avaii pas demandé le système électif pour le
conseil, lorsqu'on lui avait demandé son opinion
à ce sujet, c'est que les requêtes n'en jiarlaieiit
pas ; qu'il craignait d'outrepasser son mandat,
et qu'en etfet on ne lui tendît un piège ; cela
seul l'avait arrêté. A son retour plusieurs dé
ses amis lui ont exprimé de viis regrets, que si
timidité l'eût empêché de faire cette demande
et adopter sur ce sujet l'opinion de son collègue*
M. Viger. (M. Neilson nie que M. V. lui ait
exprimé cette opinion.) M. Vigcr m'en a par-
lé lui-même ; et M. Neilson m'a déclaré, en.
présenne de plusieurs amis, qu'ii avait craint
qu'on ne lui reprochât que ces notions ne fussent
trop ré.rjublicaines. Et quand il répudierait ses.
propres doctrines, elles n'en seraient pas moins.
Iionnrs pour cela. Ce n'est pas parceque Pla-
ton a dit la vérité, mais c'est parce que lu véri-
té est bonne en elle-même, qu'il finit la recher-
cher. Il faut lire |es témoignages de l'hon. mem-
bre devant It comité, pour voir combien il était
alors ami des idées libérales, et avec quelle for-
ce il parla contre les abus. Ils n'étaient pourtant
pas cfqu'ils sont aujourd'hui. Le sang n'avait
pas coulé dans les mes; on .l'avait pas ordonné à
un tiollicileur général de sauver des niei.rtner!s.
et de soumettre à des militaires le pouvoir judi-
ciaire. Depuis ce temps les niilit;"ieMontdomir
dé dans ce pays; et cela est-il vi abus moins
grand que ceux pour lesquels l'iion. membre.-
avait été envoyé en Angleterre .''

Il y a aujour-
d'hui dus ciiusesbien plus pressantes et bien plus
nombreuses, qui nous portent a demander une
réforme. Si depuis ce temps M. Neilson cM-
resté stationnain, si même il a fait une niarciie-
rétrograde, doit-i! être surpris de ne se trouver
pas avec nous? Au reste, lui et moi, nous
siHTiines près de disparaître de dessus la scène.
Nous nous sommes trouvés dans des temps dilfi-

ciles ; et bientôt nous devons céder la place à de
jeunes compatrioles.capables et zélés,qui arrivent
avec la force et la vigceur ^e l'âge. Ils sont à.
la veille de nous devancer, mais lîe leur repro-
chons pas de le faire. Nous leur avons peut-
être applani desdilficultés, et leurs succès seront
les nôtres. Il n'y a pas de doute que la marche
dtî cette chambre ne soit progressive. C'est
eii hâtant ses progrès, que l'hon. membre pour,
le comté de Québec avait eu le mérite de remplir
son devoir, s'était vu t^ccupilli avec tant d'en-
llioii!>iatnie, et appelé le Franklin du Canada.-
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f î

r.i.-

liii'il sp rnppcllo lui-même qup, qunnd on lui

ifiMiiniidn in des iiistiliiiiotiH populuirc!) seraient

ii(iiiiits \wuT ce j)iiys, il répondit, " c'est excel-

kul ;" pt en cflct je le dis, c'est excellent.

M. NciLiON : Co n'éttit point lit inci Mn,'}9
n'en veux pas.

M. Pafineau : Vous «vez au moini le mérite da
le» etnir iiispiréci,

E. GuoT ; Ju demande de bonne foi qnciquo temt
pour me décider.

IM. RtDARD Ttii motiond'ajourner l« diicusfiitn a
un jour 8id)iéqucnt.

M. Pafineau : Il «eralt bon de voler dès à pré»

pnt Ici deux premières rétolutions. S'il y a des
ttiembrea qui croient pouvoir conduire leurs propres
afTuires et celles du publie, il n'y a pas moyen de
•nvuir qunnd nous pourrons coinmeneer la discus»
ion, Si la première lésolutioii n'est pas adoptée,
les autres tomberont par ce fait mémo. Si elle

passe DU contraire, le président pourra rapporter
progrès. Je ne suis pan disposé à attendre que
l'Iion. M, pour le comté de Sherbrook nous dise:
ronimenfniis à présent, je suis prêt ; et nous devons
tout au plus ajourner d'un jour h l'autre. Si après
ci> temps on nous dit francliement qu'on ne s'est

occupé que de ce sujet, et que 2t heures n'ont pns
suffi pour en venir k une déierinination, dans ce cas
on pourrait peut-être condescendre encore à accor-
)ler des délais. Nous avons tous été sommés pour
le là, et ceux qui déjà sont prêts ont autant de droit

d'avancer, qur les autres ont droit du retarder.
Ainsi en volant la première résolution, on ne bo
tnuive pas engagé à voter les autres, (c'est une ab-
surdité qiiedeauulenir le contraire, jet l'on montre nu
pulilic que l'on veut faire notre devoir, et que l'on

comprend pour quel objet on est oppelé. A une
heure si avancée, je n'entrerai pas en réponse à
l'hou m««inbre pour le comté de Sherbrook

, cela re-
viendra dans le cours rie la discussion.

M. UcGT : Je ne perdrai rien pour attendre.
M. QuKSNKi. uppnie la motion île M. Bc.'ard.'
W. Papineau observe qu'en cflet il vaudrait pcul-

étie mieu.x iij.juriier tout de suiie, pour décider une
qnsolion de piiviléue importante sous le rupport (Ips

principe». Il viMilail parler de l'élection de MM.
Cliambcrlinet ChiUl. H importait de déciilrr celle
queiition avant l'autre, afin qu'on ne vil pas vdter
mr l'état de lu Pinvinre, un membre qui ne devait
pas éliedans la cliumbre.

La mutiun de M. Bedard passe unanimement.

Mercredi, 19 février, 1.S.84.

Mr. Neilson : Je pense que les membres uni eu
occasion il'ciaminer les iCsolutions, et ucnt prêts
aujourd'hui à prononcer sur leur mérite. Ces réso-
lutions Contiennent une atteinte à l'existence d'un
corps constitué comme nous, en vertu de l'acte im-
périal de J79! ; la mise en accusation du gouverneur
en chef, qui forme aussi une autre brhiicho da la

législature
;
le refus formel de subvenir par des iip-

propnaiions d'argent aux dépenses de lu Province
;

et en outre, un procédé injurieux contre la Mère-
P«tric, c'cHt-à -dire son secrétaire colonial. Il n'est
pas nécessaire de dire que je ne puis voter pour de
telles résolutions. Il me serait même imiiossible de
le faire, quand ce ne serait qu'à cause des change,
mens qu'on veut apporter à l'ucte constitutionnel.
Toutes nos requêtes ont appuyé cette constitution,
<|ue lu représentation du peuple a ai vivement dé-
tendue lors du projet d'union, q,iand nos droits et
rns privilèges étaient inenacéa. Chacun doit voir

«fi'à l'âge où je suis, je ne puis aisément changer
d'iipinion pour une constitution, que j'ai moi-même
•oule^ue.-Sije suis disposé àrepouriser toute attaque
r«ntro cette chambre, je suis dispoeéàenfaireautant
})our le gouverneur, qui est le représentant du Koi
dans ce puys,ll «at vrai qu'il peut 6tieinis eo accuea*

l

tien par cette chambre devant le sonrerneminl im'
périal. Mais comment faire le bien commun, en
s'ailaqunnt au lepréaentant du Rui 7 M'est-C3 pae
noua mettre en inimitié avec Ici autorités, ioua
lesquelles nous aiéfteons, et déclarer qu'il n'y an a
as d'autres que la nôtre 7 Ileat do même contraire

mes principes d'arrêter la marche du gouverna-
mont, en refusant de voter lea subsides. Ce doit

être la dernière ressource de la chambre. Si ell*

sait en faire un usage constitutionnel, elle amène la

souvernemenl à la raison, quand il s'en écarte.

Mais l'usage inconsidéré de cette mesure en dimi-

nue l'cflêt, et détruit nos forces comme dispensa-

teurs des deniers publics. Assurément je aérai la

dernière peronne à consentir, qu'on a'einporie en
injures,et en insultes contre celui qui nous commun!*
que les ordres de sa Majesté dana cette Province, et

qui doit communiquer avec noua en notre qualité da
corps lêgialatif. Il eat vrai que, comme légiilateuri,

nous n'avons point d'ordre à recevoir da lui ; raaia

nous avons les règles de la décence à obaerver en-

vers,luicommu enveiitous les autres. Dire que nous
vouloni rompre toutes communications avec lui,

que nous jetons soua lalsble lea dépêches de Mr.
Stanley, sont des idéea, que comportent lea résolu»

tiens, qui jamais ne rancnntreront mon asaentiment.

Je les rejette entièrement. Je aaia que lea alTairea

de la Province sont dans un état également nuisible

Sour celte chambre, le conaeil, l'exécutif, et le pu-

lie en général. Jo sais qu'il existe un grand nom-
bre d'iibiis, qui auraient du être corrigés depuis

très liinçiempii. Mais je suis d'avis que la ch'iiii-

bro elle-inéiiie a négligé de fairo ce qui était néces-

ssire pour CCI olijel. Nous avons en 1831 consi-

dé'é l'élut di) In l'rovince, et des résolutions ont été

alors adoptées à rui.animilé. Elles ont été en-

voyéca en Angleterre psi le canal ordinaire du gou-

vernement ; et peu de temps après le «"crétaire

d'état nous a renvoyé une réponse, qui nous a été

communiquée en 1832. Au lieu de recevoir cette

dépêche, dans l'eiiprit qu'allé avait été écrite et

qu'elle avait été dictée, on a poursuivi le projet d'un

changement dans ia constitution, et tenté Je porter

atteinte à l'existence d'une des branches de In légis-

lature, dont le concours est néceesuire pour don-

ner force de loi à tous objets de Mgislulion. C'est

nniis qui avons mis ces entraves à la reinrme dca

abus. Je prendrai la liberté de lire quelques ex-

traite de celle dépêch-i du Lord Goderiuli, datée du
9 juillet 183 1 . Rt s'il y a queUiue choee qui montra
la libérulilé de l'.\noleterre envers nous, c'est sans
doute cette dépêche. Voyons lu. >i'jus nous
sommes plaints dans notre adresse au Koi du 16

mars 1831, « que les progrès de l'éducation parmi le

peuple ont été grandement relardés par la diversion

dns biens des Jésuites, destinés à cette fîn. « Si ces

biens n'ont pss été encore accordés, le principe a
du moins été reconnu, et il n'a dépendu que de noua
de les avoir. Voici quelques-uns des termes de la

dépêche. « Le gouvernement de Sa Majesté ne
nie pas que les biens des Jésuites n'aient été, à
la dissolution de cet ordre, appropriés à l'éducatina

du peuple, et j'admets votonliers que les revenus

de ces biens doivent être regardés comme inviola-

blement apfdicables à cet objet.... Il esiàregret>
ter que ces fonds aient été appliqués à d'sutrea

fins Si l'assemblée était disposée à procuier des

casernes aux troupes de Sa Msjesté, tous l«s biens

des Jésuites seraient affectes à leur véritable desti-

nation. > S'il arrive que par rapport à cet objet,

quelqua chose a été négligé, c'est à nous à faire des
représentations en Angleterre, avec convenance et

sans employer l'injure. Nous avons aussi repré-

senté par la même adresse : « que la régie des lerrea

inculiesde la Couronne est vicieuse et injudicieuse,

cl gêne l'établissement de ces terres. > L. G. ré-

pond que, " ce sujet a occupé toute son at-

tention, et qu'il 80 propose de répondre dans

une dépêche séparée." Cette dépêche
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ainsi prnmis«, datëe du 21 Novembre 1831,
k été rrçtie par cette chambre le 1er. Fé-
vrier 1832. Saseignenrie adopte le même
Bjrsiènie au sujet des terres Incultes, que
dans les Etats-Unis. Son projet méritait

l'attention, et je ne sais pas qu'il ait juinais

été référés aucun comité ; au moins n'en

a-l-il é(é rien fait. Nous nous sommes
plaints en outre,qne "l'eiercice par le Parle»

ment d'Angleterre, de son pouToir de régler

le commerce de la Province, occasionne
une incertitude dommageable dans les apé-

culationi mercantiles, et des fluctuations

préjudiciables dans la valeur des biens-fonda

&c. " lA G. répond, que '« l'avantage du
commerce des colonies n'a jamais été perdu

de vue, et que le gouvernement de S. M.
recommandera autant que possible, toute

moiliflcation aux lois existantes, qui pourrnit

être utile aux colonies. " Nous avons aussi

représenté que," les habitans des villes, pa-

rqjsseset townships manquaient de pouvoirs

légaux suflisaiis pour régler et régir leurs

nSaires locales. " A ce sujet L. G. a re-

commandé au gouverneur " de sanctionner

les bills pour la subdivision des paroisMes, et

pour l'incorporation de Québec et de Mont-
réal, et toutes autres lois bien considérées,

qui auraient pour but de mettre les autorités

locales des comtés en état de régler les af-

faires qui les intéressent plus iinmédinle-

ment." Nous nous sommes plaints que "le
mélange de dilTérens codes de lois et règles

de procédure dans les cours de justice, ont

jeté de l'incertitude et de la confusion dans
les luis qui protègent et régissent la proprié-

té. '' L. G. répond que, '' c'est un sujet de
politique locale, à l'égard duquel le jugement
d'hommes éclairés de la Province doit avoir

plus de poids que toute autorité extérieure;

et que la législature coloniale devra législater

sur ce sujet. " S'il y a encore des abus à ce

sujet, je suis prêt à prendre l'initiative et à
chercher des remèdes. Nous nous sommes
plaintt<,|que" plusieurs jut^es ont pris une part

publique aux affaires politiques, et tiennent

des situations incompatibles avec la due
exécution de leurs fonctions judiciaires. "

L. G. répond " que divers arrangemens
avaient été suggérés au gouverneur pour re-

tirer les juges de toute connexion avec les

alTaires politiques, et les rendre indépen-

daiis. " Pour terminer cette discussion, il ne

restait plus à la chambre que de leur voter

une allocation permanente. " Nous nous
sommes plaints de la partialité de l'exécutif

en faveur d'une seule classe des sujets de
S. M. dans la distribution des places. On
nous a réitundu que par la suite les malver-

sateurs seraient sévèrement punis ; qu'on

ne souffrirait plus une telle partialité ; et

qu'à mesure que les places deviendraient va-

cantes, elles seraient douuées à tous iodis-

tinctement. Si cet promeiiei n'ont pas été
exécutées, nous avons droit de nous en pliiîn-

drc d'unn nianièie convenable, mais non
comme de grlrfs, puisqu'on nous a donné
des moyens dont uout avons négligé de
nous servir. Nous nous sommes plaints

aussi de la non-comptubilité de certains

functionnaires publics, et L. G. nousrépoid
qu'il est prêt à sanctionner toute mesure i
ce sujet. Noua nous tommes plaints qu'uii

" acte do Parlement impérial rendît perma-
nent des impôts fixés temporairement par la

Législature provinciale, et en laiss&t les rt-

venus à des otticiers sur lesquels la chambra
ne peut avoir aucun contrôle.*' L. G. ré-

pond à ce grief que, *' les ministres de U
Couronne sont prêts à coopérer ft toute me-
sure pour révoquer cet acte, si elle est passée
par les deux législures du Haut et du Bas-

Canada, ces deux Provinces y étant intéres-

sées. " Le dernier sujet de plainte avait

rapport à la conslitotion du conseil législa-

tif. L. G. avait promis une dépêche séparés

a ce sujet, et je ne sais pourquoi elle ne

nous est pas parvenue. Voilà les lépunseï

qui ont été faites à notre adresse de 1831, et

c'uf t h nous 4 montrer, que île notre côte,

avons fait tout co que nous avons dû faire

pour remédier oux abus. Je crois que nous

avons encore beaucoup à fuire.Nous plaignons

nous avec justice aujourd'hui que nos bills

n'ont pas dans le cuuseil tout le succès qu'ils

devraient y avoir ? Ces plaintes sont com-
munes à tous les corps législatifs, qui sont

.

indépendans les uns des autres. Chacun
d'eux croit avoir le droit de faire à sa façon.

C'est l'inconvéuient de ces sortes de consti-

tutions ; mais on a encore mieux' aimé
le souffrir, quand ce ne devenait point un

abu8,que de courir les dangers qu'il y a à don-

ner tous les pouvoirs h uu seul coi ps. J'ai

fftt moi-même des plaintes contre notre ei)n«

seil législatif. En regardant la liste des bills,

dans lesquels il n'avait jamais voulu concou-

rir jusques là, je vois que \z. presque totalité

da ces bills y a passé depuis. Il n'est donc

pas vrai de dire que toutes les lois nécessai-

res au bien du pays, sont sûres d'y être re-

jetéec. Elles ne l'ont été que trop souvent;

mais ce n'est plus le cas. Le conseil a con-

couru dans divers bills imporlans, pour l'ap-

propriation de certaines sommes d'argent,

pour les corporations, pour les procèsi par

jurés, pour la milice, pour les subdivisions

des comtés. Cette dernière mesure a donné
une représentation vraie et juste de la Pro-

vince* Le conseil a lui-même passé un bill

pour rendre les juges indépendans, et c'est

nous-mêuies qui l'avons refusé. Il a encore

concouru dans plusieurs autres mesures

utiles; tel est le bill pour l'éducation, celui

pour les cominiNsairos des chemins dans les

campagnes, celui pour les subdivisions de
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paroisses, et un autre acte qui rappelle en

partie l'acte des tenurei { et cela quand le

conseil était encore mrl composé. Je ne

parte )>at du consoil tel qu'il est nujourd'liui.

Je ne crois qu'il conTienne de parler discuu-

venablemenl dans cette chambre d'une autre

branche de la législature. Nous n'avons

point d'it^ures à nous cchunger ainsi. Voilà

un appcrçu de l'état de la Province en 1831

tel que communiqué dans notre adresse au

gouvernement impérial, et des réponsvs qui

nous ont été faites & ce sujet en 1832. Il

serait bon de voir s'il n'y aurait pas de

moyen* do remédier aux abus qui régnent

nu>iurd'hui. Qu'on fasse voir à l'Anj;leterre

ce qui peut et ce qui doit être tait : nous rem-

plirons notre devoir, tt la charge sera grande

contre ceux qui auront néglif^c le leur.

Mais en attaquant le conseil, on s'est élevé

une barrière contre bien des lois, qu'en au-

rait pu faire et qui auraient rencontré l'u^sen-

timent du Roi. Cette attaque contre Texis.

tence d'un corps constitutionnel, m'empâ-

che d'e»pérer qu'on nous accorde de sitôt

une réforme contre bien des abus. Noua

y avons rois nous-mêmes un obstacle.

La constitution dans tout pays est la règle de
conduite pour toutes ses parties et la sauve-gar-

de de la lioerté de chacun. Du moment qu'on
l'attaque on ébranle les passions. Nous nous irou-

vo:.3 dans (les circonstances différentes descel-

les des pays où il y a eu des chanpenocns. En
ABjBflcterre et aux Eliits-Unis, qu'on n cités,

<^es clwngenirns ont été opérés pur le peuple,

noji par suite d'un ^û' p'uir la lélornie, mais
;nxc que le.j rois eux-pi6nies voii!ait.ia ulléitr

n constitulion. La Jicno <Ie démaixaiidn est

bien distincte : ils cumbatlalcri nour des droits

qui existaicn' ; et nous voulona renverser ceux
qui sont claMii. Le résultai doit ètredi(férpt\t,

L'histoire ei«i un moniteur fidf-le : elle nous ap-
nren(ique lesconRétiuijiirfS suivent le principe.

Il es! iJiutile que j'cnired.iiis dcsileiails, pour le

prouver. Ji' finirai p;ir proposer en amende-
ment de subtilucr les résolutions suivantes :

—

(J^oii* ci-devant),

M. Stuart : je conviens avec tout le monde
que le pays se trouve dans une situaiiim déplora-

ble ; et je désire de tout mon cœur de l'en voir

sortir. Je ne |)arlerai pas de nos grietij avec
cette passion, que l'on a montrée, et m'abstien-

drai d'entrer dans des objets cnlièrcm'înt étran-

gers A la question. Loin de moi toutes ces dis-

tinctions nationales, ces expressions exagérées
et in urituses que s'est permises dans la (Tiscua-

sion l'hon. Orateur de cette chambre. Ces
expressions sont cxtrêmemt inconsidérées, et

j'en laisse l'honneur à cel ji qui s'en est servi.

Je sais que dans ce pays il est impossible d'em-
pè(dier les inconvéniens qui résultent du nié-

fanirc (le la population ; mais t;st-ce ft nous ù.se-

mer los (lissoniinns, et à augmenter l'irritation ?

Tel a parlé lii; distinctions, qui les suscite.

J';ii eu occasion d'ofiscrver quelles sont les doc-
trines de plusieurs lion, membres de cette cham-
bre; et i'aicru îippercevoir dans la disousMon
plus de personnalité que de raisonnemcns. Je
vais nt'attaclier particulièrement à la question,

f.

et démontrer les résultats de ces résolutions de
sanifl'roid, j'eupère, et NiinscxDspéniii«>n. Nous
sonunei appelés ft (lire ce (|ue nous pens(Uis sur

l'état (le la province. Nmis sonune'i dans un m(»-

ment de crise. Nous limt-il adopter des nu sures

propres A au^nnenter l'embarras et a exulter

l'irrilation.' liUt-il conforme aux lois de In rai-

son et de la prudence Je tourner eu même temps
contre nous toutes les autorités?

Je n'ai pas intention d'entrer dana lea dé-
tails des résoluliun»), je ne veux ouvisngvtr la

question que sous un point do vue général.

Jo le t'orni sans m'ocçiipcr d'HUCuiiu couai-

duratioii étrangère, et suivant ce que jo

crois être mon duvoir. Depuis que jo àuiir

dans cette chambre le pays a toujours été

divisé en deux partis ; à lu tête de l'un est

l'Orateur do lu chninbro ; et & lu tète de l'au-

tre l'Orateur du consoil. Dans lus deux par-

tis, on n'a pas su gurder du bornes, etje nu
saurais dire lequel est lu plus fautif. Dans
cette chambre j'ai ététémoin qu'on s'est sou-

vent nrrêté à des distinctions nationalus.

QucIh sont ceux qui ont été constamment
duns la majorité ; sinon ceux qui sont d'ori-

gine Française? J^t d'im autre ciMé quels

sont ceux qui occupent les places ? On y
voit des personnes de toute origine. Des
hommes, tirés do toutes les- classes do la

société, sont élevés aux divers postes d'hon-

neur. Et qu'est co qui rend un homme digue
d'un emploi ? Ce n'est ctrte.s pas son ori-

jîine ta son langage, mais t^n conduite et ses

talfiis. Si un homme est qiialiHê pour un
om,iIo:, qîril l'occupe, peu importe son nom,
ses relations, et ses idci;s poiit'(|iies. On se

plaint do la partialité dans la dislributioii des
places ; ([Uelq l'un, qid n orcusion do lié-

qncnter leslMirenox publics )icnt-ilsc plaindre

qu'on ait lais.st entrevoir des pr^J'ércnces et

des égards pour Iva «riS plrs tpio pour les

auUe.s ? Mais co n'est pu> le peuple qui ol
m^'conteiit : ce !^ul\l c-ux (lui '•e mOlenl des
alfîiires. Où s in* donc d:ins co pnys, les

esclaves d(»nt on parle dan» les i évolutions ?

P('iif-é!rc y en aura-î-il un join-, si ces résolu-

tions sont ndopices. Ceux qui vantent tant leur

amour pour la liberté, qu'ont-ils tint pour lu

1)ays ? tiu'ils nous montrent donc leur ouvrage.
Is oiu suscité dis niéconlenlenien«, il est vrai ;

ils ont su excitL-r les passions ; mais si ce sont
là les fruits de la constitution, n'en ayons pas du
tout nlutôt. Il est de fait qu'j'.uHefoia il y a eu
des abus. Ceux qin avaient le i)')uvuir, c(aiciit

des hommes peu éclairés, et dominés par les pré-
ju^ïés. Aussi, en 1810 on vit conduire mm mi-
son dans les prisons des hommes res])fetables.

Ce fut un acte de violence iiuxcusable. Mais
aujourd'hui quelle nécessité y a t-il de mettre la

Chambre eu collision avec les autorités locales

et extérieures i" Il n'y a pas un homme sensé qui
lie convienne qu'une pareille Inl'e nous serait

i'uneste à tous. Elle aurait l'ellet sans doute de
donner des forces à la minorité dans cette cok)-
iiie, contre la majorité qui se plaint. Voilà que|

eu serait le résultat.Cuiume représentant du peu.
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pif ,
je tiie ièriM im reprinrlic ni je n'in liqnnlR

cflte ooiK ' Piice^ qiM pourrnil être leiriblr.

De b»>m»t - , .« ^HTHuade-l-oii (|iie ces résolu-

tion)) nunt t/e iwlitre à consolidcrréiiit dii V.ty-!

Pour «itii j'y voIhsou millicur, s.i (Icsiriictidii, 1

1

IVsctavR^. J'ui ex|>riiiié lilirL'inciit et coiirlf-

ment mMsentinit'i)::) par riipport. à ces résulii-

llonii;je voterai contre; tl quoiqu'il onivi',

j'auiai fait mon devoir.

M. Ouo/: Cos paroles no sont pu« des

rhisonn. L'hon: membre nui vient de s'asseoir

vient de nous faire ce qu on appelle un dis-

cours parlementaire ; il a voulu nous (liiro un
grand tabîleau de nos maux ; il n ]mn noiir

B6n texte nos gficfs, il en n cité iino foulo
;

et il n'u pas nioii'ré d'où i!x venaient et bi la

chambre n'en était point la cuumc. Il y a dos

griefs et ces résolutions Hont le inoyon d'en

avoir la réparation : voil^ tout co (|iril dit. Il

a parlé de documaiH dont lo «{nuv.iiâciir a

refusé la communication à celtu < li nnl)rn,

HBiis prouver qu'ils élnir.nt nécesHaires ni

«|tio le gouverneur pouvait ou «levait Iom nion-

tror. Je citerai le cas du présidont des Elats-

Uais, qui a dornièreinont refusé qu congrès

des ËlatSt l'état des com|)tes do In banque; lui

qui n"«»t élu (pie pourqujtro ans.ila cru qu'il

y avait quelquefois des devoirs il remplir,

qui se trouvent contraires nii\ vœux du peu-

ple. Sans être appelé A défundro la cause

de l'Exécutif je dcinandorai qu'on nous dé-

montre en quoi les docunicns, qu'il nous a
refusés, pouvaient nous être utiles. L'hon :

membre pour le comté do Richelieu nous a
iiiit part d'une ancecdoto tort agréable, moi
aussi je finirai par uno anecdote a|)plicablc

à la circonstance : Un ofl'icier commandant,
ayant demandé à un subalterne se» retours

de parades; eiibien! mon général, dit celui-ci

ils sont tous préscn^, excepté ceux qui sont

absens: tel» sont les argument de l'iion: M: ils

Sont tous présen", excepté ceux qui sont

absens.

M. l'Orateur Papineau : Une anecdote
aussi indéchifTrablu et austii triviale semble
no devoir pas convenir dans cette Assemblée,
ni mériter beaucoup d'attention. Quant au
président des Etats-Unis, I'Ikiii : membre
se méprend entièrement. 11 n'a pas rofu^^o

les papiers qu'on lui demandait; mais il a
dit que par les lois, c'était entre les mains do

I de l'oliîcierde la Trésorerie que se trouvaient

î
ces dooumens, et que c'était à lui les com-

;
niuniquer au congrès : et cet oflicior l'a fait

;

aussi. Le président n'a fuit que rclércr ft une
autre autorité. D'ailleurs cette affaire ne

j

nou sregardc en mon ; et quant il aurait fait

ce refus, toujours serait-il vrai que co n'est

pas comme ici un usage constant et journa-
lier.

M. Vakjsi.sok : Jusqu'ici j'ai gardé le si-

I

lence, pour entendre les nrijiinieiis donnés de
part et d'autre. Avant ce soir la qtic-ilion

n'n été envisaj>6e que sous un point de vue
général ; et personne n'a parlé sur le mérite
des résolirtions. Ce soir a cornnieneé cotle

dincuïsion sur les détails. En npplieant mai»»

o|)inion, ie tftrherni de le fuiie avec le wnff-
froid di- rlion : menVhre pour la Haute-Ville,

in'udressnnt à la cliose, et non aux personnes ;

mais sera pour en venir ft des conclusionij dif-

férentes des siennes. Je me déclare en faveur

de la mesure. Il y a longtemps que le Pays
Bouflri', et nous devons demander des

remèdes. Toir le monde convient de oea

maux ! ofi ne dillbre que sur les moyeno.
Les uns préieml'iit qu'il est d;ingereux deso
ineiireen collision avec toutes lés autorités,

ooldiii.ilrs Cl niéiropolitnines. M. Neilson, ami
du pays, et hvoo bonne foi, comme j'ainie à
le croire, maintient que c'est notre faute, si non

maux n'ont pas été réparés. M. Stuart, de
son côté, ass'ii'c que si une collision avait lieu,

cela aurait l'ellcl d'augmenter les forces de la

iiiiiioiiié dans ce Pays, (iunnt à moi, qui

approuve ces résolutions, je crois que iwus
appartenons à un gouvernement sage, judi-

cieux
; que nos représentations, également

j'i^tes et raisonnables, en seront bien accueil-

lii-s, cl qu'enfui nous en obtiendrons ce que
lions demandons depuis si longtemps. M.
Oiij^y, dans son discours d'bier au tioir, a voulu

liilre croire qu'il s'agissait de déclarer la guerre

ft la inère-|)atrie. Je défîc de démontrée
qu'aucune de nos représentations ne soit .con-

lornie aux réiçles de la saine politique, et eon-
lii'une rien d'oll'ensant pour le peuple anglais.

Il ne b'iigii pas de soldats, de boulets, ni de
canons. L'hon : membre s'est mépris, ou a
leint de se méprendre. Dans tous les temps,

il y E r,i des abus, et des représentations ont

été fuites : et quand ces abus sont rendus à un
cxcÈs insupportable, il n'est pas h supposer
que ncus n'oserons pas nous plaindre. Pour
rejjousser celte assertion de M. Gugy, qui
tendrait h intimider les esprits, je prendrai la

liberté de rappeler les diverses époques poli-

tiques où le pays a eu H lutter, et où il a tou-

jours eu l'avantage, quand il s'est nu nlré

ferme. Depuis la cession, nous avons toujours

été en lutte avt'c les étrangers qui sont venu»
ici ; et quoiqu'ils fussent en petit nombre,
leurs relations de l'autre côté de la mer, et

l'intérêt qu'on y prend poureux, ont reiidu forte

leuropposition; et em;)êché que nous ut puissions

obtenir ce que nous demandions. Dès 1790,

quand on p:i riait de nous donner la constitution

telle qu'elle est, ces eenemis du paya .«'y sont

opposés. Depuis six ans les CanaJiens sol-

licitaient en vain pour l'obtenir, tant était vive

et forte leur opposition. Mais à peine l'acte de
1791 eut il été passé, qu'ils furent les premiers

à en profiler. Leur iniluence était alors la

plus considérable, et pendant les 15 premières

années iU composèrent la majorité dans cette

chambre. Il y avait parmi eux des juges,

des conseillers exécutifs. On poussait l'anti-

pathie nationale, jusqu'à reprocher aux mem-
bres de la minorité leur manque de loyauté,

s'ils osaient fiir; quelque opposition ; et cet

ordre de choses a duré jusqu'en 1910. Vers
ce temps un engin utile pour l'éducation po-

litique, je veux dire la presse, qui n'avait alors

que l'iincienne (iii/ettc de (^uélKu, s'est éta-

bli dans le Bas-Canada. 0:i a senti la né-

cessité d'avoir un papier publie à mettre en
opposition avec le Mercury, pour réfuter ses

calomnies contre les Canadiens. En conséqueu-

* # * '* »

!

î.,
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.1)

Il >

«e il l'eat 4Ubli à Qti4bee un papier, appelé

le Canadien. Alon coniinvucé le (fuùt de

la poliiique ; et c'est ce qui u fuit chniiticci' la

roin[x)8ition de rette cliainbrc. La diicusiion

de ccH popiers a fuit comprondre que !>» jMiH-H

ne devaient poN être nx'iiibrt's île l;i rjuiinbre.

l'ur une résoliitii>ii il fut dérlnré qu'ils iif de-

viiienipnsyétrc, et In oliiitnbre tut nruiiNée lic

vouloir renverser In constitution, i.c r^nuHiH lut

que l'année Nuivanie on reçut un ordre d'Augle-

terrc.qui ilixqnaliliait II!* ju(^i« à .tiégerdanx la

clianibrc. A une époque |)lu8 reculée, celte

pri'HHi- a encnre produit une autre révolution.

La liberté de «en diHcussions lui nttirn de lu

part de l'adniinixiration, une pirsérutioii, dont

celle-ci aura liuiptempa à rougir. On lit sai&ir

cette preRM- populaire ; on arrêta ceux (pii lu

conduisaient ; et on plouffi'n dans |im cacliuts \va

citoyens les plus rcspectabli-N, Celte perséeu-

tioii n'a été que nionienianée. La lernuté et

l'énergie (le ceux qui en ont été les viciimeij,

ont tourné au profit du |)euple. Ces mêmes
liersonnes, ainsi confinées dans li's prisons,

ont été reconnues comme des lionuncs du ci-

raclère, et on leur u domié les charf»es les

plus importantea. A cette époque de IBIO,

dans une crise des plus violentes, un individu

Hurtuut a défcn.lu et mnintenii les droits du
peuple. Cet homme es' lùu M. le Juge Be-
ilaid; je ^devrais dite l'innuortel Bedard, qui
a liiil pour iiols les plus grands sacrifices, tc

dont le nom doit être ftjainuis cher aux Cana-
diens. Quelle a été encore la conséipicnce

de cette lutte.'' Quelque temps auparavant
les juges avaient été disqualifiés coiunie niein-

bri», on «'est alors débarrassé de l'influence

de l'exécutif dans la chambre. A cette époque
il y avait encore des conseillers exécutils dans
la branche représentative. Les violences du
gouverneur d'alors firent ouvrir les yeux, et

Pon s'apperçut que la charge de représcntans
du peuple ne convenait pas à ceux qui avaient
d'autres intérêts à représenter. Une adminis-
tration plus heureuse succéda ft celle du
gén : Craig, et les affaires p.ilitiques du pays
prirent un meilleur aspect Au sortir île

cette administration orageuse, ce même
peuple qui avait été calomnié, a été appelé
à défendre le pays contre les Etats-Unis,
qui l'invitaient à se joindre à eux. Les
mêmes individus, qui avaient été plongés
dans les cachots, ont volé sur les frontières ; et

on les a vus à In tète «es milices. On a reconnu
qu'on avait mal à propos injurié et calomnié les

Canadiens. Ils ont ouvert les coffres publics

pour «outenii la guerre, et ils ont souffert le

cours des bills d'armée. La chaiiibic même a
déclaré tous les citoyens soldats. De pareils

traits auraient dii engager à mettre fin à nos
maux. Néanmoins, la guerre Américaine n'a

pas été plutôt finie, que de nouveau on a clii.-r-

ché à nous calomnier. Depuis 1S15 jusqu'i'ii

1827, nos maiix ont considérablement aug-
menté. A cette époque l'administration qui
n'était rien moins que populaire, a forcé le

peuple de s'asisembler, de dresser des requêtes,

de nommer des agens, et de fouinettre ses

plaintes en Angleterre. En conséqui nce de
ces requêtes, les affaires furent suspendues; et

la chambre se montra l'oi-g-ane du peuple. En
1331 on reçut une dépèelie d'Angleterre, qui

répandit la joie daia la l'roviiicc. On y réca-

pitulait loua n-M griefa ; . .. " -.^avtMit | on

Rromettait d'y remédier; c.^ le deiMind* ft

1. Neilsun, quels leinêdes a-ton emplojréa, tt

quels mniii *oiit diaparus ''Quelijues-unea dt oc«

promesHen oni-elIeH étéareomplifS^No» FiiMnoM
ne sont-elles pas encore dans le même cmbamaf
La Législatuie a paHué un Itill par rapporta dea

inipAts temporaui's, rendus |)crmanenapar daa

lois passées dans le Parlement Impérial ; k
Conseily a concouru f mais le Haut-Canada n'a

pas voulu y accéder. La condition imposée par

la Dépêche était que le Haut-Canada devait y
donner son consentement, au lieu de dire aimple-

nient (|ue la clause de l'acte de In 14e, trelativc

aux revenus dont il est question, pourrait élra

rappelée par un Acte de celte Léiiislature.

Pourquoi fîiire intervenir ainsi une
autre Province dans nos propres afTairea?

Le Haut-Canada a hu profiter de non in-

tliionco en Angleterre pour empocher que
ccttu ciuuMn do l'Acte do In 14e Geo. 3 na
tiU rnppnlée. On nous a donc indiqué un
lomèdo impossible à appliquer. Uu eal ce
qui a été fuit pour les terres de Itt Couronnef
A rette époque un so plaignait que cea terres

fiaient pnrticulièrement donn«5e8 à des ëlran-

gcTN ; et notre plainte a été regardée comme
fondée. <.iuo fuit-on nujourd'liui 1 On les

vend à une compagnie; et ceux qui retireront

lus produits de cetto vente n'ont pas de
comptes à nous roiidio : on ne sait pas

même quoi est Jour salaire. Sont-re U les

remèdes, qu'on entitnduit donner? On a par-

lé do distinction nntiuniile ; c'est un sujet

qui me déplaît extrènioment, et dont je na
voudrais pas entendre parler. Mais est-ce

notre faute, si nous nommes obligés de nous

y arrêter ? N'est-ce pas dû plutôt à une dé-

pêche du Bureau colonlul. do Lord Gode-
rieli? Si par une telle dépêche on nous force

d'émettre notre opinion sur cette matière,

qu'on ne non» en fasse pas un crime ; mais
qu'on s'en prenne à ceux qui nous ont obli-

gés d'en prendre connaissance. Depuis 1831,
loin qu'on ait remédié à nos griefd, le mal a

toujours été croissant ; raison de voir avec

chagrin la manière dont les afTairos ont été

conduites alors. Tout le monde se rappelle

les difficultés qui ont eu lieu, l'année der-

nière, entre l'Exécutif et la Chambre d'As-

semblée. Il suffit d'ouvrir le journal, et d'y

lire les messages et les réponses de Son
Eirellencc, pour ne convaincre que nous

sommes en arrière do ce que nous étions en

182H. Peut-on voir «et état de chose?, sans

y être sensible ? Quand nous ne rencontrons

partout que froideur et opposition, resterons-

nous muets et iniictifs ? Enfin pour comble
de malheur lo parti qui veut nous opprimer

s'est grossi d'uti nouvel ennemi politique.

Les ehoscB en Hont rendues à un point que,

quand bien même la chambre n'aurait pas

été en collision avec M. tStanley, elle n'en

aurait pas été moins ubligt^e du faire enten-

dre à l'Angleterre les scntimcnn du P«uple.

L'année dcrnicru la chambre, usant de o



ETAT DE LA PROVINCE.

^rotli, * déclaré vacant io 8i<>go do M. Mon-
d«let. C'était uno question do privilège,

dont ella aeule duvait connaître. Le minin-

tro avoue lui-mdtno que la chambre ne doit

cofn|ite à personne de l'exercice de wi droits.

Néamoins on reçoit uno dépêche qui consuro

diractement la chambre à ce oujot. S'il un ohI

ainai, que devient notre inddpundanco coin-

ma corps législatif/ ites privilèges ne valent

quelque chose, qu'autant nu'iis sont illimi-

tés. Du moment qu'on leur a»nigno dos

bornes, ils devionnnnt illusoires. Comment
ne pns réclamer contre cette dépèche do I\I.

Stanley 1 Comment no pas fuiro dos remon*
triinces au peupla An(;lai!<, pour uno pamillo

iiyustice î ai don'' la cliainbru f»t tbr';éo

d'untrer dans uno telle lutte, ce n'o^t pas bu

faute. Javoue que nous sommes dan» un

moment de crixu ;
que Ion évèncmens sont

sOrieux ;
que lis coiiH<^qu(<ncos on peuvent

être dangereuses ; qu'il y n do lu rcsiionHu-

bilitd à prendre : toutefoisje voterai u'opit»»

mil conviction, jo Horai d'opinion do nous

montrer formea cl énergiques dons nos réso-

lutions, si l'honneur et l'intérAt du J'nya

l'exigent. C'est pourquoi je volerai pour les

résolutions qtii sont maintenant devant lu

chaire. Si dans mon vote jo no rencontre

pas l'opinion de mes constituanif, du inoina

j'aurai voté d'après m;i conseience, et ils en
seront quitter pour no mn plus réélire, s'ils

no m'approuvent pas. I/hon. mumbro pour

Io comté de Q,uéboc nous dit, quo ces réso-

lutions attaquent la constitution d'une dos

branches de lu Législature. Cela est vrai.

Une partie de ces rétiolutions demande des

changomons dans le conseil. Si l'on veut

examiner les faits, qui y sont énoncés, on
verra qu'un changement est indisponsable.

Que faire d'un corps législatif qui no peut

pas corrospondro avec les délégués du peu-

ple 1 Depuis qu'il a été rocomposp, il n'en

est que plus opposé au bien commun. Jo ci-

terai comme exemple Io Bill pour les assu-

TP.nce» mutuelles du feu. Trois comtés ont

fait des pétitions demandant d'établir des

Bureaux d'assurance mutuelle, la chambre a

jugé cette mesure bonnu,ot l'u étendue ^ tout

le Pays : et voiU que le conseil le res-

treint à trois comtés, sans nous donner

aucune raison. Il fallait do bien fortes rai-

sons pour justifier un pareil amendement.
Les lois doivent être générales. Il n'y a

d'exception que les cas particuliers, où une

mesure no convient qu'a une tniulo localité,

comme un privilège pour un pont ou autre

chose semblable. Dans tout nutin cas, les

objets de législation doivent s'étendre i^tout

un peuple. C'a donc été delà part du con-

seil une innovation, dont on no voit point de

cause Si donc il y a une telle antipathie en-

tre la chambre et lu eonscil, il faut que l'un

ou l'autre soit remodelé ; et dans ce cas, ce

doil'il être la branche populaire 1 Le conseil a
un vice radical, qu'ont indiqué les grande bon*
mes, qui ont discuté notre constitution.

On sait quo l'itt, on nous donnant cette
constitution, ne faisait qu'un essai, et que
Fox en démontra tous les inconvéniens.
Do ces deux grands hommes. Fox est celui

qui se trouve avoir dit lu vérité. Pitt croyait
pouvoir créer dana ce pays une véritable

aristocratie ; mais n'ayant paa donné dos
titres de noblesse, il n'a pu y réussir. D'ail-

leurs le conseil n'en n-t-il pas demandé f

Voyeji ses journaux, et voyez aussi les ré-

ponses qu'il u reçues du Roi. Il n'a pas
voulu leur en accorder, parcequ'il a vu l'im-

possibilité do P)rmor dans ce pays un vérita-

ble corps nristocrntimie. Pour soutenir des
titres do noblesse, il faut do grandes fortunes,

cl il n'y on a pas dans ce pays : en sorte
donc «|u'il (iiut rf former co corps. Plusieurs
dcf) retoludoiis ont cela pour but. M. Noil-
Non est ctlVayé do cotte demande, et dit que
lui -munie il a été en .\nglcterre demander
•l'io la constitution fût conservéo intacte.

Oui, mais les cliangeincns mémo faits dans
Io conseil depuis co temps, ont convaincu de
l'impossibilité do voir régner l'harinonio

dans notre Parlement, sans uno réforma
('r)n)pl('te de ce corps. Est-il possible sans
cela de passer des lois salutaires 1 Pour-
c]uoi donc hésiter ù demander uno réfor-

me, si tous les membres conviennent qu'elle

doit Mro avantageuse ? Pourquoi dire qu'une
tcllo deinando sera mal reçue de l'Angle-

terre, quand co n'a pas été le cas dans toutes

les occasions quo j'ai citées ? En nous adres-

sant à !a chambre des communes, nous y
trouverons lu môme libéralité quo nous y
avons déjà trouvée ; et elle nous accordera
toute ou la plus grande partie de nos de-
mandes. Je no veux pos fatiguer plus long-
temps l'attention de co comité. Je m'urrê-
torni ici, me réservant k faire quelques ob-
servations à mesure quo les résolutions pas-
seront. Je (înirai en invitant les membres
à penser & l'état où se trouve le pays ; à ne
pas abandonner l'intérêt de leurs constituans

pour des craintes puériles. Attaques dans
co moment, nous devons défendre nos droits.

Pourquoi crainderions-nous ? Il y en a qui

disent quo ces remontrances sont trop sé-

vères. Elles sont fermes, elles sont éner-

giques. Ce n'est pas une déclaration de
guerre, mais une déclaration de principes,

une déclaratl<m do ces droits qui nous appar-

tiennent comme s'ijets britanniques, et qui

nous sont garantis par l'acte de 1791. Voilà
pourquoi je votoini pour ces résolutions, et

j'espère mémo qu'il n'y aura pas de division.

M. Boi.ROAOEs : Je m'abstiendrai pour le

moment de parler des résolutions présentées

par M. Bedaid ; je ne m'arrêterai qu'aux
ainondemcns de l'iion. membre pour le comté
de Uuébec, M. NeiUon. Nous convenons
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il

iv«c lui que le pky» eut ilnnii une Kitnntiun

dl^plorablu. MaiM il iiotiH rn itttrihtio lu

rau«e> 11 cil Mii)uiili«<r <|ii(< iIi(|imh i|ii('|(|tti'n

année* Ivs yciix de riuu). M. kc Nniriit lir-

iiicM, uu q\ie, h'iI vuit tMicoii', et; miiI iivrc

(i'nutroH luiiettOH. Où li»iiili)-il mm «'Hpoir I

<luiiH liiH (U'p<>riio* «lu ISitl. Vruiiiiiuit, Mr.

l'r. c'e»t prèchur encore lu vnmc «hi .Mc^nic.

Do bonno loi «e iir Mumlo-t-il (|iit> Un pro-

tnoiaea tle Lord (loilericii ho ii'ali»t<r(>iit t

Depuis trois nnN, loin qu'on ait u|i|)t)rli> dis

rtmèdcR nus maux, i\» hu sont du ()(>aiic(iii|i

nugmentéfl. Y n-t*il riun de pliix ularnitint

que do voir un socreluiro colonial nous de-

nier nospriNil^K'""» et |irt'tendre nonn dicli-r

nos votes du hobsidr*» T Un vent donc no

nous laisser ((irtui nqncletlt.' hideux di< con-

Rtitution. Comment exulimier ce clumjrd-

ment dans les princi|)i'N ilu M. Hiunlcy f .lu

respecte non raii); et m'h talenx, luim je no

pui attribuer celte nuinil'ebto conliailK'liiin

qu'" sa jcunesn(\ Il i\(iiin reproelu' de \ou-

loir attu(|ui)r l'oxistence <l'iitie di >< lirmiclieH

du In légit<laiuri'. Muix (pitl exjHMi' peut-on

mettre dauii nii corpn, qui tnu** Uïhjouih

devient pluft mal ctuisiitue f (luyliulen-

tio des otrun^eiH, qui nu Hout |'Uh ineiuu

Hujets britanniques. Il eut eliiir i|u'<<ii voijo

«Irait BC jouer do cette; cliambre, (ju'imi vou-

drait lu paralyner. Tout(.' ItUH nous ruiniiie»

uno des parties intégrantes du la eonniitulion,

et il nu sera probabblonient pu»< rueib^ <le uuuh

écraser, (.''est le peuple enMer qui nous a

délègues ici, et nous vuiroim n'A le l'cra

encore. Ju »>uiH bien aise ipiu cotte question

vienne à lu (in d'un l'aibnu-nt, atln qu'en

sortant d'ici nous soyons ju^e» par iii»h cur-

btituuns. Un finiusant ju ruppelliMiii aux iiicni-

bres, qui reconnaisHcnt tout lu vire qui i<',.;no

dans la constitution du coiimuI, ipi'd est do leur

devoir de se débarrasser d'un corps nuisil)io uu
bien>ètrc du pays. Il y aurait lu li' te à no

le pas l'uiro. Lo seul moyen du retorine e»t

le système l'Ioctif, ni l'un veut avoir un corps

intermédiaire, qui MyinpatliiHeé^aleim iit avec

l'exécutif et lo peu|ile. iMuis, diia-t-oii. ce

Hcra V noiivtille eliambre ; e'er<t donc un
autre e;cécutif, quand il eut iioniiiié par lo

gouverneur. 'Kntro ces deux lilicrnalive!»,

y a-t-il du doute sur le elioix ipi'il tant (iiire (

iVIr. Lai'ontaiM': . Dans une quention si

importante et si 'illicilo, je iraïuiiis pas ose

elcve" lu voix u|)rèM lus discours iirtiloiids

et lumineux qui nous unte'e doiiues, st les

discours de MM. Uu^y et JNoiUon n'étaient

de nature à la .sor do inauvniHCs ininri-HsioiiH,

et à avoi do «niuviis "lYvl». .le ! aveuiorui,

j'ai écouté M •«ub; «anlfU avec plaisir, tt

antôt uvcc cirg"'!:". La t'oulo (l'aii(>('iloien

et dn plaisar'tiit !- dont ' a Muine nos dis-

cours, mo tcrcp d<; io r ic.jn'rerà C;» :;azet-

tiers, qui, rt;c,>"ui3t Uid lieiemment t./des les

nuuvc llea qu'or, luur Moporte, eanij en exa-

miner ni la source ni lu vrais^niMniirl', le»

di'biteti! pour ce qu'elles sont. Iliei U tiniu

\tl|)> était n lu pierre : il ne voyait partout

que san'', (pie I miiIuIn, que carnage et qiio

mort. .Xujoiir'' liiii les nouvelles scmt A la

paix ; aiHsi ii' lait il que rire et ^luisutitvr.

Ilii r dans son urdeur guerrière il au compa-

rait il un st'iiuteur romain, <les aentimens du
«iiiel il s(Uiililnit peiutie : Delnida eut Car
tliufiii ; il faisait h- m riiient d'Annibul • S' f.m

poi>uli sujiritntt Irr. Avec dV.*. .» belles

maximes, se peut-il (pi'il soit tant t baiigé

niijoiird'liui, et pour me servir d'uno do »i's

compnrai^on!<, se peut-il ipi'il prenne tunt du

))laisir A cdifii-r des moulins à vent, pour les

cotubaltre A la i'i<;oii do Don (iuicliotto ?

.le nu sais de qui M. Ciii<;y a voulu parler,

lorsqu'il a dit <pie ces rcsidiitions no pou-

vaient venir que de lu part du putriutea men-
dians. S ét:iiit servi de ces expressions

d'iinu nianure gtut riile, clioqiio membre
doit les ri'g.irder coinuie si elles lui étaient

iiilressc-es. Pour moi, je n'appartiens pie
,

il est vrai, fk une de cits l'amilles c< ièbrr 4

par les pir.ces qu'elle-) ont occupées, • t u i

eiiioluuii'iis (|u'elles ont reçus : j'upporticnn

à lii t'.iinille d'un liounéto bourgeois, qui par

Miu iiulii^trie à su se prccurer .uio cxi.^oncu

iiisf'i; ; (it. je m'en loue, je suis aussi indé-

pc. niant c|ue qui ipie ce soit. S'il a voulu

parler do l'eiix <pii mendient dus siifFra^res

aux elfclloiis, je lui déclare que je ne pTi'ud:!

point ce reproche |)uur moi. J'ai dû céder

aux vives t^ullicitations de mes constituans.

J'e.spi-ro donc ijuc M. tîiigy voudra bien ré-

voipier celte l'uusso imputation. Qu'il ne se

veiij^e pas >ur moi, s'il n'a pns été élu au
cointi! du sa naissance. Dans le cours de
la discussion, M.fîiigy n dit quo les discours

emportés de l'Orateur expliquaient assez

qu'elle u ét(' lu cause du 21 Mai. Il est vrai

<pio do mon côté, j'ai pris uno part active à
eelto élection ; et si M. (iiigy prétend dire

quo ceux qui se sont mêlés do cette élection,

y éiuiitiit iiivitcM par M. l'Orateur, il est {jran-

dcineiit en erreur pour moi. Avant la fusil-

liido du 21. ji! n'avais pas vu M. Papincau
depuis la (in de l.i session : il en était ainsi

des autres. Revenant ù Mr. Nedson, je di-

rai (pi'il fst en conti .
' -ti >r'. ave', ses propres

|tiirulcs et ses propres priiitipes. Rien n'est

plus Coït pour nous !;-..if- : '(.renfuvi
des résolutions, . i .^u u i.ous a dit liii-

luùinc. La conséquence, dit-il, suit le prin-

cipe. Quel est lo principe du conseil légis-

latif? liU volonté arbitraire et capricieuse
d'un ^'ouverneur, voilà quel est ce principe.

kSi l'hoii. M. ouns un autre temps, quand son
c(eur battait encore pour le pays, a dit en
AiijLjIctcrre quo ce principe était la cause de
nos maux, jo le lui demande aujourd'hui, ce
piineipe ne dépond-t-il pas encore de la

même volonté, qui le i'uibuit opérer en 1838 ?
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Tout* foi* l'hon. M. nvoti« «•'< eatidvur

i^tiu nouH Hvunt lo druU â'uccuiror lo gouver»

iirtur, inaia il i^outu on niCmo tnmpt, qu'il

n'vMt pan prudent U« le faire. Pourquoi faut-il

(jti'il «iluccw^t iKHir lu manière nit>i''-iiiro

BotA il a coin|K>té ra conaeil. C'est le pcuplo

«ur i pèiM lo tort île ne* aotioni, qiu tlu-

vit-c «on accximtvur. M. N«»lMn n rMmtr-

qué Jana une autre partie de «on diacoui

que c*eat M'écarter daa droita de la conMtiiu-

lioii, que d'acGuaer une autre brandir* de la

MgiakttMra t voi'a donc uao contradi mn
à*m Ma proprea doctrinaa. Il igoulo aunai

qae o>ea( «inravar la marclia du gouverne-

ment. DaM ana oiroonatanoa bien ntinima

auprès de celle-ci, lui-mèma • oonaenti 4
entraver la marcha àm WlHiires, quand un
gttuvorn. iir roAliait éo Confinmer le choix

''ui U oh.'iilbre avait fiiit pour aoii Oratotir.

< <.., ïM '. octu qui criaient hautement qu'il

f^ iàilHM ,«• aacniier un privilège, et qu'il

r-t1!ait for.cr lo goMverMeur à recevoir

. > jinme da peuple. Culte chambre man-

Suai'*o1la niota d'hommaa capables d'âlre

>ru*our t UQ'uat-e« qiN l'cnàagoa donc*
ndo|>ter coTto df^niarcho ! La raison en

cit claire, n*cst (|uo duna un lom|m on n des

cuiivictionn, ot duiiit un autre on en u d'nutren.

Mion. M. H'attnulio particuliùrmont à l'a-

ilriiHdo de IB;il, et à la r('>poiiso qu'elle noua

a valu. liO premier oliofdo cette dépî'clin

ft rapport aux biens dra .K'suiles. Y u-t-il

do violation plus flngrunto do la justice que
cette partie de la dopArhe de Ij. Ôodericli ?

Uuoi de plus odieux quo do roeonnaitre

notre droit de propriété Hur ces biens, ot de

diro : je no consens A vous les rendrt (U'À

condition quo vous in'indemniiiioz, que voua

mrt payiuK I On nous dit encore, ne dcvcx

vous pas àtro satisfaita,'? lo conseil a concouru

dan» un bill do milice ; comme ai en 18:iâ

nos agonn n'avaient e» d'autre mission en

Angleterre que do demander un bill do mi-

lice. Une autre contradiction de l'hon. M.
est do nous dire que nous devrions noua
contenter dus proinessos du ininistro, et. d'a-

vouer ailleura (|U0 'e pays oat dans un état

ruineux pour tous !••• partiH. Corte», cette

contradiction là du moins est palpable ; cet

Hrgument n'est |mik niftmo spécieux. Noua
avons, il est vrai, inu lui pour les jurés.

Cependant l'époniHî ost-olle ("'loignée où ceux

Î|u'a amullislc soleil d\ichfttnau St- Loui»,unt

ait unti tontalivn, dans uno aMaomhléo tcn'io

4 la Bourse du Uuébvc, do nous ravir cet

avantage? M- N»tUoaa-t-ii réclamé contre

cette injustii < t aoiu il no Va point osé.

On avoue que ««m ijui sont dep<(is long-

t4<n|m dons l« conseil, sont do la vioillo

i^cole ; mais parmi lus nouveairx conseillers,

quels sont ceux do la nouvolli > Qu'on nous
les nomme Oum:. Il tst vrai qn'^ y on a qnel-

4)ues-uns, niAis associéH uoiiiiu« ils l« c>ont,

il «erait à tiouhaiter qu'un u< to leur permit

lésigtior. Si l'on Ucmando a r^(l)i nici cet

tflut do clioses, on crie 4 In révolution ! Mui"
n'a t-on ptis crié de lu meina numi ro ei)

I8IUÎ Ceux qui prinioaèrtnl d'o- tUne Isa

Juges d« lu diaiiibrc (liront tiuilds ou révo»

lutiuiinairnit. Ceux qui pliiis turd i-nt voulu

rèi{ittr Ion appropriutiuns d*nr((uiit, ont aussi

4té appelles du* icvolutionnuiinH pr.r lea

i^ariaginoa du ce tonipa 1&; culte accusa-

tion it'aa' renouvelée dana toua les tempa.

JeeroM *|Ur ">ut considéré, ceux qui aimou),

fr Pays, et s nient hoii btuii, nepcnv "ut avoir

au> une diffi< uhé à voter ces rc iliona.

J'avoue que j ^ens un plaisir secret '^ voir»

qu'elles ont ete ^t( i*''>l«^espttr le fils di lui

qui défendit si bien I. .(hm<j de la patru %Ji

aea cendre- ne reposaient paa dotia lutoml -.

a'il vivait i iro, il 8> ^pathiserait vivumeui

avec noua ;
' teruil \y ut-Être ei/cndre aa

voix, non poi 'lemaiMik^^ un conseil élccti%.

mais pour en nander l'eittière aliolitioa.

Cet homme était un véritable ap^itrn du la

liberté. Je no vois pas do nécestiitc d'occuper

pèus longtemps l'attention de <;tto cliainbru*

M. (îuov.J'ai pri^ «Uùsir rmondre ù l'hon

membre, qui vient di l'assi >ir, répéter queU
que» parties du dincoiirs que j'eus l'honnour

«i'udrCM»er hier à ceif j i 'luuibrc. Je nomo
rappelle pus s'il n fttd l>ii correct divus acs

citatioiid, mais je regn ' lu'il no m'ait pas

répondu dès hiiT, parcui;' . i)arlant siirrini-

pression du moment, et i,. otant lais.se em-
porter dans la chaleur de lu tiscuKsion, j'au-

rais pu profiter do ROI. coiTii! ^ntuiro et cor-

riger plusieurs iuexnctitudc-i '«us mon style.

Ordmiiireiiieiii, c'est M. 1 rateiir qui fo

défend lui inùnio ; je vois auj ird'liui le cou-

tinire. C'c«t M. Lafontaine q prend su dt-

fanse : l'Orateur lui on saura bon f;ré, jo

suppose. Jo no m'étendrai pd.<« < ns de plun

longues observations à ce si^oi je suppuso

3U0 M. Papineau saura reprend • ses droits,

'appellerai encore l'attention d. membres
à Iti <j9u résolution, qui» dans la stricte va-

leur dos motA, vu ^ dire : laites ci; que nous

vous demandons, ou attoiidez-vo i^ à nous

voir nous raidir contre vous, t imiter

l'oxemplo des Etats-Unis. I,es i l' mes do

cette réf^olution sont formols, (h la lit.)

N'est-ce pas là une déclaration de ;p: erre* Do
([u'clles autres expressions se sorva

i
ont les

Américains, quand ils so sont révon r-s, cuv

qui ituieni si iiun gouvernés ? A lus qui

sommes bien plus mal gouvornci) (pTou-x,

nous avons sans douto de plus fortcB raisons

de prendre leur démarche ? En bonne foi,

est-il prudent d'adresser un pareil lan<rage à

la Mèic-pntrie ? Quelles sont les res.-ou rccs

du Pays ? et quand on no voudrait pna

recourir à ces moyens extrêmes il n'en

est pas moins vrai quo ces rc.'jolutionfi de-

vront exciter des soupçons par rapport à lu

loyauté dos Canadiens. Jo nie pourtant

qu'on y ait exprimé leurs vœux et leurs ^:on -

tiinens. Il n'y a que de fiéquons appels hu
€* passions, dos intrigues, et deij menécb, ()iii
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puisse leur faire désirer doi dv<5nomen3

i^ui devient Être funestes. M. Lnfontaine,

conniiisennt mieux que moi la valeur des

mots dans le françuis, me dira sans doutes,

ce que vrut dire cette allusion qu'on fait aux

Ibrces et à la révolution do rAmtiHii't'- Si

l'on ne veut pas faire onteiidrc que Ton ferait

comme les Etats-UuiS; quel sens cela a-t-il?

Le temps viendra indubitablement, où nous
deviendrons indépendans ; ce Pnys sera Ih rentre

d'un erand empire. Mais ils ont ton, crnx qui vru-

4ent liâttr ce moment : les Ktsl»-UiU!i no non» en-

vieraient-ilapas noa beaux fleuves, et «niifTiiinienl-iia

()<ie nnus Tu^aionB indépendnna aupiOs d'eux 7 Avec
te Mi»8i«sipi, et l'Ohio, il leur faut encore le St. Lau-
rent pour arrondir leur dominai ion. Il est impoa-

«il>l6 do EC curlier que noua d.viendrona libres
;

mais 81 pour paivenir à cet ordre de ctiuira, 1 nous
fallait passer par la guerre civile et tnna lea maux
qui en sont luBuile, ceux qui e'ofHiçent ai profondé-

ment et avec tant de raiaon, de la mort de Irola de
teiira rnnciinyena, teraienl-da inseneihies à lu dé-

«olaïK.n universelle dont ila seroirnt les lémoins,

dont leur cvBur leur rappellerait «aiia cesse qu'ils sont

la cause ? Si d'avance ils étaient convainnia de
toutes cea acènes d« disnrdre et de carnai<:e, n'aime-

raient-ils pas mieux soufliir mille foia In ninri, que
d'en être les auteurs 7 Quanta l'amour <le la Paitie,

quant au snlut delà République, c'est un sentiment
vnrverael : personne ne veut èlre enclave ; tout le

monde veut servir son Pay». Jo veux nussi moi
faire la guerre : mais c'est la ptirrre unx abus, < t

•1IX priels Jov( lidrais aniélioier nuire eouslilution,

je ne voudrais pas U détruire. I/idêe ritiiciile d'iiii

syslètne républiroin en Canada n'e:t'ste (jiie dnni la

tète do ceux qui auraient fppfiir d'en tirer parti.

Qu'on nous cite donc une répiiblupie pariuile et

Itanquille ; n)£me la petite République d^ St. Mnr-
tin eu Italie, qui existe depuis si ic.njjli i;ip?, n'est

jms exemple de ml-il 'S e! d'ii{l.tai;..îi. .In cro;-i

donc que la réforme de nos ahm sero'l la dfmanlio
la pliisavaii;?«euMe au Pays. .le dois rendre justice

à M. Lafonlame, pour les expresslnns dunt il s'est

plaint. Jo BUIS persuadé'^ qu'i: n'a jiuuma
eu envie )ii cherché de place» ; je ne tn'é ni»

pas adressé à lui non plus : je in'ôlai» servi des pa-
roles dont un savant Orateuraviiil Inii une l'ois uk.i,">',

tfhns lo Parlement d'Irlande. Je m'ariéierai aussi à
un autre incident un peu étian/je, pâme qu'on y ufiiit

allusion. Né dans le comté de St. ^!HUri^(^, j'iii iji'i

y avoir beaucoup de relations, cl je n'ni p s é'.é pri-

vé de croire que je pourrais y ê'reé.u peuléire. A
la prière de plusieurs personnes jj m'y suis donc
rendu. Quoique je n'eiisps pas riisun de croiro
qu'on pût dire que j'étais anglais, k pciid.iiil, à li

vue même (lu clocher dema paroisse, je vis sort:r

lin certain rlub d'un certain presbytère, qui s'en
vint crier et répandre (jue j'étais anglais ; et j'étais

bien anglais, disaient ces gens, puisque je n'étais pan
catholique. Far ca niodHoiipe el c( (te i Ifronlcrie, ils

tno firent éprouver une rniirtificatioîi plus désiiono-
rantc pniir eux que pour moi. 1,'alliicion (lui en est
faite à ce sujet, et les funeslcs (iisiinction» na-
tionales qu'on »'06t permises ici, m'ont force d'en-
trer sur celte matière. N'ai-je p:,s raison de me
plaindre, moi «jui 8ui<! né dans ce Pay«, qni stiis ca-
nadien, qui ne me suis jamais élnieué, qu'on ail dit

que j'éiBis Anglais, parmi ceux mêmes au milieu des
quels f'ùj'élan né ? .Malgré toutefiis qu'on m'u,'
ubstitué deux.hommes que je siippo^r/ètre capables
et ïélés 7 Voilà la raison qui m'a i rcé de vous en-
tretenir de moi un peu plus lonjjlemiis que je n'au-
rais voulu. Il est certain que M. Vmilulson a parlé
d'une foule de vieux griefs, al nombreux et si crians,
que je suis surpris nu'on les ait enduiés. Moisjy en
B-l-if autant aujourd'hui? On crie cuntre le cnnseï',
ne sait-on pas fa nouvelle dujniir ; no sait-on pas
qu'il vient do concourir dans un Bill qui dienualifie
pluaieuii conseillers ?

M. Lafontaiite : Il paraît donc que les nou-
velles sont encore & la guerre. L'honorable
membre ni'p. demandé une explication que je

suis obligé de lui donner. Il me demande ce
que je pense de la 50e résolution. Je lui di-

rai d'abord que je n'ai point travaillé à ces ré-

solutions, et que je ne les ait vues que depuis
que je suis descendu de Montréel. Si je com-
prends bien la 50e., je la trouve exacte. Il con-
venait de mettre sur ses gardes M. Stanley, qui
nous tait de hI violentes menaces ; et si ce pays
doit èf-s un jour un çrand empire, ctmime
nous l'a dit M. Gugy, d faut l'en imtbrmrr
d'avance. Nous disons que nous désirons res-

ter attachés A la niëre-patrie aussi long-temps
que possible, aussi long-temps que pourra durer
te régime colonial : voilà quel est le sens de
cette résolution.

M. Kimlier se prononce en faveur des révo-
lutions pro|x>sées par M. Neilson. Il observe

que le conseil, tel qu'il est constitué, a retardé

la prospérité du ])ay8.

La chambre se divise ensuite sur les amen-
demens de M. Neilson, et ils sont rejettes à
une maiorité de d'} contre 18.

[M. Neilsonse retire ensuite, avec la plupart
de ceux qui étaient de son opinion, et déclare
qu'il reviendra en chambre avec d'autres -
mendemens. Dix-liuit des résolutions sont en-
suite lues et adoptées, et l'un ajourne au lende-
main ft 10 heures p. m.]

Jeudi 20 Février.— [ Séance du Matin.
]

[ La Cliiimbro en romi'.é général, M. A. C.
Taschereau au Fautcil,

]

Api'ès la lecture de la '2de. Résolution, M.
l'Orateur Papincaii, prend la parole et dit : A-
vant que cette résolution toit nii'<e .iiix voix, je

crois, Al. le Pré.sitlent, devoir donner de^ dé-
tails siir ce dont elle parie, puisque celui ft qui il

y est (iiit allusion s'est prostitué à tous les goti-

vertieiirs du pays, uniquement conduit par le vif

motif (lu gain. .le dois exposer aux yeux de re
comité quelques circonstances de la vie d'HoRA-
Tio Gatf.s- Deux membres ont récemment
prétendu justifier l'admijiislrction, en disant que
cei individu aviiit été régulièrement appelé au
conseil législatif; ils en ont lait la déclaration
sur ce qu'il leur a dit, mais ild se compromet-
taient, puisqu'ils prenaient le parti d'un homme
qui s'était rendu roup:ibie de trahieon envers sa
majesté. Lorsqu'il a été nommé cor.seiller lé-
gislatif, il n'était point qualifié par !a loi ; il n'é-
tait point sujet britannique ei n'avait ]mtn prê-
té le serment d'allégeance. Il n'y a que quelques
jours qu'il l'a prêté ce serment ; c'est dans le
mois de janvier, qu'il a rempli cette obligation
imposée parla hii du pays. Dans son zèle bril-
lant pour récompenser les ennemis de Peuple
Canailien, pour remplir des promesses liiiies par
inconsidératioii, c'est par un crime, et non par
tine simple légèreté que le Gouverneur en Chef
l a choisi iMiur être Conseiller I.égislatii; lorsqti'il
aurait dfi être e.\clus de ce cor|w,s'd n'eût pas
voulu insulter le peuple de cette province.
Pendant la dernière guerre avec les Etaîs-

Lnis, dyeutà Montréal un comité du conseil
exécutif qui siégea pendant quelque tems. Il se
comjwsaitde MM. McGill, Panet, Ilichardson
et 2 ou 3 autres ; au commencement ils s'occu-
I)èrent pendant quelque tems des réclamations
des américains qui se trouvaient à Montrée'.
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Un grand D.inihre d'entre eux se décidèrent à y
demeurer. Il fut publié une Proclamation, qui

leur enjoignait à tous de sortir du pays, s'ils ne

voulaient point prendre les armes pour sa dél'en-

se Cela était conforme ou droit public et inter-

national. Le nombredcs applicansqui s'adres-

sèrent ft ce comité se monta à plus de 330. Ils

obtinrent de rester dans le pays sous didérentes

conditions ; on leur administra divers serniens

d'alléffeance. Il y en eut qui, reganlant ce pays

comme le paysde'leur adoption, prêtèrent un ser-

inent d'allégeance plein et entier, et se firent

gloire de se déclarer sujets Anglais ; ils prêtè-

rent le serment sans aucune condition. Au
nombre des premiers qui prêtèrent eu serment,

se trouve un digne citoyen, que j'ai le plaisir de

voir siëjrer avec nou» ( M. De VVitl ) ; il y en

put beaucoup d'autres qui suivirent ion exemple.

D'autres nu contraire ne prêtèrent que des ser-

mens conditioimels ; ils consentaient bien à coni-

bttire au loin, au delA des mers, les ennemis de

l'Angleterre ; mais ils ne voulaient point prendre

les armes contre ses ennemis qui étaient plus

près. Leur serment n'était qu un serment de

prudence qui annonçait bien peu de dévoue-

ment.

On donnait à ces iwrsonnes des certificats de

diverses sortes. Les uns disaient : Le porteur

du présent certificat ayant prêté le serment d'al-

légeance et promis do iirendre les nrme.s contre

es ennemis do S, M., il lui est p>^raiis de demeu-

rer dans relie province.— l>'autrc.'', au coiiiniire,

conçus dîins lis n\Ames ternies, contenaient l'ad-

dilioiisiiivaiito" sujet ft se retirer nu premier

monieiil, lors(|u'il l'ii sera requis. " M. (iules é-

1:iit alors un des plus marqiians entre les Aiiié-

rieains qu'il y aViiit à .Moniréiil : il y exerçiiit un

commerce éieiidn, et il e.tprini;» Mniveiit les ob-

jeelions qu'il nviiit à sortir du iriy-i. On lui

liermit dom-, ainsi qu'a d'autres, d'y demeurer

pendant ipieliiue teins, pour qu'il put teniiiiier

ses airiire-, sous fii condition qu'il se conduirait

(îiunine \m loyal sujet, et laisserait le pays quand
il en serait requis.

Depuis le commencement de la cuerre jusqu'au

14 Décembre 181;î, les ii30 individus dont ie

viens de |)arler, avaient pris l'un ou l'autre de

ce» serniens ; mais M. Gates était toujours sous

la surveillance de la police ; il n'était que toléré,

sujet A laisser le pays au premier ordre. Les ré-

f^tre.sde la i>olice do Montréal contiennent une
loiile de (liitsù l'appui de ce que j'avance. Ces
réjxltres qui devraient maintenant être sous la

H«rde de la Corporation, au lieu de rester entre

les mains des magistrats, puisque l'Acte Pro-

vincial l'onlonne expressément, sont néan-
moins au jiouvoir des magistrats, parce que des

Juges de Paix violens et fougueux ont refusé

de lus livrer & la Cori)orution, qui devrait les a-

voir. Ces livres sont rem])lia d une foule do rè-

glemens et du détails sur les chemins et autres

matières, dont la connaissance servirait à gui-

der les Citoyens. On devrait donc les livrer à la

Coruorulion, au lieu de les laisser aux Jugées de

Paix.

Parmi ces renseignemens utiles, on n'y trouve

aussi les entraves du corps des magistrats, ses

menées ténébreuses, et criminelles intrigues

qu'ils n'ont pas songé fi consigner dans de re-

gistres secrets et séparés et qui les couvrent au-
jourd'hui de confusion ; et c'est parce que ces

registres les hupliquent qu'ils veulent les garder.

chefa refusé de lui répondre. Qui serait assez
aveugle, assez incapable de connaître ses droits
pour ne pas comprendre que ce refus est une
insulte des plus graves.' Et le gouverneur ne
devait-il pas savoir, que s'il ne voulait point nous
donner ces renseignemens, nous pouvions nous
les procurer ailleurs >

On V voit que le 14 décembre 1813, il fulfait

(M, Thos. McCord présent & cette assemblée
des majîisirals) un rapport à S. E. relativement
aux sujets Américains qui se trouvaient alors à
Montréal, et qui avaient refusé de prêter le

serment d'allégeance pur et .-jimple. Ce rapport
|)arle de six, savoir : Horutio Gates, G. Hen-
shaw, Elislia Laiie, Royal Moorc, Ebene/er
Tuttle, Wm. 'Wilsey, Voilà donc une preuve,
que ce que M. Gates a dit à deux membres de
cette chambre, qu'il était alors sujet Anglais,
n'est pas vrai, puisqu'a vec ciiK| autres sujets
Américains, il était sous la surveilance de la

police, exposé à être forcé de sortir du-pays, au
Êremier ordre qu'il recevrait. Une lettre de M.
renton, secrétaire du gouverneur d'alors, du

1er. avrillSlJ, adressée à M. McGill, président
du comité en question, l'autorise à permettre à
M. Gates de demeurer à Montréal, jusqu'à la

prochaine arrivée du gouverneur on cette ville.

Mais il ne suffit pas de dire q;ie M. Gates était

reeardé comme étranger ; il faut v,)ir s'il se
regardait lui-même comme bon sujet de S. M.
Eu 1413, il présenta au comité du CousimI

Exécutif une reqiitUe signée |)ar lui et par 1'^.

Jones, siii associé, pour demaiuler un nouveau
délai. Il eut été f.icile au gouverneur actuel de
se uicltrc au fait de ce que nous savons nous-
mêmi.'s. Celte reqiié;e disait :

Au Conseil Exécutif de Sa Majesté pour la

Province du lias-Canada ;

Ayant été notifiés par les onicier.s de Police

que nous devons venir de l'avaui et prêter le

serment d'allégeance, qui nous obligera de pren-
dre les armes, si on leil(.mande,C()nti'c les Etats-
Unis ou de laisser la province, nous, prenons la

liberté d'informer l'honorable Conseil, cpie <les

d<!iix altermtives nous choisissons celle de laisser

la i)rovin(;o. Nous ne sonmies cependant point

entièrement prêts k partir immédiatement,
ayant ci-devant eu occasion de pétitionner vos
lionneurs pour avoir du délai pour réiîler no»

affaires, danslamielle pétition nous exjjosions

notre position. Nous regardons comme inutile

de nous répéter. Vos honneurs doivent bien

connaître les difficultés qu'on éprouve mainte-

nant pour régler ses affaires, et si la chose est

consistante avec vos devoirs (d'après la libéralité

que nous ont manifestée ci-devant S. E. et son
bon. conseil) nous espérons avec confiance qu'on
nous accordera encore quelques jours, ])our faire

les arrangcmens lé.îe.ssaires, afin de nous met-
tre en état de régler celles de nos nfliiires qui ne
sont pas encore réglées. Nous prenons de plus

la liberté de remarquer que, comme notre afliiire

la plus importante qui n'est pas réglée,se trouve

h Québec, nous prions vos honneurs de nous
accorder du tems, au moins pour écrire à Québec
et en obtenir des retours et nous ne cesserons

de prier.

HORATIO GATES,
ELNATHAN JONES.

Montréal, 12 Décembre, 181-2.
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Voilft une déclnraiirtn officielle de M. Gates,

qui se voyant précisé tie près, préftre laisser le

Caiiiicla pour s'en aller aux États-Unis. Est-ce

que rndmiiiistralion, naurait pas pu coiinalire

tous ces détails ? Non, parce qu'elle s'aban-

donne aveuglément aux ennemis du pavs qui

rérrareni. truand la chambre u demandé des

renseigiieniens & cet é;,'ard ; le gouverneur-en-

Les déplorables érénemcns de l'Election du
Quartier-Ouest de Montréal, sont évidemment

me intrigue commencée par le Conseil Légis-

latif et l'Administration, qui voulaient ae vengtr

des marques d'estime etJapprobatian publique*

données ft detix honmies qui avaient été leurs

victimes, et dont le triomphe blessait au vif leur

oi^ueil. Ceux qui ont h cette élection pris une
part si active, pour gêner la franchise élective^

Servaient les vengeances du Conseil Législatifi

qui se voyait directement censuré dans cette

occasion.

Il était généreux, digtie de sujets nglmis, de

faire voir que les victimes d'une injuste perst-

cution fussent honorées de marques d'approba-

tion ; de prouver que Messieurs Duvernat et

Tracey, emprisonnés par les ordres du Con-îeil

LéffiliitiC prtur l'expression honnête de leurs

«en'.imens, pouvaient encore être soutenus par

leurs concitoyens. Mais quand un corps a abu-

sé d'un pouvoir trop longtems exercé, il est du

devoir des amis de la Liberté de la Presse de

s'attacher à montrer leur mépris pour la persé-

cution, pour ceux qui sont devenus les auteurs

du crimu rjflieux dont un Petit Jury peut, lAt ou

tard, avoir à s'occuper, etsur lequel il sera appe-

lé ù proiioiiCL-r. En attendniit i's |)ouvfni se

plorilii r en se regardant comme des " Honora-

bles '
; mais un Petit Jury pourra avoir ù déci

dcr s'ils sont, coupables ou non coupaliies de cet

aticni:it, et dire s'ils ne se sont point rendus

coupables de meurtre volontaire.

C'était pour se venger des imprimeurs, qu'on

a recouru fl des moyens violons qui ont répan-

d',1 le deuil et la consitmaiinn. Les magistrats

de Montréal se crurent en droit d'assommer les

Canadiens, spectateurs tranquilles de ce qui se

jîassait, et ne prirent point les précautions né-

cessaires. Ils ramassaient aux coins des rues

des mensonges, des déclarations vagues, que ne

soutenait aucun altidavit ; et ils s'en servaient

poursatisliiire lour animosité. Ils rccoiirnient k

la violence, avant de se j/rocurer des aflidavits

qui ne venaient qu'après couj). Ce n'est pas

ail. si q\ie des magistrats Anjxlais doivent agir;

ils re sont que simples citoyins ; et ils ne peti-

vent sortir de cette qii;.lilé, sans avoir desaffida-

vils qui les loreent d'interposer leur autorité.

Il a fd'o g6ncr les 'électeurs, intimider les

uns, fiaiii r et favoriser les autres, an nrK)yen

d'une foiili.' de cnnstaliles spéciaux choisis géné-

ralenieii! parmi la plus vile crapule de Montréal.

Ces const;ihles allaient c6te ft côte de ces magis-

trats. On assermenta les IJill Collins et autres

individus Ht inhiables, llélris par la main de la

jiisiice pour erinie d'homicide {Mamitmigbter.)

l.es maifistrats ashcrnientaicnt en foule ces indi-

vidus qui, sans intérêt dans la société qui les

repousse de son si'in. sont toujours prêts A ven-

dre leurs bras à celui (jih veut les payer; iln par-

tageaient lu violence et la dé] tj vite de ces Aines

vénales et achetées. Ils Minuit ni bien qu ils

ne po'jvaieiil f lever cette rnn.Ville jusqu'à eux :

mais ils descendirent jusqu'à elle..

A la tète dé ces sicaires se trouve Horatio

Gfltes; et c'est parce qu'il s'eM alors montré nii

des plus actifs, qu'il a iiiériié d'éire reconinian-

dé au Gouvernement pour élre Conseiller Lé-
gislatif, il est donc ini|)U8sible que ceux qui

portaient le b&ton et l'assommoir, aient re-

présenté eu Gouverneur en Clief le refus qu a-
vait fait M. Gates, durant U dernière guerre, de
porter le naousquet contre les ennemis de S. M.
M. Gales ne lut recommandé que pour son cèle

à l'élection du t^uurtier Ouest de Montréal et

pour les efforts qu'il fit en cette circonstance,

pour faire réussir le candidat de l'adniinisiratioh.

Ainsi, lorsque nous demandions au Chef de

l'Ëxéculif de nous dire A quelle époque M. Ga-
tes avait été recommandé pour être Conseiller,

c'était pour constaOer a'il avait été recommandé
par sen collègues lors de l'Election, qui devaient

le connaître. Le Gouverneur a refusé de nou«

donner ces renseignemes ; il avait résolu d'écra-

ser les réclamations de la Chambre et du Peu-
ple ; il voulait décourager la Clianbre et la con-

traindre à renoncer à ses enquêtes et à ses dé-

marches. Mais le refus du Gouverneuf n^aura

point cet effet. Il l'audrti bienlùt qu'un rende uli

compte. De jour en jour l'enquête déroule de

nouveaux crime*. Que nous suions sur lu «cè-

ne ou que noutfen soyons disparus ; tant (^u'il res

lem un des coupables, chacun pourra laire va-

loir sa réclamation ; chacun pourra obtenir un
bill d'indictement, et mettre en accusation, non
seulement le militaire qui n'a été que l'insiru-

nient actif de la nuigistralurc et de ses chefs,

mais enccre tous les autres qui ont trempé dans
cette intrigue criminelle. Ceux qui coniiais-

eaieiit ces circonstances de la vie de Al. Gates,

n'en ont j)qs iiiiornié le gouverneur, et l'ont as-

socié à eux ; ils ont dii cnchi r qu'il n'était point

qualifié à -iégei. Ce|)endani m M. Gugy, ni

M. Gales, ni M. Baxter, ni M. DeUocheblave,
qui sont nés hors des domaines de S. M., n'ont

le droit de siéger iiu Conseil Létjislaiif.

M. Gates et plusieurs auti'LU membres du
conseil, non! donc aucun drmt d'y siéger. Ce
n'est que par une aveugle partialité du Gouver-
nement local qu'(U) les y voit siéger, parce qu'il

cherche & s'enviroimer et A s'uppuyer de flagor-

netirs toujours prêts A «lier se jeter A ses pieds.

Il y u des sintnti^ anciens qui règlent la na*.u-

ralisiilion des étrangers proleslans, qui s'élablis-

beut dans les colonies britanniques. Lu de ces

individus ne s'est loint conlormé aux disposi-

tions de ces actes, qui ïnnHksent i'obligaliin de

souscrire au\ ai) articles île l'Eglise Anglicane.

Il y en a plusieurs qui ii'tHit jamais dit le ciedo

Anglican; (jui n'ont jamais souscrit aux 89 arti-

cles. Mais (|uuiul ils Huraieni été aui»si dévots

que leurs ancélifs. ces lois ne valent lien pour

eux. Ils i)euveni bien être mtnuués juges, slié-

rils, conseillers ordinaires de l'administration ;

mais rien de ijlus. I/ticte constilulionnel est

postérieur A I acte du Parlement Britannique.

Il est clair (|ue pour devenir membre du Conseil

Législaiil', ou meuibre de l'Assemblée, il liiut

élre bujei anglais de naissance, ou naturalisé

par un acte du Parlement Britannique. 8i on
voit au Conseil Législatif M. Gu^y et phisieur-i

autres, ce n'est que par une usurjJBtion du pou-
voir souverain. S'ils sont propies A remj)lir

d'autres places, il ne sont ix>iut qualifiés 4 sié-

ger au Conseil.
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C'eM un «Ift cps traits nombreux qui mon-

trent riirltitraire du systôuie suivi cti ce pay.«.

C'est p ir suite de ce système qu'on voit, de-

puis '2.3 ans, le juge en chef Je la Province,

ù forée d'adresse, d'astuce, faire tout |tl!er

sous {(j yn\fr de ses volontés, et employer

comme m \rclie-pied tous ces étranger*, qui

n'ont aucun droit d'ôtre au conseil législa-

tif.

J'ai donc prouvé que Si M, Gates eût

été sujet anglais, il se serait compromis au

dernier point, puisqu'il ne voulait point

prendre les armes pour S. M. B. et (ju'il pré-

férait s'en retourner aux Etat-Unis, ou il

pouvait prendre les aitnes contre ce pays*

Pourquoi donc restait-il ici > Ses requûtes

le prouvent assez. Il n'était guidé que par

l'amour du gain, parla crainte des pertes.

Il serait trop long de lire ces requêtes ; on

y trouve toujours les mêmes protestations

que celles que je viens de rapporter.

(Pour la conlinualinn du diicours de JVf. Papintaui

voyez à la fin, lettre B]

Vendredi, 21 Février, 183i.
M. rOratour Papineau au fauteuil.

M. l^EUARD, secondé par M. Morin, pro-

pose que les résolutions passées en comité
général soient soumises à la concurrence de
la chambre.

M. IVeilson se lèvo et s'exprime à peu
près en cen tcrmiis : jo n'ai point eu vue
d'apporter des entraves aux procédés de la

chambre
; jo ne doute point ((uo la majorité

ne pense que la marche qu'elle croit devoir
adopter est la plus avantageuse pour le pays.
Pour moi je n'envisage point les choses sous
le même point de vue. Je pense qu'une
autre marche serait plus favorable au but
qu'on SB propose. Je crois donc devoir
soumettre des propositions qui, si on les

adopte, produiront un résultat plus favoni'jle

et plus subit pour l'intérêt général. Je ne
crois pas et je n'ai jamais cru que legouvcr-
netneni do S. M. ait eu l'intention d'insulter
les habitans et los représentans du pays, ou
de refuser leurs demandes raisonnables.
Jo crois que c'est une grande erreur que de
no pas avoir confnince en lui, et que c'est une
grande erreur que de demander justice iiu

gouvernement, qui malgré les difficultég qu'il

a rencontrée8,a laissé des preuves qu'il a été

liivorablo au Canada. Jo crois que c'est

inie grande erreur que d'adopter des mesu-
ros violentes qui no resi)ii-ent point le ton
respectueux, que des sujuts doivout tenir rti-

vors leur souvciain ; ce ton ne me narait

lioint convciiahle. L'autre moyen ii'io je
propose me scinblo lo meilleur. En adop-
tant les résolutions du comité, on si.'inblerait

avoir perdu patience. Dans ces résolutions

on s'est écarté du rapport du comité do la

chambre dos communes sur les all'aircs du

Canada, et oa a demandé un citangcincnt

total dans la constitution; car, détruii'î imtî

branche du gouvcrucincnt ; n'est autro cho-

se que cela. Il me semble que si le peuple

a lo droit de choisir ses conseillers législa-

tifs, nous sommes les conseillera législatifs

du peuple, lo roi peut choisir les siens. Il

agit en deux capacités distinctes ; comme
chef de l'exécutif et fcomme législateur

Notis sommes les conseillers du peuple, et

nous exposons ses sentimnns au roi, il peut

aussi lui choisir ses conseillers. Nous avons

voulu priver le roi de ce privilège qui lui est

accordé par la constitution, et nous en ren-

dre maîtres. On sait bien où commence
l'usurpation, mais on ne sait pas oCt elle finit.

C'est la plus grande désolation qui puisse

affliger un peuple. C'est pour ces raisons,

par respect pour lo rapport du comité du Ca-

nada, qui a en grande partie été dressé d'a-

près le témoignage que j'ai rendu devant ce

comité, que j'ai cru devoir m'opposer i ce

qui me semblerait s'en écarter. Si j'ai bien

ou maljugé, c'est ce que l'avenir décidera.

Dieu seul «ait ce qui en est
;
quant à moi il

me reste s déclarer que jo partage aujour-

d'hui les mônied idées que j'ai toujours eues

dans cette chambre, et j'espère que j'y vi:

vrai toujours. Je proposerai donc mon
amendement. ( Il lit sa motion .secondée

par M. Duval : ) Le public doit avoir une

connaissance parfaite de tout ce qui se pas-

se ; on no doit jamais passer do loi sans

consulter l'opinion piddiquc et sans la de-

mander. Dans tous les pays on a fait cela.

Les lois faites à la hâte ont cau.sé la ruine des

peuples, co que n'ont jamais fait les refus

et les délais dans la passation des lois ; les

lois au contraire qui ont été reçues avec ar-

deur ont entraîné à leur suite de grands mal-

heurs et ont ruiné les peuples.

M. Stuart prend ensuite ; dans un dis-

cours de près d'une demi-heure que le rap-

l)orteur a de la peine à entendre, il dit qu'il

votera contre la motion en amendement, et

contre la motion principale. La première

lui semble inutile, et les résolutions contien-

nent des faits qui ne sont point vrais. liCS

droits du pays no reposent point sur des dé-

pêches, mais sur les lois et la constitution

britannique. Malgnî tout pon respect pour

le ministre des colonies, il a encore plus do

respect pour les auteurs de la constitution.

11 aura toujours, il l'espère, du respect pour

les autorites, mais il en aura encore plus

pour les lois. Il les soutiendra toujours

comme loi, non comme homme. Malgré le

liing élevé, malgré les lalens brillans do

riion. Orateur, peu lui iiiipoito qu'il se soit

prononcé on faveur des resolutions. Ce sont

les principes des résolutions qu il faut exa-

miner. Ce n'est point parccque celui-ci ou

celui-là a dit une chose qu'il fiiut la faire ; il

faut voir avant de se décider, si elle est jus-

te ou si ello ne l'est pas. 11 n'aime point à su

sy
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montrer servile, il parlera avec franchise,

car la franchise consiste à dire non pas

tont rc qu'on pcnso, mais à dire tout co

qi;'. H pf ut iliro. Il iivoue ne |)as compron-

dri) l»'à léb.i'nilions ; il a dos. yeux et di-s

oeilltis et viMij iger jinr liii-mùme. Cette

i,i(<r prut paraitre exliavagunte, mais il ne

s" en rniportcra jamuis à ce qirun autre aura

liitàPa «>u à Londres sur nos aflaircB

l'ouiquoi uo pari avouer ses erreurs? Pour-

quoi s'en rapporter au Rapport du Comité

des communes sur le Canada ? Il a depuis

longtemps vécu dans la chambre, on doit

en Angleterre connaître moins nos af-

atfairos. Je dirai avec franchise, continue-

t-il, que quant & moi je suis prêt à discuter

ces résolutions Ce rapport du comité et

c( s dépêciics du ministre colonial devront-ils

nou'i lier entièrement ? Je nie l'autorité de

la chambre dos communes à prononcer sur

nos uffîiin's. El jetant les yeux sur la liste

des ordres du jour, j'y vois le message rela-

tif à l'expulsion de M. MondeleL En
voyant la résolution do M. Neilson, je suis

surpris do son silence à ce sujet. C'est lui

qui avait proposé et soutenu cette mesure.

Si la résolution n'est pas correcte, il y a eu

violation de la loi ; si au contraire elle est

(•nacfo, il aurait dû soutenir sa position. Si

l'expulsion deM. Muivlelot n'est point con-

forma à la loi, nos fîrocédes sont des nullités,

et la dépôciie do M- ^'tauley est correcte.

Ce .t .\I. .\eilson qui nous a mis dans cette

position. Il fiilldit dans le cas de M. Mon-

(iclct passer une loi pour l'exclure, et no

point recourir à dn simplt s n^yolutions. Si

la loi est comme le disent l-a ji^^solutions,

le message est une violation oe n<-s privilè-

ges. Si ce n'est pas le cas, l'f xpi^i'' on est il-

légale. .M. Neilson n'aurait pomt fîû mettre

ce message et cette (léjiètlio dans «a n;oi.'on

en amendement. Nous n'aurions paa le

po.ivoir de l'aire ce que nous avons ftiit dans
cette circonstance, je l'ai déjà dit dans la

deriiié'u session. Il faut répondre à ce mes-
sage d'une manière spéeifi'jue. On di(it re-

garder ce message non pas comme venaiii

(lu secrétaire coloiiiitl, mais coinmo venant

de S. iM. il f nif donc lui répondre. L'ordre
<lii jour a aussi rapport au Con;itil Législa-

tif; ce sujet a été astie/. débatti., tt je no
m'y arrêterai pas. Il 3'agit aussi de In ré-

ponse fi'.! S. E. au 6uj(!t (les terres vacantes

il(! la coiironiK.', et de lu cntni.iignie des ter-

fs du Canada ; dii aura;', bien pu laisser

cela diMM^lii. I'h (p-itrit lUc obiet, c'est la

que:.;;!in de l;i f.ii'lilo du ei-( evriiit h(!(;e\cui-

tjciejai C •.Iclwtli. .l'on (';riii ivitmit d(!

'•.''"e que.slion. J»; vottHai confie teules b .s

résdliiiioris. ( ontro les resoinlions pri;irir.ales

et contre ramendcmciit.

M. Nkii.sun : L'ium. membre qui \ieiit de

parler dit qu'il n'aime point mon anieiidc-

incnt : chacun ist muiiic de son opinion.

Cependant je regarde ce que je proposé

comme digne de 1 attention de la chambre
;

et je pense que si on suivait mon avis, on fê-

tait naître la paix parmi nous. Quant aux

dépCches du secrétaire colonial, jo n'ei pas»

pour elles plus do respect que n'en n Thon,

membre pour la Ilaute-Villo (M. S:); le roi

a plus de droit ; les deux chambres du par-

lement représentent le peuple d'Angleterre.

Il n'en est |)a8 ainsi parmi nous. Le roi

seul est notre protecteur, et ce qui nous

vient de lui a droit à notre respect. Je ne

m'arrêterai point à ce qu'il a dit ; si lu cham-

bre se forme en comité sur ma motion, je

me flatte d'avoir alors son assistance.
[vW. QiifJiifi parle, toyn Itllre C)

M. Bedard : Je n'ai encore (loniié que bien

jieu de raisons à l'apptii des résolulioiis que j'ai

proposées, d'autres ayant fort bien traité le sujet.

l'avoue que je m'attendais que, dans le cours de
la discussion, ceux qui ont opposé cette mesure
donneraient des raisons plus solides et plus
fortes, que celles que j'ai entendues jusqu'à
|)résent. Il n'est pas juste de dire que ces résolu-

tions tendent à attaquer la niére-palrie, à moins
qu'on ne veuille nous interdire le droit de péti-

lumer. L'tion : membre pour le comté de
Clirimbly, M: Quesnel, ne s'est anêé qu'à
(les détails. Il nous deinnnde. pnr exemple, s'il

convient de s'adresser à MM : Hume et O't^on-

mll pour leur (liinander de soutenir nos Péti-

tions; connue s'il l'.iliîiii s'arrcierà de sernblnhlei»

(iélaiîs, quanil il s'ngit d'uiif léliirine consiiiu-

liiinnelle cl de l'exisieiice politique d'un Pays.

M. Neilson, tout en nous reprochant de vouloir

clinnirer la constitution en dennndant un Conseil
LéiiislaiifF-lectif, a admis qu'il n'y avait que
deux inliueric.es dans ce Pays ; celle de l'Exécii-

lif soutenue par le Conseil Iél;i^lati^q^l'il eom-
[)()se lui niênie ; et celle du peuple par la Cbiun-
bre d'.\ssemb!ée Nous n'avons donc pas véri-

l'blenieut la Constitution AniFlaise, qui se coni-
|iose de trois braiicl'?s indépenilanies les unes
des autres. Cet a.'ei' de M. Neilson démontre
bien que le conseil n'est qu'inutile sinon nuisible,

et qu'il vaudrait mieux encore n'en point avoir.

Ou nous parle du respect que nous devons avoir
pour l'acte de 1791. Mois celte «éné.ation

poi.'r ce vieux chapitre de nos lois, ne doit pas

aller j'usqu'i nou.s empêcher de faire les rcpré-

s. niafion'i que nous croyons né(^essaires au bien

du Pay.'i. Le droit de [)éiiiioiierque nous exer-

çons actuelleiMcnt est reconnu par la constitu-
:'^ )n. Du reste presque toutes nos lois ne sont-

fi'es pas des de.s' violi. ions de cet acte .' celle

pour exc'ure les jn;res du (5onsi-il, celle p'ur dif-

qiialifier ceriains Conseillers, en tiiveur de
la |ueile M. -Veilsou a voté lui-même,, soiu toutes

d( s luis coiitraii^s à cet aele
; pnisi|iiVn efiët

rKxeeuif ,1 l'j droit dar'P'Ier au conseil

'|Li il lui iilail, et que c'esi limiter

la cnnsiitution que (!o limiter ce ('nit. Eu
niain.ejet mninie'i ;'utic8 occisions nous nous
(11 sommes éeirtés de li inénie manière, et

ivoe. dioi» : cet ;de n'a jamais éié qu'un essai

Mictll '••ii'ciix et iloiit les vices ont été prédits

|ijr les bumnieb les plus éclairé:*. Quant aux
repioches que nous faisons à Mr. .Stanley,

je regrette de ne pouvoir répéter avec la

même force, re que Mr. Stuart a dit en an-
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glnU îli ce sujet, il y a un instant, quand 11 s

évidemment prouvé (|ue noua n'avions pas

de leçons à recevoir de lui. Quoi ! ne nous

aerait-il pa< permis de réclamer contre les

vexations d'un seul individu, qui nou-< me-

nace de l'oppression ? se gôue-t-on tn Aii-

glelerre de censurer les uiiiii^tres do la Cou-
ronne } Toute fois avec M. Stanley, nous

«ommes sur ta défensive ; nout ne faisons

que repousser ses attaques. C'est lui qui

sur un ton que nous ne devons pas souffrir,

attente à nos privilèges. Jo suis surpris

que M. Neilson n'ait pas répondu, dans les

résolutions qu'il a intrr. 'uitex.à une certaine

partie des dépêches de M. Stanley ; je veux

parler du droit qu'a cette chambre d'exclure

ses membres, et que le ministre nous con-

teste. Il est étonnant qu'on ait laissé à de

jeunes membres le suiii de prendre la dé-

fenae «le nos privilég"S. Le tlroit d'exclure

te* membres, le droit de mail rise chez soi,

est un droit naturel, qui appartient à tout

corps. Les plus petites corporations l'exer-

cent, et elles ne peuvent pas exi-ter sans ce

droit, si conforme aux luis de la raison. Il

y a encore une raison de plus qui confirme

ce droit de la chambre, c'est l'usage con-

stdininenf suivi par la chambre de< commu-
nes eu Angleterre. On trouve extraordi-

nuire de n.etire Lord Aylmer en accusation.

N'est-il pas conforme aux lois de la consti-

tution et <iux rèirles du sens commun de se

plaindre «les injustices que l'on sent, et de

faire retomber sur chacun la res|)oiisabili(é

«le se» actes ? Nous ne portons point sur

nos cœurs une fenêtre, à travers laquelle

f)n puisse lire les sentimens qui nous ani-

ment ; il faut que nous soyons jngôs sur nos

actes, pour ce qu'ils valent. Puisque Lord

Aylmer s'est emparé des deniers publrs,

l)our s'en payer lui-même, ainsi que s m fii-

vori>, en violaiiou des droits du peuple, il en

doit rendre compte. C'est un prinrip;- re-

connu et qui a fait verse- du saut; « i An-

gleterre, qU'' celui de ne ;.ouvoir toui;uji;cs

ais-^nts pui)lics sans li. vote exprè.s .'e l.i

biiinche populaire. Vo'ià rinffae» >\ «j.rj

Lurd Aylmer s'est peri' îve centre i' sdroil»-,

et lui seul eu est i\ ]
;i aoL à -i ^ v-ux et

doit satisfaire à lii :•>>,:>:, .'.<\ : 1' ' soip'.,t

les iiistructioiïS i;.. il ,)iiis.,e t,' . ^-es. Ce
«Iroit de |)oii' ,r nu-ure « cuxit'.o-.i l'e.Vi;'.

cutif.ii d'ai't e» . clé recoruu en Angleterre.

I'.>x ay; .it o'serv> !\ l'iti «)uj l<s conseil lé-

gislii :t' d.'MS L> lias-Cnnada ne serait «jue

l'in; iri»m°i-t «le l exécutif, celui-ci répondit

«pie si c'était le cas, '& peuple pourrait faire

des ,<laiules et des représeiilatiun» contre

îes go^iverneurs ; ce «pii était admettre In

droit de les accuser, «Iroitdont nous préten-

dons user aujourd hui. Il faut voir si nous

pouvons partager les ufantages de l'acte de

1791, quand si loaTont l'on nous arrête

avec ce fantôme de constitution. Le second

reproche que nous faisons au gouverneur est

la manière dont il a composé le conseil,

surtout en y appelant Mr. Horalio Gates,

qui n'e^t pas même sujet britannique. Il

est né dans les Etats-Unis avant l'admission

de l'indépendsnce par l'AnglPterre j et

quand il s'est agi de porter les armes contre

les Etals-Unis, il a demandé de s'y retirer,

démontrant qu'il n'était ici que pour faire

fortune. Le troisième reproche adressé au
gouverneur est d'avoir entravé la marche de
la législature en nous refusant la communi-
cation de divers documens ofTiciels. et prin-

cipalement les contingcns de cette chambre.
S'il voulait une session, il devait nous ac-

corder les moyens de la continuer. Nous
siégeons en quelque sorte malgré lui. C'est

encore un de ces actes dont il est responsa-

ble. Il est encore un autre acte qui l'accuse

hantemont, dont nous devons nous plaindre,

et dont il doit répondre : je veux parler de
son entremise d ms une occasion où l'on a

attenté à la vie des citoyens à Montréal, je
veux parler de sa lettre aux officiers de la

Couronne, chargés de poursuivre celte af-

faire. J'aime à croire qu'il avait alors do
bonnes intentions ; mais les conséquences
en ont «'té funestes, et c'est lui qui les a

voulues et qui en répond. Il écrivait à ces

olliciers, veillez à ce qu'aucune mesure illé-

gale ne <;oitmiseen œuvre pour compromette
les militaires. Il ne pouvait pas dire formelle-

ment: saurez les militaires par tous moyens ;

il u'y a point «l'hommej publics qui auraient
pu se r(i ("jdre à signer u'ie pareille lettre.

.Mais en nfi s'expliquant qu'indirectement,

il savait qu'il pourrait être entendu. La
lettre était portée 4 un s«)Vlicileur général

accoutumé à enie-.idre à demimof. Il de-

vait iiiiisier '.'«evant le'^ juges à ce que les

accusés donviassent dts cautions ou fussent

envoyés en prisor, ; jl ne l'a point fait.

Toutes ic^ fcru'.ps «le procédures ont <;lé

rei'.Vfrsées. C'était l'usage de ne faiie eu-

'.-îiidre devant les grands jurés que des té-

moins àch-iiiçe
i
on en a fait entendre à de-

ci>arge, ce qui n'avait jamais éle fait aupa.

raviut. VoiU\ quelles ont été les tonst-

qnences de celte lettre. Les juges en outre

n'iinl pas voulu permettre à li pirtie privée

qui accusait, de se faire entendv.\ malgré

qu'on puisse citer plusieurs cas où le con-

traire ait été permis. Une autre injustice

faite on cette occasio 1, est d'avoir élargi M.
Mclntosh après sa seconde arrestation, sans

en exilai r de c.iutionncment. J.^ citerai I
<•

cas d'un individu en Angleterre, qui apr è-)

avoir ete acquitté par un peiit j.iry, fut a r-

rùté de nouveau sur le warrant d'un ni.ii;i s-

trat. Cet individu ayant dt'inoutié ov» \ l
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%r

élaU nrrflé |iour la mrmc arcusalion dont

ilven-iti! d'être «Ircliargc, Irsjugrs «Uiliiiù-

rent qu'ils ne pouvaient pas priiKlic sur eux

de le ili'chargcr, et qu'il leur stJlisait ti'aToir

k' warrant d'un magistrat pour l'tiifoycr en

prison. Userait terrible auî<si (luides ju-

ges tic leur propre chef,pussent di'cider que

l'accusé list coupable ou non, et le laisser

<>cliapper à leur gre. Voilà ce qu'ont fait

les juges ù Ml ntréal, et Toilà encore quel a

t'tt' la Lonséqucnce d'une inalheuieuse lettre,

('critiî avec précipitation. (Juand il s'agit

si directement de la conservation de nos

y\es, ne puuTnnâ-novs pas dire que les juges

înflucncé.s par en gouverneur, ont pris

sur eux la discrétion ilk'gnie de dé-

charger des individus accusés de nu.-ur'.ic, sans

l'ininvenilon d'un petit jury. On nous repro.

chc de ))rei'.dre une altitude n.onarante, qu'

devra a"oir i'efll't de faire rejeter nos repré-

sentations. Et bien ! que iiuit-il taire.' atten-

dre, ei so'ifiVir encore vi.^gt on trente ans >

et serons-nous plus avances après ce temps ?

Il liiuJra toujours en venir à la niéine déter-

mination et dire, qu'il y a d<'s droits qui nous

appartiennent, et dont nous voulons jouir.

Nous n'iivons qu'à nous demander si nous som-

mes bitn fjouvernés ; si nous le sonmics mieux
qu'au temps que M. Neilson fut envoyé

comme agent en An<;leterre ; et si l'on iirouve

que nous ne jouissons pas de la c«nsiit'Jti<iii,

quel avantaj^e y a-t-il ('attendit un tlmu-
siècie sans la demander ? L'AngItterre a pro-

mis de rendre les Canadiens heureux. Nous
le prions d'etlèctuer ceUe promesse, l'assurant

que c'est le moyen de resserrer les liens d'atta-

chen^ent entre celte colonie et la niÈre-patrif.

Mais si vous voulez nous priver de nos droits

de sujets britanniques, si vous voulez nous

çouverncr avec une veri^e de ïer, si vous vou-

lez iM)us opprimer, vous utes liirts, vous poii-

Tfz le faire : mais rai)ptlc;:-voiis que vous le

ferez sur votre propre responsahiliié, et (pie

vous ne dev:z compter sur notre attachement

qu'autant que vous serez forts et que nous se-

rons faibles. Quand un gouvernement est

tyrannique, qu'il se met au-dessus di s lois, et

jju'il règne par l'arbitraire et le caprice, le

peuple est justifiable d'employer des moyens
violées jionr s'y soustraire, et il est de son

devoir de ne s'y pas soumettre; mais si l'o])-

pression du gouvernement a une apparence de

légîilité, si cette o])pression est liindée sur des

moyens constitutionnels, le peuple doitatissi la

repousser par des moyens coiisiitutiuniie!s,

tels que sont des requêtes, des représentations.

Mais, dit-on, nos représentations ne seniit

point écoutés : en tieroiis nous pis .' oti nous
filera le contrôle des urgens ; l'avons-nous ja-

mais eu .' on emploiera contre nous le système
coëreitit' mis en oiiération en Irliiiide par le

ininistie aeiiiel j ('ins ce cas, ne vciil-il pas
mieux périr (jue d ; \iv re esclaves t Quoiqu'il en
fcoit, je \oterai ces résolutions d'après ma cons-

cience, et j'en i)rends sur moi toute la respon-

sabilité.

M. («eriv : .T'ai en occasion d'inietidre dire

à riion ; meiiilire (Jour la llautt- Ville de Qué-
bec. M. filuurl, que ki ictoiulions sont dcà-

tructives do totis droits ronslilulionneM, et je

m'attendais qu'il soutiendrait k9 amendetnenA
de M. N'ellson, qui tendent A le» modifier i" A
ma giamle surprise, |e vois qu'il s'oppose aux
unes ei aux aulres. Toutefois j'en a[)pellerai à
ses pii'iires eoniiiiissiinces, i.i.X connaissance»

{['.'il a (les iilliilres, pour qu'il ne di^e s'il ne
conviendni;! jias de laisser ces amenilen.ens à
la considération de la chambre, et de ne point

eommeneer par préjuirer la question. Ce sont

des ciuisiilératioiis que je lui soucniets. il

y a devant celle chambre d'autres objets dont
je ni'oi'cuperai. On ne m'avait pas dit onel

1)1.111 l'on avait lin nié par rapport aux ré.-,olu-

lions, presenlérs pur M. IJcdaid, ni qu'un
membre, entré d'hier dans eeti'! chambre, M.
Child en ser;iit. Cependant j'avais cru pouvoir
])ré(lire le sort de ces résolutions, et je ni'éiai.-i

douleque la division était déjà toute faite

d'avance. Le 19 après la diseussitui, je nie

suis retiré avte jjlusieers autres membres. Ma
raison était que ji' ne voulais point voler contre

la iiremitre résolution, qui a rajiport à la vertu

et à la loyauté des Canadiens, et que je connais

troj) bien moi nu^nie leur dévouement dans
une occasion oi\ il leur était si aisé d'élrt Irai-

tre»; inaisd'im antre eùié, je ne pouvais pas
non plus voler pour relie résolution, étant liée

à d'autres (|iie je désapjjroiive. Je n'ai pas

élé sans espérance que |jlus lard on pourrait

jieijt-être niitiger ce premier enip^'rteinent ;

;e vois que je me suis trompé, .l'ai de|niis

étudié ces résolutions ; et je nie suis apjjerqu

q:'elles ont des modèles dans l'histoire politique

des F.lals-Unis. Vers l'iinnée 17711, j| s'agis-

sait dépareille» résolutions dans le Coiinecticut,

et les mêmes objets ù iieu-près y étaient pris

en considéralioi). On y parlait de paix et

de loyauté, et l'on songi iiii à la révolution.

L'on y eherehait aussi des sujets de ))lainlc

et de (iiierelles. Par quelle fatalité l'aut-il

qu'on ne s'occupe dans les corps déliberatilit

qu'A chercher des sujets de querelles, pour

avoir le plaisir de les repousser ? J'ai dit sous

quelles cirronstances je me suis retiré. J'ai

ap|)ris depuis que M. L'orateur, désirant me
lime la réponse qu'il m'avait promise, avait re-

gretté nnir. absence, et moi-même je regrette

de n'y avoir pas été. Pour plusieurs raisons

je désirerais que la ehambre se tiirmùl de nou-
veau en comité, pour jirendie en considération

ks résolutinn:; et les aiiiendemens : j'aimerais

à voir lis lions, membres, MM. Papineau,
.Smart et NeiLson, liiire essni de leurs li)rce8 les

uns eoiilie l"s autres. l)u elioc des opinions

d'Iioiiii'ies aussi éclairés, souienaiit chacun un
[•irli dillércnt. il devrait résulter de nouveaux
eelaircissemens, conliirnies à l'inlérét géiié-

laldii peuple, et de la postérité qui- doit

le suivre. Ces considérations m'induisent

à prier les membres de cette cham-
bre (le se rap|ieler (|ue les résolulioi.l

leur ont été f/ffeile» sous des i iiconstaiicc.

desavantaseiises; qu'elles ont été votées ua
jour auparavant (lue je ui'allendai? qu'elles

nous seraient soumise.*, et (l'ailleur« elles

ont rapport aux questions les plus impor-
tantes ()ui aicut jiiinais été discutées dans

cette ciiamhre. Si je demande d'entrer de

nuuvcuu eu couùl<^ j tu it'est pas quej'es-
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co soit, niais j'ai lieu de croire que pur

le roiiflit des dîicusiionn, le& meml>rett seront

|ilus en état de se prononcer iivec connais-

fiiinee de cause. Celui qui parle seuible

toujours nvoir raiaon ; mais oa propost do

nouvelles résolutions, qui sait si la réflexion

n'opérera pas ? qui snit si nn ne les trouvera

pa» meilleures ? di de nouvelles rnisoua ne

renverseront pas celles qui ont dté données?

J'entrerai en explication sur quelques pa-

roles dont je me suis servi il y a quelques

jours, et qui semblent avoir déplu A queU

ques pcrsonms. A moins d'intrigues que je

ne connais pas, il faut qu'on ne m'ait pas

bien compris. J'ai dit, que j'aimais les

Canadiens, mais j'ai ajouté qu'ils n'étaient

pas les seuls dans ce pays qui eussent droit

aux avantages de Hujeta britanniques. En
Cela je n'ai dit que ce qui est vrai et juste,

et ce que tout le monde connaît. Si je n'ai

pas été compris, j'ai dû en souiïrir, mais

j'espère qu'un me rendra justice. Je pujg

me troniper quant aux moyens, n^ais ce

que ,': désire, c'est le bien de tous les lia-

bitans de ce pays. Si jamais des distinc-

tions nationales pouvaient avoir des consé-

quences sérieuses, j'aurais la pénible occa-

sion de prouver quelles sont mes inteiidons.

.l'énoncerai en peu de mots, qu'elles sont les

niiidcrcs que j'approuve dans les résolutions

de M. Bedard, et que j'aurais soutenues, à

la tournure et aux expressions près : le libre

contrôle de la cliiimbre sur tous les argens;

la rcpré.sentaliou vraie de la population
;

la réforme du conseil, on lui donnant une

composition plus analogue à l'état du pays
;

l'indépendance des juges, et u:i tribunal

^YilnpeackmeHt pour les y accuser ; la con-

cession libre des terres de lu couronne à

tous les individus, sans distinction d'origino

ni de langage ; l'impartiale distribution des

places à mesure qu'elles deviendront va-

cantes ; je voudrais aussi qu'on abolît la

cour du vice-amiruuté. (A ces mots, il se

tait un éclat de rire.) ]3es souvenirs ont

sans doute arraché cet éilat de rire à mes
confrères ; je me sens gré de leur avoir

procuré cet amusement; d'avoir en cette oe.

casion mêlé l'agréable à l'utile, et d'avoir

su dérider les plus sérieux et les plus som-

bres d'entre eux. Mais revenons à \\

({uestion. Les senlimens que je vais ex»

primer montreront que ce n'est pas l'exécu-

tif quejecrains,quand je m'oppose en partie

à la mesure. Je serais dispobo à dire que le

gouverneur a violé les droits de cettecbum-

bro, quand par un de ses officiers, M. Ily-

land, il a refusé de nous communiquer cer-

tains documens ; je serais di.sposé à dire

que M. Stanley n'a pas droit de nous dicter

la manière de voter nos subsides : mais je

voud'uu le dire utitUment, fiauchetuent.

Ce lont là cies objets que j'aorais soutfrio'^

s'ils n'étaient tellement inextricablement

liés ft d'autres, qu'ils n'en peuvent être aé.

parés : ^n g<»'»e que je me vois forcé de
voter contre toas. Je m'opposerai toujours

ft ce qu'on forme dos comités perinanens,

hors de nos sessions, je n'approuverai jamni?

qu'on fasse des menaces et qu'on adresse

des expressions injurieuses à celui qui est

le représentant du iloi
;
je regarderai tou-

jours romroe une mesure impolitique de
nous adresser à MM. O'Connell et llume,

pour soutenir nos représentations, sacliant

qu'ils sont dans la minorité en Angleterre
;

et je ne puis m'empècher de croire que ces

comités, ces clubs que l'un prétend for-

mer ici, ne seront que des boute-feu de lé-

dition. Tout cela vraiment sent la révolu-

tion Française, tout cela sent la force

brute. On va plus loin, on va jusqu'à of-

frir les deniers publics pour maintenir ces

associations. Est-il à supposer que le plus

jeune des otudians en droit pourrait accéder
à de pareilles propositions ? Ceux qui

nous les ont soumises sont de bonne foi,

j'espère, ils ne voyent pas qu'ils vont tout

renverser, tout détruire. Peut-être, mais
trop tard voudront-ils arrêter les progrès de
leurs doctrines incendiaires. Ceux qui

mettent les machines d'un mécanisme en
mouvement ub savent pas bien souvent en
calculer U force, et u«c fois que l'impulsion

est donnée, ils ne peuvent plus le maîtriser
;

il en est de même des agitations popu.
laires. Réveillez l'énergie des masses, et

elles s'entrechoqueront ; elles briseront au-

jourd'hui leur idole d'hier; et aujourd'hui A
est à leur tète, demain ce sera B ; elles au«

ront commencé par le règne de la liberté

et de l'union., elles finiront par celui de
la terreur et de l'anarchie. Ces senti-

mens, direz-vous, ne sont pas dans le

caractère des Cannditns, Ils n'étaient pas

non plus dans celui des Français, leurs

ancêtres. Rappelez-vous cependant le rè-

gne de ces démagng'o»s sanguinaires, qui

ont rempli de cadavres les cités de la ré-

publiques, et couvert la France de deuil.

Dans lo court espace de quelques années,

combien tie chefs, de factions, de gouverne-

niens se sont succédés. TjCS auteurs inêiiies

de lu révolution en ont été les premières

victimes, V^niU des considérations que

je suis bien aise de rappeler à celui qui a

introduit ici ces résolutions, qu'il les ait

dres!--ées seul ou non, comme on parait en

douter dans toute la province.

M. Rkoaiio. Je n'en prends pas pour

moi seul le mérite, mais je consens à en

prendr, toute la responsabilité.

M. Gur.y. S'il en est ainsi, que l'hon.

membre me permette de lui dire qu'il

est jeune «ucore) et de juger sa coniplai-



ITAT DE LA PROTINCE
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«ance à pm-ilie ri tir lerponralilliié nu

poids (le la joune»«p. Lorsique j'ni lu ers

Insolations pour la premièrft fois, je me sois

«ietiiandé : celui qui a dressé res lé^olutions,

ou (lu moins celui qui s'en est chargf*', n'tt-

t-ii pas en tu** qu'elles soient rcfusecR,

pour.'iToir le prélfxtt! île ilire au peuple,

!eve/-fou^, «'jjftrgiv. ceux qui ii .)nt

pas écoulé votre «leniaïule ? S"atleiul-

t>on que ces représenlntions seront

agréées ? si c'était \rainient l'objet

qu'on afait rn vue, aornit-on pris

oin do réunir tout ce (pii peut irriter et aigrir

ceux à qui l'on s'adresse 1 Voila les questions

que je me suis faites, et auxquelles je ne puis

répondre. Quelques mois décideront peut-

être la question ; on verra si mes sou|)<,'on8

sont bien ou mal foiidés ; on juf;era do l'ar-

bre par les fruits. S'ils sont amers, ceux qui

l'ont planté, on auront le mérite et la respon-

sabilité, s'ils comprennent bien ce que c'est

qu'une telle rcsponsabilil'- : du moins qu'elle

ne pèse pas sur moi. Parmi ces résolutions

il y en a une qui annonce un manque total

de réi1e*xion. Elle ressemble aux avis des
encanteurs,qji contiennent une longue suite,

d'articles, et au bas desquels l'on ajoute
'* et beaucoup d'autres effets, &c." Citie

résolution, qui est la 84e. je crois, contient

une liste de sei/e griefs, et elle se termuie

en disant, qu'il y eu a encore tant d'autres

qu'il est impossible do les rnppcrtcr. Q,ue
dira-t-oii en Angleterre ? Quoi ! on nous
«nvoie une liste de tous les grief» du monde,
et il en reste encore une foule immense.On y
rira sans doute de ces lucubrations. Quel
remède attcnd-t-on pour des n)aux qu'on
n'indique même pas ? Tous les griefs du
monde, et il eu reste encore ! Pcul-on vivre

dans rn tel paysl Des étrangers m'ont dit

qu'ils c oyaient que ce pays n'était qu'un
glaçon, ne dironl-ils pas que c'est quelque
chose de pis encore. Jo suis persuadé moi
que, si ces résolutions passent, elles auront
l'eflet de diminuer de moitié la valeur des
biens-ionds. .l'ai des propriétés qui m'ont
coulé '20,000 louis, elles ne vaudront pas
10,(X)0. Qu'on réflé( bisse à toutes ces con-
séquences. Ces résolutions, si elles passent,

.seront, pour me servir de l'expression d'un
bon. membre, les fenêtres à travers lesquel-

les on pourra voir les sentiniens de cette

Chambre ; et il n'en paraitra que plus éton-
nant que de si jeunes membres, ccinirie l'a

remarqué M. IJedard, se soient chargés do
cette mesure. Moi-même, si je ne connais-
sais quel est le mot d'ordre, j'eusse été sur-
pris (pi'ils l'eussent entreprise. (M. l'Ora-
teur appelle l'Iion. membre à l'ordre, et ob-
serve (pi'il n'y a pas de distinction d'âge à
faire dans la Chambre) Il y a queUpies
mois d'explications alors, et M. (nigy ob-
serve qu'un membre l'avait appelé i\ la ques-
tion. au lieu d'appekrà l'ordre, ce qui ne con-

venait pas. Sur quoi on lui rend juitice t*.

il continue. Je me auis apperçu q; 'on nn

mettait pas dans cette affaire toute la bnnn«

foi posuiblo. Jo mo suis rencontre avec l'iiun,

membre pour lo Comté de Montmorency » la

niliiioihèque du lu Chambre; il avait entro

les mains les résolutiouâ, et quoique j'aie

couiumo de mo mêler un p'^u des affaircFi.

il s'est hàlc do me les cacher. H ivuit rai-

son de croire «pie jo ne les approuverais pus,

mais il aurait dû supposer aussi, q-'il nu nio

les forait pas voter, sans quo j'eusse lo teinpit

de les liie. S dans cette mesure, cnmnm
l'a dit M. Bedard, il ne faut point s'occuper

do petits létails, il ne faut point non plus re-

courir à de «i petits movens. On a appelé

notre constitution un faiitômo ; A ce propos

je ne puis m'empèclior do dire quo ce fan-

tôme, que fait surgir le Conseil, a du moins
ses avantages. On vient de rerevoir .lu Con-
seil un bill que j'ai introduit, dans lequel soit

par ma faute ou celle des écrivains, il se s'est

glissé une douzaine do petites erreurs ; ce-

pendant le Conseil, tout iniptc et tout innen-

fé qu'il est, les a corrigées. Dans ce bill qui

donne à une certaine congrégation le droit

do tenir des régîtres de baptêmes, &c., il a

introduit un niiâ..;..!.ment tri's nécessaire, par

lequel il est dit que les ministres devront prê-

ter le serment d'allégeance, avant de pouvoir

jouir de ce d-oit : cet aniendenient est d'ai:-

lant plus nécessaire que des membres de celte

Chambre ont dernièrement contesté à un

brave citoyen, qui rend plus do services à co

pays quils n'en rendront peut-être jamais,

sa qualité de sujet '--ritannique. Jamais fan-

tôme fut-il plus lécond J C'est lo premier,

que je sache, qui ait eu l'avantage sur un

corps aussi éclairé que celto Chambre.
Quant à Ihon. Iloratio (îates, en temps < t

lieu, je saurai lo deft;ndre et prouver ce (jue

j'ai dit. Nous avons parmi nous un citoyen

respectable, que j'cstimo beaucoup, qui a

aussi refusé de prêter le serment d'all^-gcance,

et dont le frère a été ofîicier dans l'armeo

Américaine ; (ce membre est .\I. Do Witt ;}

et il n'en uiine pas moins les Canadiens.
Pourquoi a t-on élu rrlu'- des griefs de tout

cAlé, et se rrciie-«-oii avec tant de force

contre de prétendus abus ] Personne ne nous
menace de mettre le feu à la Ste. Harbe. Je
viendrai à ur.c outre question, ii l'uflaire <!ii

m Mai. Je ne me suis pas encore prononce
sur cette (lUtstion ; mais j'es| ère qu'elle seia

décidée. Kn aUendi-nt, je me mets en garde
contre les pétitions de principes. Sans cpioi,

qu'est il besoin d'enquête J si nous sonuncs
prêts à décide.-, fesoiis le tout de suite, sinon

tlonnons le temps à la vérié de percer, fci

l'on me soUi,i.iit le contraire, si l'on prétend
préjuger la question, je picndrai la liberté

prandc d'être d'un autre avis. Quant à
Mm. O'Connell et Hume, je n'ai voulu rien

(lire contre le cainitcre et la cappcité de ces

âùu» grands

prendre soûl

s'adresser .i

dans la Chai

raient pas y
et q'ie là co

d'un membr
qui sont lea
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serment d'à
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conime suje
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son hotmei
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M.CiiiLr
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sois entré Ui

avec toute I
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diri" que je

(pi'il est ce

bien, parce

composé d
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plai'idre, e
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résolutions
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li rend juitice e^
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si l'on pr^^tend

'tidrai la liberté

ivis. Quant à

n'ai voulu rien

:i"ppcité de ces

lâoux grands hommes. J'ai voulu faire com-

|prciKl''o seulement, qu'il <^tait impolitiquo do

[s'adresser .i eux
;
qu'étant en 'naiivais odeur

IdiuiM la Chambre dos Communes, ils nu poiir-

riiioiit pas y influor beaucoup en notre faveur,

et q'ie là comme ici les mesures qui viennent

d'un membre de la minorité no sont pas celles

qui sont les mieux vues.

M. Du VViTT maintient que M. Guj;y est

en erreur, quand il dit qu'il n'a pas prèle lo

serment (l'allé<roancc. H allirnio q<ril l'u |)rS-

ttf, et qu'il a fait de son mieux son devoir

comme sujet britannique, depuis 33 ans qu'il

est dans lo (.'anada.

M. Hf-oard: Je no mo suis point proiion-

r«* sur l'atT ire do Montréal; j'ai seulement

dit que les accusés ont été illégalement dé>

chargea par les Juges, et j'ai attribué cela

à une lettre du gouverneur. Je félicite sans

d jute M. Gugy sur ses richesse», dont il nous

a parlé, lui qui se plaignait si vivement que
son honneur le j'ugo Kerr l'avait ruiné.

M. Guav: Si ne l'a point fuit, c'est qu'il

n'a pas pu.

M. Chili). Danale cours des débats M Gugy
afait nllusion & mon vote Je lui décUre que
pergoiiiie n'a cnniiu mon opinion avant que je

sois entré danii celle cb;4inbre,et que je l'ai donné
avec toute la connaissanc" de cauir, dont je

suis capable. Pourjust. mon vole, je dois
dire quH je suis convaincu, .jne le conseil, tel

qu'il est constitué, ne p^-ut iiullenient faire le

bien, pai'ccque choisi par une autre briinclie et

composé d'homrrips étrangers au !*a\8, au-
l'u rre responsabilité ne ;}èse snr lui, Dans ce
cm iioiiii avons U'i droit plein et entier de nous
plaindre, et de demander une réforme.
M. LAKONTàiNE : Il tiiut présumer que les

réHoliilioiis sont toutes vriiies, puisque personne
n'a osé les atl.Tqiier directeniont. Quant h
rii'iii : nieinbre pour le rointé de Sherbrook, M.
(iiiify, si l'on met de côté tout ce qu'il a dit hors
(le la :juesti()n, l'on verra qu'il approuve en en-
liiT les résolutions

; qu'il voudrait seulement
qu'elles fii.sseiit fuites autrement. J'espère

qu'avec un peu de réflexion, il ne s'attaciiera

pas autant A la f)rine, et votera avec nous. Un
autre Membre, M. Quesnel, convient de nos
maux, et de notre droit d'accuser le gouverneur
et de nous plaindre du Secrétaire Colonial.

Mais il nous dit qu'il est iinpolitique et même i-

luitile d'aecuser un gouverneur qui n'est que
passagèrement dans cette colonie. Il se f()iidc

sur la constitution, qui une lois bien mise en o-

pération, devra tliire notre bonheur ; et il n'in-

dique aucun moyen, aucun renié le pour parve-

nir a ce but. Il avance que les coiistilutions des

Elais-Uiiisontété les plus libérales de toutes, et

que c'est à cela qu'il faut attribuer la cause de
leur séparation d'avec la Mère-patrie. J'e.i lu

l'histoire des Etats-Unis, et je me suis convain-
cu que ce ne sont point les système libéraux de

gouvernement, niais la violation des droits et

le; actes des adminisirateiirs qui ont amené la

révolution. On s'étonne que nous nous adrts-

Motis h M. O'Connell, dont le nom est si cher à

l'Irlande, et à qui l'on attribue tiiusseiheiit les

maux qui Tatilige. Menacés de l'oppressiju

})ar M. S'anley, nous devons le prier de nous dé

fendre, dans l'espérance qu'il obtiendra pour

nous une partie des libertés qu'il a obtenues pour
son Pays. Fj'on a une autre raison de non»
adresMiT ft lui, c'est qu'il a promis d'introduire

quelques ameudemens h notre acte cnnstitr-

tioniiel de 1791. Quant aux propositions de M.
Neilson,je suis f&idié qu'il ne les ait pas proposée s
en comité général : elles sont de nature ft méri-
ter l'attention. Elles détaillent bien une partie

de nos griefs, mais ce n'est pas tout : i
~

>t dire

toute la vérité ; il liiut suivre les p. Js du
l'ay<, et ne nous point arrêter quand ih force

des choses lions entraîne. Il parait que l'on

convient des principes et des faits éiioneés dans
les résolutions, seulement on n'en a()pri)uve pas
les expressions. Il ne convient qu'a un plaideur

de s'attiicher tant à la forme
; pour nous-arré-

tons, noiisau/o«^/».—Pour ma [)art, je ne trouve
pas le ton de ces résolutions plus dur que celles

de 18-2S. Aujourd'hui l'état de la Province est-

il meilleur ? Ceux mêmes qui veulent rester sta-

lionaires, conviennent que nous sommes cruelle-

ment menacés. L:.' Conseil est le iiiéine qu'il

était, lorsqu'on représenta qu'il était nuisible au
bien-être (lu Piiys. M. Neilson signa la Pé-
tition des babitans de Québec, qui signalait le

vice radical du conseil. (Il cite quelques [larties

de cette Pélilion.) Ne nous sera-t-il pas permis
aujourd'hui de faire les niênics reiircsentaticUis,

et d'indiquer les remèdes aux maux dont on sa
plaint .' Comme je me suis levé pour réjioiidre

h M. Quesnel, je dois parler aussi de,k Pétition

des habitaiH de Montréal. Il trouve les résolu-

tions troj) violentes, il n'approuve pas que nous
parlions d'esclavage ni di? tyrannie. Quelles
sont li'S expressions de la Pétition de Miuitréal,

que M. (Quesnel a signée lui même .' N'y lit-on

pas ces mots, " Il ne convient i)as à des su ets

Britanniques d'être esclaves &o " ? J'ai moi-mê-
me rédliré cette pélilion sous la dictée de Mr.
Viger. Elle est généralement plus énergique
que les résolutions, dont il est question. Si donc
on ne s'attiiclie jia-* à des mots, comment expli-

quer dans les mêmes personnes ces change-
niens dans les principes ' M. Ncilsou veut s'ar-

rêter aux Pétitions de 1823. Mais si ces réso-

lutions sont l'expression de la majorité des babi-

tans du Pays, pourquoi dire que, malgré que ces

faits soient vrais, il faut nous en rapporter à M.
Stanley, et nous attendre à ce qu'il nous donnera
Biie constitution analogue avec celle de l'Angle-

terre ? Les craintes qu'ont énoncées quelques
membres sont insuffisantes pour nous arrêter :

lésons notre devoir, advienne que pourra.

M. NeiLsoN cite la requête des habltans de
Québec en 18>8, et observe qu'on voulait ren-

dre alors le conseil indépendant, mais non pas
électif. Quant à set opinions, il dit qu'il

n'a rien à répliquer
}
que tout le monde les a

approuvées ;
qu'il croit que les membrei qni

approuvent le» Résolutions, doivent voter pour,
sauf à y ajouter tout ce qn'il» voudront; que
pour lui, il croit de bonne fui que plusieurs dea
ré^^olutions soni mal fondées. Uivisiuii sur l'a-

mendement de M. Neilson :

Pour : 84, contre : 5(5.

M. M. BADEAUXt't Ha.milton étaient ab-
Esns.

[La question do concurrence est m^se sur
les lésnlutions, et sur la première la divisn n
est la même que la piécéilente : Les nienibies

conviennent entre cuX que la môme division se-

ra prise pour toutes. Uiies sont toutes adoptets
laatanHiidcment. Un comité de membres cit
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rommé pour prépnrrr l'adrfMc . «a»oir : MM.
Hfchrd, l.iiHmtninf, F.eslie, Morin, Oirounrd,

Uourilogos, vi I)i' Wilt,

Séance fin noir—Samedi, \ir Man ISII.

M. HF.nARnsoiimi.t A lu cli;iiiil)ii' iino.'iilrrs^i;

6 S,i MiijfNi(k, tliiidéo sur les rosiiliiiioiiM. Kllc

eiii lue cti l'iiticr PII Iranr.iis. M. Dciliinl (ait

«'iKiiiti; innliiiti qu'elle soit lui- (.'ii lViiii(;;iiii et en
aiiiripix, ijitriiixraplif l>ar panigrHpliL', i"t qim lu

cliumbri' y ooiicoiiro.

M. Stlaut :— Il est impossible que lu ctnin-

hte piiissi; voler celte aiiresMC si préoipiliiiiN

iiieni
; pour moi, je nu siii» pas nrèt à If l'.iire.

Ceux ()ui la irnvaiilenl depuis huit Jour»,ne vou-
<lrnieiit-i;s pas nous donner viiiiît-quntre heures
pour l'examincp? l|up|le est la raison d'njjtir

:ivec tant de précipitation ? Je serais il'avis île

remeitre la question ft linidi |)roelinin. Il n'est

[las l'icile de voler sans examen iin(> adresse qui

renferme une si grande loule d'olfjets. Je dois

demander de ne |Mis décider ex alirupto et sur

«me simple lecture, unu queHtiun qui intéresse

lout le pays.

M. BiDARD :— Il n'y a rien dans cette adresse

()ui n'ait été proposée à la chambre ; c'est la

répétition desn^solutions. Ce procédé en otitre

a toujours été suivi. <^uant ft moi, p' n'aurais

iiucune dilliculté â consentit k du déhii ; mais |e

saisqu'il va un graml nondire de uieinlires, qui

mit donné heauiMiup de temps aux allitires, et

fpii désirent retourner dans leur» liiiu lis. FI n'est

pas juste de les retarder inutilement, l'oiir ci'tte

rai.son, et parce qu'il n'y a rien dans radres-.e

qui lie soit aussi dans les résolutions, je persis-

terai dans ma motion.

RI. BouRDAOEs:—On veut employer contre

l'adresise les mêmes moyens qui ont été employés
contre les résolutions, «avoir, les délais ; ces

arfiumens no nous ont point arrêtés, et j'espère

qu'il ne 'nous «rrélerons pas aujourd'hui.

I/usaife a toujours été de concourir dans les

adresse de cette nature, aussitôt qu'elles ont été

présentées.

M. Nf,ii..son :—L'honorable doyen a tort de
vouloir insinuer que des membres de cette

eliaiubre aient voulu entraver les résolutions sur

l'état de la province. Moi-même j'ai demandé
des délais, cl j'étais fondé en raison puisque la

conclusion de ces résolutions n'avait pas ciicorc

été imprimée en ançlais. Un jour de délai qu'on

deiuaiidait alors, n'était certainement pas un
délai bien long. Dans ce moment qu'on nous

infiirme que l'adresse est fondée sur les résolu-

tion.':, on doit s'en rapporter à l'honneur des

membres, et je ne vois pas de nécessité de de-

niamier les délais pour la prendre en consiiléra

lion. Elle ne nous iiitéresiie pas l)eauroup, nous

qui sommes dans la minorité : il iullit qui^ la

ruijor.ié eu soit contente. Puisqu'elle est fon-

dée sur les résolutions, il n'y a jias de doute que
jo suis rlé'.' r'iiiné à Voter contre. I'o;ir moi, je

ne der.iiiiide donc aiiciiii délai, et j'ai toujourà dit

que je ne voulais pas entraver la mesure, et qu'il

était juste que les setitiiiieiis de la majorité de

cette chambre parvinssent en Aniçleterre, afin

qu'on y .si'it quelle mesure adopter. J'espC're

(lonc que l'adresse sera votée diï!- ce soir, et que
nous qui avons voté contre les résolutions, si

nous voulons être cunsistatis, nous voterons dans
le niémetena aujourd'hui.

M. Sthart :—Quand je demande ilu «Ulii

pis(|u'ii lundi, je crois user de mon droit. Une
ndresse seniltialile a celie-ri, qui concerne toute»

les alliiires du pays, ne fi; vole pas comme nu
petit bi!| de (pielipii'.i louis. Pour ma part, \i:

veux la lire et la eoiii|irendri . .le ne compreiuU
])as la logique lie M. Neiltioii, (|uand i' nous ilii

que celte adre.s.se ne niuis intéresse pi. s. l'nrce-

(pie je me suis trouvé dans la minorité, cesserni-

je de m'occiiper des nlliiires qui concernent toute

cette colonie .' Kans doute, lion ; je niaiiipierni^

envers inesconsiiluniis. Ce n'est p;is assez pour

moi tl'avoir opposé les résolutions, je veux en-

core examiner l'ndrr.sse, et voir si elle ne con-

tient pas quelque chose, sur quoi je pourrais

avoir des idiservntioiis à suggérer.

AI. Anoerson demande que l'adrease Soit

toute lue en anglais, avant que d'être lue ilaii.s

les deux langues, ]>aragraphe par par8gra[)lic.

M. Guoy: J'ai prêlo toute mon atten-

tion à la lecture dt l'adresse, pour me met-

tre en pns»cse<iioii de son contenu ; mais il

a re^iu' ici un Ici bruit, que, (juoique je nie

flal le du comprendre le français ausni bien

que qui que soit, je n'ai pu enlendre qu'une

très petite partie : en sorte uu'il n'y u qun

ceux qui l'ont prôparre, (|Ui «achent «i ellit

ressemble aux r( tiolulioui, j uujuurs esl-il

vrai, qu'elle n'a étti lue que (l.i.is une seule

langue, savoir : en franc. lis, (laiiit une clmni-

bre où il y n plusieurs membres (|ui ne par-

lent que l'anglais. Il y a p'u«, l'hon. mem-
bre pour le comté de Mé^anlic, jVI. .Aiider-

son, a rCclanie lu droit de l'avoir en auglai«,

p( je ne sache |ias (|ue perso.mc ne lui ait

répondu. Il y » des gent* (jui pour des ba-

gatelles se font des cas de conscience.

Comme Tarl'ITc, ils se font un crime d'a-

voir écrasé u is ptce, et ili ne craindraient

pas de commettre !> • (.lus grands crimes.

« lle'll Rtrain al a gnat,

And swullow a cnmel. >

Tous les jours j'entends l'honorable Orateur

demander dans les deux l'^ngueR :
** Cetto

motion sera-t-elle accordée ; shall tltin motion

he f;ranted"—et quand un membre, qui

n'entend que peu le français, demande la

lecture en anglais d'une adresse aussi im-

portante que celle-ci, ne scra-t-ii point

ocoutè ? Pourquoi non, M. l'Orateur, pour-

quoi non ( K:it-ce parceque d'ordinaire il

ne prend pas part aux dcbat.s et que dans

cette mesure il ".'a point voté avec l'honora-

ble doyen ^ Tous les jours on crie qu'on

veut tout f.iire à l'anglaise, et qu'on proscrit

la lançne lies habitans liu pays ; on crie h la

partialité, à l'injustice. Aujourd'hui en vou-

drions-nous faire autant dans cette chambre r

Ce n'est pas un sentiment de préférence qui

me fait élever la voix. Si je me trouvais

dans une assemblée .inglaise, où se trouve-

raient des personnex ne parlant que le fran-

çais, et où l'on affecterait de ne parler que

l'anglais, je réclamerait également contro

nna (ell«

juilice ve

les deux I

[M. Sn
lui dire qi

laugues pi

cela doit

M.fJu
rôle, je un
de mots

constance,

référence i

laquelle je

l'attention

qu'elle ait

cotte r("io

le» coiniie

et a Mont

d'argent <!

lesquelles

ser sur le

M Roii

parlé dauf

M. (iL<

f;iil coniiii

cette inesii

qui nous

dans l'adri

qiienco (le

et quel er

dii{ucr les

viter les c;

pour elTect

bre '. mettr

I 'ruiaers '

l''r.ince, s"

iilliaiice 11

enliu proii

I.'.iutocrat

bon, nousi

quelle peut

solution, i

nus public

M. Uedat

se trouve

bablemeni

que !o eu

que le R
J'envie vr

persont'.os

ment qu'e

ont fait,

rapport à

alin que

piU adop
rétablir 1

pays. M
({ui ouvrt

invite les

à prix d

U hachi

elle me pt

qui sont c
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"mnndc du iKbl
mon (Iroii. l!nr
li foiin rue toiitin

plis ctmifiie lin

iiiir uni piirf, jt;

.'c ne <'(iiii|ir(<iiiU

iiaiiil i' lions ilii

i'N>«' pi, s. l'nrcr.

linoriié, rr-ssenii-

rniutTlii'lit tiMilc

; je niiiii(]nerHi<

Ht |),is iisstz |«nir

IN, ji- veux (.n-

Ni clic ne coii-

imii je poiirmii
rcr.

e l'uilressc suit

«l'élre lue (liin.i

pnr parajijraplie.

ute mon attcii-

S pour me niel-

ontenu ; maiii il

(juoique je nie

içais auifii bien

iileiulre qu'unn

MU'il n'y u qun
"iicheiit Ki elIt)

I uujours est-il

()<ic)8 une seule

'hui une cliani-

»rrs (|ui ne par-

1*, l'hon. niein-

11 if, M. Antler-

voir en an^lai'i,

9>)nc ne lui ait

li pour lies Ita-

lie conscience,

un crime dV
ne craindraient

inds crimes.

.01,

el. *

arable Orateur
igaes :

•« Cetto
hall Ikis motion
membre, qui

i. demande la

esse aussi im-
icra-t-il point
[orateur, pour-
' d'ordinaire il

S et que dans
avec l'honora-

on crie qu'on
qu'on proscrit

) ; on crie a la

rd'hui en vou-
ette chambre ?

préférence qui
e me trouvais

où se trouve-

Il que le fran-

ne parler que
ment contro

nne telle injustice. En cette occasion U
justice veut que cette adresse soit lue d<ins

les di>ux liingues.

[M. 8ti;aht interrompt M. Gugy. pour

lui <lire qu'ellt) d'iit être lue duii>* les deux

lauf^ues piirau'raphe par paragraphe, et que
cela doit sulfire.J

M. CîufiY continue: Puisque j'ai la pa-

role, ja prendrai ruecasion de faire en peu
de mots quelques réflexions qu'eiiKe la cir-

conHliince. Il y a dans celte adresse une
r^^fjrenee à In i)le. résolution, je cruis, sur

laquelleje me trouve en devoir d'èippeler

l'attention de mes concitoyenu. Il se peut

qn'elluait lilé piissce par inadvertance. C'est

cotte r(^tolutiois par l;ii|iielle on anlorisd

les coinilus qui seront noinméii àC^nolicu

et d MontrCiai à dûpciiHur toutes summum

(l'argent (|u'iN Jugeront à propos, et pour

lrs(|uel!es on leur promet de le» indciuni-

scr sur les deniers puiilics.

M ItooiKK a obïjurvc qu'il n'en est point

parlé dans l'adresse.

M. Olov : J'en suis bien aiso. Cela

fait coiiiiuilre du moins (jueile part a d iiib

cette inesuro le père putulif des rc!>i)lutions,

qui nous ;i dit «luV-lles ho trouvent toutes

dans l'aiirosso. Quolle jieut cire la lOii-é-

i|uenee de celle KJsolulion dont j'ai pjrUi,

et quoi en est le but i N'esl-ce pari pro-

diguer les revenus de cette l'rovime ? in-

viter les capitalistes à prOter leurs capitaux

pour elTectuer les do^beiiis de cette eliain-

bre ? mettre le pays entre les mains des

• 'raii;jprs ? l'ouvrir aux litats-Uiiis oui lu

France, s'ils ont interût i\ dotruirf notre

alliance avec l'Angleterre ? N'e3t-r<; pas

enliii promettre de salarier les rébelles )

L'autocrate Russe pourra, s'il le trouve

liiin, nous aider contre la Mère-l'ntrie. Voilà

(pjelL'peut être la consé([uence de celte ré-

siilutioii, et voilà comme on oH're les reve-

nus publics. Ce (jui me surprend, c'est que

M. liedard ignore que cetto résoluiion ne

se trouve point dans l'adresse : il eu est pro-

bablement comme de la pantounie du lloi

que !o cuisinier avait tellement déligurée,

que le Roi lui-môine ne put la reconnaitre.

J'envie vraiment la grande capacité de ces

persunr.es, qui font tous en courant, telle-

ment ((u'elles ne peuvent pas dire ce qu'elles

ont fait. Je voudrais que tout ce qui n

rapport à ce pays fût comme en Angleterre,

atin que quel<|ue ministre sage et éclairé

piU adopter quelque mesure ellicace pour

rétablir le calme et la tranquillité dans co

pays. Mais qu'y dira-t-on d'une résolution

qui ouvro cette colonie aux étrangers ? qui

invite les masses à renverser la constitution

à prix d'argent ? qui met, pour ainsi dire,

U hache au pied de l'arbre ? Pour moi,

elle me parait insensée, si non séditieuse. Ceux
qui sont eu pos^iessiun de ces ïix'A>i, u'auruat dottu

pas le temps d'y appeler ratteiwi. Si !' m v»ot
nroeéiler avec tant de prisifiiisiii ,, | q oi h<ii

les délibénitioiiH et les tigin ' 'lemeniaires .

pt)urqiioi ne ptis dire tout de siiii u toute me
Niireser» présenK'e et déridée dans ma instant
On pnrailr.'iit vouloir fiiire passer cette adresse
prée,i(iiiuinineni,iM)nr rétracter peut-être comme
par sur()rise rpielcpie cliodc qu'on regrette et
qn'<in rougit de voir dnni les résolutiniii. Le
léj{islaieui- qui s'est niéiiris, n'a-t-il pas droit de
revenir sur ses pus ? Il peut décider d'une fa-
çon, et apr^s 'J4 heures de réflexion il peut ve-
nir dire : j'ai élé en erreur

; je me suis JRissé

entraîner parl'éliqnence d'un tel ; le respect dû
à un autre m'en a iiii()ONé

; j'ai eu tort et je
\'tMS que j';.i volé d'une nmiiière contraire au
bien de mon pays ; aujourd'hui je change d'opi-
iiidii, et je vole m un Ncns conirairc. C'est ce
fpie les rf-yles ii;iiienieni;iireN ont en vue. Afin

qu'i:iie iiu'Miire ne se dé('iile point subitement et
iiesoii point riiiiprestioiidn nionieiil. S il n'eu
élail pas aiii>)l, les sessions ne scriiient pas aus-
si joiitrue.s (pi'elles le sont. Un liiil de subsides
se lèrail dans une veillée ; tout s'arrangerait
sans délul» : il n'y auniit qu'à div'iser. Une
mesure seiait i)r()|)iisé,,' ; ce senit un bill ; l'in-

blaiit (r,ii)rè>', une loi. Les it^irjes parlemen-
taires ont eu f|iii.'l'|ue autre chose en vue : elles

ont voulu que les délerinlnalùuis des corps dé-
libénilils (lépindlsscnt de la réiluxion. Dan.s
cette ociMsIoii j(! ne crois pas devoir cliiiiifer

d'avis: j'ai volé contre les résolutions, elje Vo-
terai aïo-ii contre l'adi-esse. J'ose croire nue les

m inli-es dj bonne loi, (pii ont voulu y rélléchirf
voleront avec iirii, sans s'occuper qu'on leur
disf iprils sont incoiisistans ou luni. En elfct,

quel est l'iioinine qui ])ciit dire .' je ne penserai
])as autrenieiil, je ne me trompe pas, j'aurai
toujours raison. Mais qu iiiil la ilivision devrait
éire la même, il n'en est pas moins vrai que c'est
notre droit de lire l'adresse à tète reposée, et
p.iurceux (pii ne coiniirennent que l'uiiiriais,

d'en avoir hi lecture dans cette langue, Si des
circonslaiit^es nr.illieuren.-es appelaient un hom-
me (\ défendre avec éiuririe ses conciiovens
d'oriirinc Fian(;aise, j'espt^re que je serais cet
liouiine. Comme je l'ai déjà dit, si dans une
assemblée Anglaise ou lésait la même injustice
que l'on prétend (iiire ici, je réelanr.-rais égale-
ment. Comme ennemi des distinctions nation-
ales, je (leniaiule donc que la lecture de l'adres-
se soit l"iiie en Aniijlais pour M. Anderson, tjue
le reproche que M. J}ourda<^es lîiit h des mem-
bres d'avoir voulu entraver cette mesure, re-
tombe sur ceux qui l'ont mérité : pour moi je

m'en liens quitte. Faut-il aussi que de leur côté
ceux qui laissent leurs iàmilles nous précipitent
aveujjlémeut dans une telle niesusc, ei nous li-

vrent, pieds et mains liés, parce qu'ils ne veu-
lent i)as manquer le stage de demain i"

M. Stuart. Quant aux distinctions natio-
nales, personne n"y est plus étranijer que moi.
Pourquoi la lecture de l'adresse, laite dans les

deux lanijues paraijraphe par paragraphe, ne
sullirail-elle pas.' Quelle objection peut-iui faire

à cela.'' Pour moi, ce n'est point ce que je de-
mande, c'est un moment de délai.

M. Beuard : Je n'ai pas envie de répondre
aux personnalités et aux s île l'iionorable

membre pour le comté de Sherbrooke. S'il esj

quelqu'un qui fogieate les distinctions iiatio.

8*
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•Im, et drtnt on doire m^priirr |p« i . ien,

'C'c-it lui MiiiK ilouto. .le tti'Mmnili' pardon A lu

«liRtiiliri* ilo <en fXpnwHuini c|ur iii'iirrnrlie la

fiilili" ilt'cininniion, (|Uf y virns il't'uti'iulrc.

M. lUMii.TONiipiM'Ilc A l'iinlrc.

M. iivuv : ëci>ul«, écuutCK : ce iont Ifipo-

JticHMiwiii! M. jp Maiir,

M, Hi;n»Ki> : Jf l'cmi rrmnrqufr mx mrm-
Jm<;« (|ue, oomnie il liilluil lim|<mrf lin- i'uilri'K^t'

dmiH l(..t lieux liuiKiii* pnrn|(rn)ilir par pitrii-

tfrnpiii', j'ai cru qu'une nfuli" iri-tiin' Nutliniii rn

l» xoiiMU'llaiit alavhiinibri'. ('i'|M-iiilnnt |c in'in

r:<|i|M)rti'rni A l'opinion (Icctiii' rliniiilin'. U"'
rllf Diiloniif uiu' net'iiiul»? Ircliin-, ni rllo uc croil

|MH qcf c'est (lu tfin|>M pcnlu.

M. Nrii.^dn cmi il'.iviM (pTuMi' <t("uli' lii'iiirrrn

«uiXliii^ fl eu iViiinjnis «loit siilliff, l'I ipii' niix

qui ne vt'ulcui pus s'en .iiitinirr in' pt iivcnl

• voir ("M vue que ik- prcuilic U' tfuips tic l'cite

olinnilirc.

M. Miirin': .le roffrcUi; qu'unr Iclloiliwussion

«esnil ^Ifvoi-, puisipi'i'ilc pourrait liiirc rroiri!

quo ni)u^ li'Honi liaiis ri'ilc ("liiinilirr dis ilisiini'-

tiiun niitioiinlfM : ce qui n'est point le eus, Il

n'y M |Miiui irolijeiMiiiu île lu piiri iraueuti nieni-

hre ft [wriui'llre irnlitiriiln lirlure île riiilre^>^e

rn aiitrlni»! : l:i ehiitiilire ruir'e tt M. AtnlriNoit.

Je proteste (loue cotitre toutes les insiiMiiiiioiis

qu'il pu liiirc M. (fiitry A ee nuji'I ! et puisipie

nous sommes (l'nrr.oril iivee lui, toutes ceNolisei-

vntious doivent tomlirr d'elli i mi^iues.

( La ehiiiiiliit! ntl'ie A M. Ainiersiui la leiMiiro

de l'adresse en nnjjflirn ; inuiK celui-ci ne ilé.'iis'te

de aa deniuiide. )

M. (Ji'iiv : de lie répondrai pas nux polites-

ses de M. Ucdiird : pour traiirlier tmiie ilillieul-

l{', je tiiis iiiolioii eu aiiKMidemriil de reiiieiire lu

considération de eeiie adresse a lundi pimliain.

La chandire se divise et rejette l'uiueiidi'iiieiil U

une majorité do 3S) contre 11.

l'our,

.M.V. .îiu/frion, /)ci'iji, <«'i(ff)f, Ihiylf, /.«nfiici/oci

tmuii, Lt UuiilMitr, iiluiirl, faylur, Uti^ht, l> ur-

tte (il).

Contre,

.^'M. Jlmiut, ^Irchamhrmilt, liakrr, lirrinrii, tifr-

IhcUt, lieilrnuit, Htaitrer, hliiiiflianl, /Imii'iimKii//,

lioiiJfarJ, Jldiiii/njfrj, //uiYnii, ('dir.iii, ('ingidiii, to-
ttaii, Co>irteau, Cliilil, De lUtunj, /Ji'ifiii/, /'fJ-

ehampf, /)<• '/"uMiiopiruiir, l>r H'ill, /)inii(ir, /Jurioi,

J., Darion, /'. ./. /Iiu/if, /)iii'rt/, hniliii, (l'iininn/,

(iuiUtt, lliiilbuut, llamillon, Ihiol, himbrr, l.ajon-

taine, Lame, t.tslie, l.dournrdU, .V'/'io', Mnrin,
Jitotitieaii, AVJ/iuii, l'imliii, /'iviilr, (jiiroirf, llai/-

munj, Ilii-itrit, Hmlirune, liiichun, lliulitr, !<cull, .Si-

mon, Tiiiclnrenii,!'. H. 'yVi.ti.T, TiMmitj, TiuUil, Tur-
geoii, Valoii, Vuii/f/ioa, > ('({rr |,")ll|,

La question de e.oneurrenee est ensuite mise
«ur le premier paniirraplie de l'iidresNe, aiir^s

qu'il a éié lu eu liiineiis et en aniflais ; et il est

«cconlé à une ninjoiit^ de j.i ooiilie -i'.).

l'uiir,

MM. .îiii!of, ,trr/ini;i'>fiiii/f, /?ri<iiri(, Prrtraml,
Eeistrtr, hlanclianl, Uuimiunnwilt, Hovffuiil, Itouv-

i1wj;ei, Biirtmi.Cartmi, l'mrau, ('"urdmi, CliitJ, lit

Vlrury, Detiifiiij, VfsJiampi, Dt ï'o'muiiroiir, De
H'ill, Diouiie, J. JJariun. /'. .7. DoriaH, .'ico.

/'/, /'ur/iii, (iiiuuiivtl, (liiilltl, (liulht.ut, Ilniit, kiin^
her, l.afonUinr, l.iiruf, J.titir, l.ilmin VHhol,
Murin, Mousstiiii, foiilin, l'iuulx, limjnvnd, Winr,/,
Ji'ucbmne, Uoclio», Itoiliir, Siott, .Siiiiuii, /', 1,'. Ta.-
Miieieau, Ttatitr, Tvimy, 'l'ruM, ./'uijUdi, Valvit,

ynitfclion tt t'igir. (43 )

CAiitr*,

MM. Milnten, Bwitmt, Htkir, BirthiUl, Dmiti

,

Pittal, (liimthuf, diiiiy, llitmitlon, lloyli, Lanf[UÊHot,

l.i nviilillitr, l.fmay, Xtition, Qii/iti(/, Stuari, Tuy
lor, Kooii, Wright H \omg (2(1).

Il est eonvenii que la nidiie diviiiion sera pr'iM

pour tous les parnk;ra[ilieN.

MM. Neilsonet Lemny observent qu'il y a

drs paraiçraplies qu'ils approuvent dans l'adret-

se, mais ipi'ils volent roiitre tous, pnrrc qu'il!

sont liés à d'oiilrea qu'ils ne lauruient op[iroii-

ver.

MM. Noél, Mnsson et Tnschrrrnu, r)"i

avaient voté pour les résolutions, étaient ab-

si'iis ; ainsi que AL Cuvillier, tt autres, qui

avaient \oié eonlre.

MM. Iliideaiix rt Hnmilton qui n'avaient

punit voté, ont \oté eoe'ie l'adresse.

M. liedard l'ail nioiion que M. Murin soit dé-
puté à Londres avee riidre»>e.

A propos, (les mois ".U. Vitrer, ^Qi^rnt iln

Ifin-i'iiiintlti," t|ui se tiiiiivi'iit ilmis lu nuilioii

ei-dessiis, ,M. 'l'.iylor déclare qu'il prolesle con-

tre ces «xpressions, et dit que M. Viger ii'tai

|)nint raiTriit du Has-Canad.t.

M. IJt'danl l'ail motion que la dite adresse soit

présentée !» Son Kxeellenee le ijouveriieur-en-

cliel'par la rlianibre d'assemblét', le priant delà
ci)niiiiunii|iiei A Sa Miije,sté.

M M. nmirdaL'i'S, Leslie et Tbild ont été nom-
més pour ilei'iandiT A Son Kxeellrnce le cou-
veriieur, quaol il serait prél i\ recevoir la eliate-

bre. Aii|mird"lnii, ie •! mars, le ijouvcrneur a

reijii la rliambre avec son adresse.

(Diicouri rnnii dans c»! ouvrage)

Mercredi, \dt Février, lfl34.

M'BLEtJRT: Quand je me rappelle iiTec

quelle force l'honble. membre du conoté de
(Jui^hec dérendait jadis nos droits coniititu-

tioiineN, je dois l'avauer, inu surprise a clé

^ran(le (|uand ju l'ui entendu, il n'y a qu'un

instant, nous dire qu'il s'opposnit à toute»

et A chacune des ré!i(dution8 devant la

cliuire, et (ju'il proposait un amendement
dans le but (vident de les fuire (échouer.

A «pioi attribuer un pareil chiiiii{enieiit 1 je

l'itçiiore, et ce n'est pas mon but d'eu cher-

cher la cause ; roais pui!>que l'Iionble. mem-
bre profère l'elat actuel de souUrauce duiis

lequel Le (ruuve le pavs, à un avenir ptua

betiieux, je ie renvoie à tsa (Onsciencp, je la

laisse dans le stahi ijno qu'il uiiue inieu.x :

pour moi, je suis d'npiiiioii (|ue voilA déjÀ

trop longtemps i|ue les habitaiis de ce pa^i

kiHill'reni, (|u il e.-t temps de chercher à leur

pidciirer un sort plus favorable. DeittinC'*

à «ivre eu pùix, ils (iiil jusqu'à ce moment
tout supporte paiieiiimeiit, parce (ju'ils at-

tendaient avec espérance la réalitiatioii de*

prnnic&ses isoleniuelles du tninislre, d'appor-

ter un remède etiicace aux maux sans nom-
bre, dont ils ont A se plaindre, et qui ont fait

le sujet de plusieurs de leurs requôtes aux
piedidu tiùiie. Mai» muiuleduiit que leurs

csp^rancei »'û^

foyeiit dniiil»

ce, il est grand

cello IdiharKit

plongdi. Il et

lerte pour dot

l'uraija sur le

rriie atitti fAc

In bien-ôlre et

ont cuulio loun

•entant du pe

ferme et déi i

lUns celte oi

c

nous. Il me s

les parties du p
et à nous mon
de fn conHaiiei

à cet iippel et

voix et couina

contre le ininii

rai point dex.o

ces buiuines ip

cens honteux i

dont l'esprit

d'autre aiguille

<pie la crainte,

sans se de^tlioni

f,c>, du tant il'i

contre nous et

pie <pie nous re

devant la chair

i;rief» sous le p
puis loiiu'leinps

dont il faut biei

ne jamaid cosse

leinent. Ij'hu

roulé tiuii!; nus
]

force et avec

porter Ucouvit

démontrer U i

résululioiis, /

me que raiso

adres^e, il y nu

vouloir parcoui

ce ne serait (|

toujours ; neaii

rir ce reproche

occasion Huns

nrnniinent, ^ h

griefs nouvuau.^

faii nllusioii A

(|ui furiiient, ji

«lu colle luuti

d'iiij ires, tloii

nous |daiiidre

cesser de récli

ruii« uliienu

fillait pas moi

Unde, du tuai

à faire mettre

une loi Uarban

ver U coiiduili

durer que n

privilcgei et (
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<>ip4ranrea <)*4vnnnni«ient, mnlntanant qu'iU

foyeiil (Iniiilo luiiiluii) l'oruge ipii Irit meiiu-

ce, il eit grtndeineul tfinpt ({iriU sorlenl do

cette IdiliarKio «lit»'* Uiiurlle iU leiubl^nt

ploiigdi. Il fut (oinpi «lu'iU ttoi^f^i sur i'ê-

lerte pour dùtouriier lei ( onMti^dfm»:! do

l'urHga lur lo puiiil tl'ccUter. iJ.tn« urin

rri*e auiii f&ch«UMc, il est importuit puiii'

In bien*ôtrr et le Imiih'Ur de ceux (pii iiuus

ont cuiilio luurs doRlinoe*, que iioui, ri prct-

leiilaiii (lu ppuple, preitiona une •ttitnde

fi-rme et tlécidce : r.i| iioIuiih-imius (ju'iI a

ilann celln (iccisiuii nuii iiHitlli> le» yoiu mir

iioui. Il iiu> «i-iiil)lo reiil(<iiilrd de toutes

lei pnrtlt'i du pii><>. iiout iiiviti'i A «tire fcniii'S

rt à nous iiiiiDircr diitut'!! de suii e'<titne et

de fi\ conHaiiiit ; moi je nui* pitt X io|)oiidre

4 l'ct apprl et n'II I lUl uu.iuiird'liiii ol-vcr In

voix et contre radiiiiuiHir.itioii iulnni.il<-, et

tnnlro le iniuittre des «M)itiiiits, je n»? recidc-

rai point dtMitnl In liLi.'iie : je m' suis piiH de

ces liuiiinien ([iii volunlierH brûlent un en»

cens lionlpux sur r.iulil d» ladiiiation, et

dont res|)rit venid et tiniidu ne connaît

d'autre Mij^uillon «piu l'intérêt, d'autre t'reiti

ipie l<i Crainte. Un rirot conrnent te taire,

(ans »o déshonorer, i\ la vue lic tantd'outra-

Ke«, do tant d'injure* lance* di; toutes parts

rontre nous et pir contrecoup contre le peu-

ple <pte nous repreteiituits. l^e^i résolution:)

devant la chaire noat un récit fidèle de ces

j;rief» sous le poids desquels y;eiiiiasent de-

puis lonirleinps lu» hahitans du co | ay«, et

dont il Faut bien coinpiendie l'ctiiulue pour

ne jamais cesser «l'on ilemandcr le redres-

sement. L'houille. Orateur «n u bien dé-

niulû tious nus yeux le tableau, avec une telle

force et avec une telle énergie, tpi il n dû

porter U conviction dans tous Ic:^ ciuiirs et

«lémontrer U nécessite de r.uloptiou de ccd

r(^9olulioiis. Après un discours aussi subli-

nte ipje raisonne, (|ue celui (|u'il nous a

a(lres^e, il y aurait téiuerite de ma part de

vouloir parcourir 'e même terrein ; d'ailleurs

ce ne serait que npeiiiinn, ce (|ui fatigue

toujours ; neannioiiis aux risques d'encou-

rir ce reproche, je ne puis liisseï passer celte

occasion Hans emetlru les seutimens qui

m'animent, ;\ la vue de (|nel(|ues-uiis de cea

griefs nouveaux (|ui inoni le plu^i frappe :je

fuis nilusion A ces dépêches, tissu d'injures,

qui forment, je puis dire, le dernier anneau
(le celte longue chaîne de calunuiies et

d'iiijires, dont nous avons tant de droit de

nous |daindre ; contre les{{uelles il ne faut

cesser de réclaiiicr que qnand nous en au-

rons ol)ienu l'entier redressement. Il ue

ftllait pas moins (pie l'o|i|irehseur de l'Ir-

Uiide, du t\ran je devrais dire, (|ui a réussi

à faire mettre ce beau pays dans les fers pur

uae loi barbare et inbumaine, pour approu-

verai conduite récente do 1 executif ; dé-

clarer que nous iw pouvons veiller a no»

privllcgei et que uoua ne pouvons uppuser

à non Tote<i d'argent, l«IU condition qo) noui
l«nible jusif ft rM'Misaaire. Si 1» dpctiin*

extraordinaire de ce mutUlre <>(ait appuy<^«

ri une fois luioiUe que dc«iendrai«iit lea

pouvoirs cette chambre î lUie P«tW, et

autant faudrait-il qu'il n'y < il( pas de chaïf»-

bre, puisque nous ne pourrions ( (re d'an-

tune u'ilitë au peuple (|ui noua dep(jte.

Mail, M. le l'rcisident, perdons d(* vue pour
un moinent lo principe (|ue le ministre

<^inet, la doctrine qu'il soutient, pour expri-

mer l'urbitriilre et le ton insolent qu'af-

fccie le niiinotre, et qui sont les trait» caruc-

t(^risti(|ue» de ces (lc|, crins et qui duivrnt

révolter tout homme bien ne. Kn cffit re-

lisons atteniivement ces dépêches et nuui
tronverons que le ministre fait nsa^c envers

ce corps d'un langage, d'exprcssioiin (pfil

n'oserait tenir enveis son égal, «ans s'expo-

ser A recevoir le châtiment (|ue bon inipu-

cence lui attirerait sur le champ, rt iioui>,

corps coiiHtiiuc, nous hoiilTfirions patiemment
de pareilles insultes? je ne puis le croire. . .

.

(judi ! parcr<)ue cette ch.nnbre dans sa sa-

gesse a. run dernier, soumis et sollicité uit

changement dans la constitution, et nomnié-

nniit l'extinction ou plutôt lu inodilic.ition

d'un corps (|ui entrave continutllement l'-s

ulfaires, sape, je puis dire, les fondemcns de

Celte liberté civile i\ laquelle le peuple cana»

dieu a tant droit de prétendre ; ce mon-
sieur prend sur lui de nous tenir un lan-

gage où la grossi(>relé et l'impudence sont

les traits dominans. Il nous attaque sans

nicnngeinent, et avec celte suite de har-

diesse effrontée (|ui suppose toujours du
iiiépiis pour ceux contre qui l'attaque est

dirigée ; mais qu'il me soit permis de de-

mander la réfoime du gouvernement de nos

compatriotes, de demander un changetnent

tians la conmitution, si l'expérience nous

démontre que celte réforme est nécessaire,

(|ue ce changement dans lu constitution pro-

duirait le plus grand bien. Serait-ce

paice(|ue nous serions colons, que tout res-

pect est oublié, (lue nous summea traités

comme des esclaves ? mais comme colons,

ne sommes-nous donc pas membres de la

société, comme les lubitans de la métro-

pole ' ne soni.Ties-nous pas enftns de la

Mère-Patrie 1 n'appartenous-nous pas ù In

même famille ? ne sommes-nous pas citoyens

de la même patrie, sujets du même empire }

ne devons-nous pas jouir des mêmes droits

et des mêmes privilégies ? je voudrai»

bien savoir si M. Stanley oserait tenir envers

la chr.ii.Li'e des communes en Angleterre,

le langage (pi'il s'est permis à notre égard ;

niais il semble que tout est permis contre

la branche populaire de cette Fio«ince;il n'y a

pasjusques au dernier gazettier (|Ui, encoura-

ge, je puis dire, par radminislialion coloniale,

ne so fuisse uu devoir dans chaque numéro

de lu gazette, de diriger contre ce corps lea

>h
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li

aitaqnn tes picn virulentes, les libelles les

plut mensongers, les épithètes les plus in-

jurieuses
;
quelques lâches li^éi ensemble,

et se couvrant l&chcment du manteau de

l'anonime, Tout au point d'attaquer la con-

duite privée de plusieurs membres de cette

chambre. Si l'exécutit n'étnit pas radinile-

ment vicieux, s'il entendait son devoir, ou

plutôt voulait le faire, de pareils écrits se-

raient-ils tolérés ? je le demande quel peuple

au monde, si j'en excepte les Canadiens,

souffrirait longtemps au milieu de lui, une

pres'-e iO dée par ses ennemis et qui ne cesserait

de lancer loiiire lui et ses rcpiéscntans les ca-

lomnies les plus injurieuses et lis plus menson-

gères, comme le tout joiiniellemeiit an (uilii'U

de nous quelques unes des presses anglaises ?

mais laissons ces ennemis méprisables pour

suivre le minisire dans ses ilépéches. Ce imin-

sieiir ne se contente pus de nous donner une

viercuriak, il va plus loin, il nous fait des me-

naces ; il.ijoulece ministre impérieux: si voas

ne compromettez les intérêts de ceux que

vous représentez, je m'adresserai au pirlemeiit

impérial pour trouver un remède. Vraiment

il croyait s"..dresser, je suis porté n croire, aux

esclaves des îles, mai» qu'il apprenne que le

peuple ciinadien, que ses représeiiinns, ne crai-

gnent point de pareilles nienat.es; que le minis-

tre se détrompe s'il croit que nous ne résiste-

rons point avec énergie à ce que non» rogarJe-

Toiis comme des «utra;;es et des iiijuitici.s
;

s'il

croit que nous ne lui rcivf-rrons point avec

niéjirislfs chai ics qu'il voudrait nous impjseï,

en assurant en iiieiiie temps que noua ,uOns

trop de eoiifi.ircc dans la m j;nanimile du peu-

ple anglais et dai.sles lalens et l'hDnneur de

SCS reprébi-ntans, pour supposer <ju'ils se prùie-

raient aux vues tyr iniiiqnes «l'un despjle.

Non, le gouvernement de la métropole ne souf-

frira jam'iis que la prophétie du inarcinis de

Lafayette à l'ég.ird de ce pays se réalise ; iju nul

ce père delà liberté disait à un offuiir de Sa

Majesté Britiinnitjue, et cet otiîcier eiait mon
père, qui fut tait prisonnier a la bataille de
Burlington, sollicitait son intervention aupiès

des aiitoriiés américaines pour obtenir quel-

que adoutisseinent dans sa captivité : non, 'e ré-

pondit cegi-.mil j)ersonnage, jiuisipie vous vous

battez pour être esclave, soyez-le C'est

maintenant le moment p opice, M. le Piésident,

de faire connai:re au gouvernement britannique,

que si iiOns lui sommes attachés, si dans toutes

les occasions nous et nos ancêtres nous nous
sommes mont i es loyaux, et toujours prêts à
voler aux troiitiéres pour défendre le pays
d'une aggressioii étrangère, il ne s'ensuit pas

que nous consentirions a Êlie }{ouvernés avec

un sceptre de fer, ù continuer d'être le jouet de
quelques lioinnies inl-iguans. qui trompent les

gouveriifuis i'. les portent à de» excès qui font

noire malheur. Le peuple canadien connaît

trop bien ses droits, il ne souflrira jamais

qu'ils soient impunément vio'és. Encourage
tans doute |)ar la conduite du miuistre, le gou-
verneur suit son exeniple : en elltt ce n'est que
peu de jours après nous avoir dit qu'il espérait

un rébultat favorable de nos travaux, qu'il vient

mettre toutes lescntiaves pos8ible:> a nos pro-
cédés. Il refuse de nous fdire les avances iiéceg-

•airei pour nos déi)enscïa tnuiiiii qu'on n« lui donne

une garantie par un bill. N'est-ce pas nous dire

qu'il n'a aucune confiance en ce corps? et quelle

raison peut l'induire ik en agir ainsi ? ne devait-il

pas être convaincu que si le lijiids approprié i>inir

cet objet n'était pa> suffisant, nous sommes liés

en hoimeur.' n'u-t-il pas notre promesse par

écrit, que nous lui fournirons le déliciià mêniô

les autres fonds? Un pareil relus démtmlre bien,

suivant moi, un désir évident de faire manquer

lu session aussitôt après qu'il a eu le plaisir de

nous faire i)arvenir ces dé|)êclies insultantes, que

I)eut-éire son influence auprès du ministre a

sucilées. Mais ce n'est pas tout, dans maintes

occasions le jro'iverneur s'est refusé de nous

coiiiinuiiiqtier des papiei-s dont nous avions

alisoinmcnl besoin, qu'il clait tenu de nous com-

nniiiiquer et sans lesquels nous ne jjoiivions

cliicaceni'nt [irocéder ;
je citerai, entre ^autres,

copies des opinions des lioiiinies de loi qu'il avait

consultés au sujet du writ d'élection pour lo

comte (le Montréal, tin coiniile des veilles sé-

niesirieiles des le.Tes de la couronne par le com-

missaire (le la couronne, le bail det; liirges de

Si.-M:iunce renouvelé pour dix autres années,

et je ne cesserais si je técapiinlais tous les refus

de cette nature que nous avons essuyés et qià

ont été autant d'entraves ii nos procédés. Tanl

d'aluis, M. le président, nuroiit l'ellél, je m'en

flatte, de nous convaincre tous ((Ue dans cet c-

tat de clioscs, le bien du pays ne peut avoir lieu,

et qu'il estiiri^eiit que noiisVassioiis jiarvenir à

la nière-iialrie, avec celle l'raiicliise qui doit ap-

partenir !\ tout bon sujet, le tableau détaillé de

nosirriel's, et quelle sache que nous eulemlons

avoir justice, et justice pnnnple et cntieie.—

Jeudi, IGc Fivricr, 1834-

Continuation du Discours de -U. l'a}Aucau,

M. r.M'I.NKAL- ;

IM. (jaies s'adressa plusieurs fois au comité

du eoiiicii exécutif pour avoir la pennissioii île

demeurer dans ce jiays ; il obtint clia(iue l'ois

des délais (le S à 10 'jours, tantôt du couiné,

l/viiiôt du Efoiiveriieur i'revosl; ou lui ordonnait

alors de laisser la |)roviiice. Ces deinundes et

ces ordres «e répétèrent l()nglenips. Néuii-

nioins, |)lus lard (il était alors moins martial

qu'il l'a été depuis,) il ai)[)rend que ceux qui,

dans les Eiats-Unis, sont oj)posés h la guerre,

sont exposés à des désagréincns et des perles

dans leurs ati'aires ; il cliaiiixe aussitôt de des-

sein. Il envoie donc une nouvelle requête au

coniiié du conseil exécutif. Voici coiniue il

s'exprime :

—

" A l'iioii. Conseil Exécutif de S. M. pour

la province du lias-Canada :

" Votre pétitioni aire prend humblement la

liberté de represeiit(!r, qu'ayant ci-devant pé-

titionné vos lioinieurs |)i)ur avoir la j)eriiiission

de |)réler le serment uéiiéral d'allcaiice et

de rester dans la province, le délai qui s'est

écoulé en donnant une ré|)onse, et le bruit cou-
rant que ceux qui avaient prèle le serment de
qualification (au nombre desquels était votre

|jétiii()iiiiaire) n'auraient point la permission de
prêter le serment général, ont engagé votre

pétitionnaire, après avoir attendu (jurlques

jinirs, à saisir toute occasion ])our se jirocurer

des lettres de change, billets de banque et ar-

gent monnayé des Ktats, et pour y transmettre

SCS fonds, et il avait comuiciicé à le faire lors-
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qu'il n été requis de prêter le sorment ijénéral

ou de laisser la province, et c'est suns due
réflexion iju'il a clioisl ce parti. V'olie j)éti-

tioiinuire rii;reiie héiieuscini'nt, pour bien

(les raisons, la résolution qu'il u prise alors à la

hftte."

Le voilà qiii reirrelto sa premiiTe décision
;

uuparava:it ses iniéiéts ne lui permettaient

point de prendre les armes p mr le gouveriic-

uient de S. M.; il ne se croyait point justiliuble

de renoncer 0, sou attueht'nu'iit pour les Etats-

Unis ; les r.irconslauces cliangeni, et comme
le marchand n'a pour Dieu ipie son collre-lljrt

rt son or, il s'y dévoue bien vite entièrement.

Il continue ainsi sa pétition: " il craint une

l)erte très (^laude si non totale d'une dette im-

portante (|ui lui est due dans la partie Est de

la i)rovince (dont votre péiilionnaire a soumis

les détails & vos Ii;)niieur8 il y a quelques jours )

dans le cas où il sérail ob!i>ré de partir, et il

trouve que ses oU'aires dans d'autres parties de

la province, et surtout ici, sont dans un état

qui ne le iustiliiM'ait pas s'il laissait le jjays.

Votre pétitionnaire prend de |)lus la IllMjrlé de

remarquer qu'il a récemment re<;u des lettres

de ses amis A Hosloiupii le pressent fortement

de rester dans cette province, si on le lui per-

met, et lui exposant la position désagréable de

ceux qui dans les Etats ont des vues qui ne

sont |)olnt d'accord avec la politique actuelle du

gouverneni' ut ; vu le laps de temps que votre

pétitionnaire a pa-tsé dans cet endroit-ei, il ne

peut s'empêcher dêtre l'mteinent attaché au

()ays et au gouvernement, el il regarde ce

p;iys comme sa patrie plus que tout autre.

Dans ci>M firi'oustaiic.'S voire |ielilioniiaire sup-

l)lie (pi'oii . li p riii'tti! de prêter le sonnent et

d'èlreiUis s'.nle miMii! pied que les autres su-

jets dj S. iM, dans cette province; et par de-

voir il ue cessjra de prier.

lIoRATli) G*TES.

.Fe prendrai euiMre la lilierté d'otiserver à

rii i lorable Con-ieil, ([ue par l'arrivée démon
neveu, M. Nith. Jones, j'ai r('(;u des lettres de

Diston, par lesquelles j'aiipreiuls que je puis

réaliser les liiiids (pie j avais transmis aux

Etats, au moyeu de iMlresde change sur l'An-

gleterre pour des Imids que j'y ai sujets à mon
cunt rôle.

HoRATio Gates.

Au dos de celte requête (datée du 22 Janvier

1S1.{) on trouve ce (pii suit :

" Huit jours soin acconlés A NT. Gates pour

demeurer ici, et pas plus, a |>;irlirde cette date.

C'est la décision du gouverneur général qu^iJ

sorte de cette jirovince. - Février "^l;!- ' K'

plus bas, on voit les mots suivans de l'écriture

de M. MeCord, magistrat d'alors :
" JO Fé-

vrier.—Rer,u ordre île M. MeUill de retenir le

passe-port de M. Gales jus (u'à ce ()ue le co-

mité du Conseil ait prononcé sur une rél'érence

de Son Excellence, re(;iie ce jour. "
Il est éton-

nant que les giuverneurs n'aient pas été

aussi faciles alors qu'ils r<int été ilepuis. C'est

apri\iune iiareille conduite, apri'-s toutes ces

tergiversa ti(>us que M. (iiites a été appelé au

conseil législatif, sans être sujet britannique.

L'acte qui naturalise les étrangers ai)rés un

ëéjour de 7 ans n'avait pas encore pu opérer

pour lui; et c'est avant d'avoir prêlé le serment

d'allégeance (car il ne l'a i)rèté que le 25 .Jan-

vier Jernier) qu'il va siéger au conseil ; c'est

lorsqu'il est constaté qu'il n'est pas sujet bri-

tannique, et qu'il a refusé dcpre^idre les armes
pour le gouvernein-nl et la déf^'ii-ie de ce pays,
que dans cecon-^i'il législatif inè m; il ouUage
indécemment la chambre d'asseiiiliiée et le peu-
ple de ce pays, en les accusant d'étro des traî-

tres et de vouloir une révolution.

Cj sont là des tidileaux qu'il convient de
dérouler, (rar il s'agit d'Iionvni's publics. Ce
sint eux qui sont les i)'u3 dangereux, car ils

trahissent souvent le gouv.Tiiein 'nt qui croit

devoir s'en rapporter à eux. Ils sont sans
l)atrie, sans intérêt qui les lie au peuple, prêts

à demeurer ici tant qu'il s'y trouveront bien,

et à partir aussitôt qu'ih cr mimiiI pouvoir
mieux liiire ailleurs. Ils a Irossjront leur en-
cens et l'adulation aux autorités, lorsqu'ils y
trouveron'. leur profit, et ce sont eux qu'on
fera passer et qu'on regardera comme bons
sujets. Tel a été le cas dans la guerre ; la

cho-ie est constante, et sera connue dans l'his-

toire. C'est alors que seront dévoilées les in-

trigues de certains personnages qui prétcn-
di'iit être bnis sujets, et qui, en 1810, aecu-
aiient les représentans du peuple d'être révo-

lutionnaires, parce qu'ils voulaient payer les dé-
penses du gouvernement. Ceux qui pendant
la guerre disaient ; Volons aux frontières,

sacrifions notre vie i>our la défense du pays et

du gi)uvernenient contre les ennemis de S. M.;
ceux qui, dans cette olnmbre, veulent remé-
dier aux abus de l'administration et travailler

au bonneur du peuple et à consolider sou union
avec le gouvernement, ceux la seuls sont bons
sujets; et cepMilaat ils s int cal imiiiés et

accusés de vouloir renverser le gjuvernement.

Quand donc aoui d'iiiiinilio m à qiiollo éntiqiie

M. (jili'g avili été rci'aui.iiaiiJé, ((iirl tilro d avait

eu à II l'.ivcur d • riidrin iMiroii') i, le aouv.'risiir on
cli'd'.i voulu liiil iiiLT il cliainltni et il u iel"ii''é de ré-

pondre. F.ti ! biiîii, no'is pouvons nous pis^tr da
ces exiilicfttions ; iidim Kiivnna (pn! sou Maiidninna
e^t d lie du 1er. Août 1832 ;

oi que? c'i^^'t puroe qn'oa
Avril el pu Mui de la luèine année, il fusait li; mé-
tier d'iia^oinin "ur, qu'il fut rocoinmiuulé comme di-

gne d'.'iiticr au coiisml lfii;islatd'. Nous ii; savions

dès II) s, ; el cela aiilUl [lour fiire voir à ."lucl point !e

(jonvcrueur so compromet, ainsi que tou» ceux qui

l'entourent.

Dans d'autres circf»nstanc(î9 la chambre n éprouvé
de pareils refis de la pari d'un liomine nveuglé qui

ac croit un autocrate, ei qui croit pouvoir aller -"«ul

sans nous. Il est inutile, .M. le Pré^idcut. de fati-

guer la patieuco do m comité en sis: lalant la maïse
du corruiilion qii'olTrent nos adminisiralions. On a

pu faire qneli)ucs cimix judicieux ; mais ce n'a

élé qufl p lur avi'u^ler, et faire naiin; des eapéranca*

qu'o.ine3C proposait point de réaliser. Les enne-
mis de celte clittinlire ne cessent de faire des déela-

inations indéeentos contre nom , on noua iiccuse

d'être dos factieux, do vouloir créer dea distinctions

nailonaloB, et de dire aux outrca : Olez-voin, pour

nous faire place. Celte accusation est une absur-

dité
; c'est une défense toujours prèle p >ur des

hommes corromvim. Noua nu devons pa < y faire

attention
; il sullit que nous remplissions nos de-

voirs pour réfuter 008 reproches, .le rei; otte que
les membres qui ont pris l'autre jour la dé.ense du
conseil no soient pas à leurs places ; ils aaïaient eu

occasion de répondre i!t eu (jue je viens do dite, et

au:: preuves que je viens de fournir.

Depuis très-longtems j'occupe dans cette

Chambre, sans l'avoir demandé et s ms avoir

prié, un poste auquel m'ont élevé la bienveillan-

ce ut la confiance des membres de la Chambre,
9»
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Ci-

plus que mon simpli' nu-ri'p; je roca-de cettr fa-

veur comme le jihi- iraiidlioniieur. surloiiilor.s-

qiieje pense qu'on Miniit pu y appeler plusieurs

autres des membre:- qui y avaient les mêmes
titres. Je suis, il vrai, dans une situation |)l'is

apparente, plusonveite, mais je n'ai jamais lait

que partager et sui\ le l'opinion puliïique, sans

vouloir gouverner qui que ee soit. ,Je me flatte

que personne n'est plus qiu' nioi dévoué a son

))ays ; et eioit-t-on nie cet liomme, par le f)lijs

léj^er aete de eon»; iaisanee pour l'ailminisira-

tiiin, voudrait den-..iiiiler des i>lacea que son a-

mour du bien publie le foreerait de rejeter ? Ce
n'est point vanterie ; )"a' cpielquelois, quoique

raremeni, aceepté ilcs p'nees ; mais ee ne lut

point au Siirriiice ou ;i Toiilili de mes principes.

Durant la derniOre 'guerre, nous avions eu ( M.
D. B. Vifier, et moi ) à nous jjlaindre de la

conduite de Sir George Frevost, qui trompé

par ses conseillers (U'dinaines, nous avait fait une

injustice. Détrompé plus tard, il eut la Iran-

eliise de liiiredes excuses et d'olTrir une répara-

tionaux deux |)ersonncs qu'il avait offensées in-

justement. Il m'appela à remplir une place

que je ne voulus accepter qu'après avoir fait la

déelaratiiui expresse, que je serais toujours le

même, et que je ne sacrifierais point mon indé-

pendance et mes principes. Ce fut à ces con-

ditions que je consentis aussi à entrer au Con-
sed Exécutif. Depuis on a plusieurs fois tendu

des pièires à mon indépendance, en jetant de-

vant moi l'ajipas des places et des faveurs de
l'exécutif; mais j'ai lieureuscment tenu lernie,

en résistant à ces offres et à ces promes-ses.

Celui qui veut introduire ici le système élec-

tif serait bien extraordinaire, s'il avait les projets

ambitieux que lui prêtent ses ennemis. Ils ne

sont point de bonne liti ceux qui le représentent

connue voulant se perpétuer dans le i)ouvoir.

Mais on dit : Il est poussé par l'ambition.

—

L'exi)érience démontre que I opinion publique

est flottante et cbangeante.—Ceux qui ont îles

emplois [)ermauens et ne ]xnivent être changés
ne sont pas exposés A ses vicissitudes, c(unme

là où les formes du gouvernement sont démo-
cratiques ; c'est cette fluctuation d'opinion, ainii

que les cliangemens ciui en sont la suite inévita-

ble, que les amis du pouvoirirégardent comme le

malheur des formes démocratiques. Ceux au

contraire qui veuli nt que les formes du gouver-

nement soient démoiTaliques, tiennent un lan-

gage tout (lillérent ; ils disent que ce n'est pas

un mal et que c'est un jirand bien.

Voi'à ce que j'ai cru devoir répondre à ceux

qui m'ont prêté des senlinien.s et des vues que

je n'ai point. J'ai toujours cru, et c'est peut-

être l'occasion favorable de le dire, que le» em-
ploi.s publics quels qu'ils soient, ntirent de lnen

faibles avantages ; et (juc c'est un jour heureux

|X)ur celui qui en sort [uiur rentrer dans les dou-
ceurs de la vie privée.

Les dtclaniaii(uisde la nature de celles dont
|e parie, enipècberaieni partout In rectification

des abus, si on se laissait intimider [)ar elles.

C'est une bien pauvre cause que celle qui estdé-

fendue par les sarcasmes et les injures diriges

contre de;, hommes ((ui ne sont point revêtus du
pouvoir : il faut descendre dans la vie jirivéc des
citoyens. Cela est bas, cela est odieux. Il

n'en est pas ainsi des hommes publics, qui doi-

vent toujoius rendre «•onipte de leur conduite.

Or, en demandant des formes électives, ce n'est

pas pour ttous, qui demain rentrerons dans la

masse de nos rnncitoyens, nmis pour d'autres-

Je croi-: diuic que les seules considérations pu
bliques induiioiii sur l;i ('himbre, et feront voir

que l'état du pu'. « drnrindc <|i's institutions plus

libres. C'est un pitny:il)le rni<:oMnenirnl rpie dt

dire que c'est une chose noiiv,:!i' que cette de-

mnnde de réliinuer la constilutiiu), qui peut tou-

jours êl'v moditiée, et qui ne nous dmuie point

la millième |>artie de nosiiroits. (.M. l'Ornteureii

tre ici dans des explications que le bruit emp»^-

che 'e Rapporteur de s.iisir. ] Les changt-
mens ileinandées aujourd'hui nurnient ilii être

introduits dans le principe. l'"n créant un Con-
seil comme le nAlre, on créait uneclio,se insolite.

L'Acte de iîltl n'éinit jioinf une constitution,

niaii un renversement dt; constitution. Ceux
qui ont étudié l'histoire de la (Jrnnde Bretagne

y (Uit vu que le ))euple augliiis ]ieul se procurer
tout ce qui lui convient par le moyen de la

Cliambie des Couuiuines, et même |)ar la lore.i!

(les nrnii's, princijies bien reeonrnis. J'ai dit

souv Mit ft ceux avec iiii je me suis trouvé en
relation : Ktudicz l'hisioire d'Angleterre, cl

vous y trouvère/ ces principes et ces faits ;

étudie/ nus^si l'histoire de ce pays; vous ver-

ri'Z que vous pouvez projioser tout moyen
de retiirme, toute voie léirale d'obtenir justice

;

apptiye/,-vous f^ur l'ialluence de.s nias.ses :

consultez l'opinion publique au moyen d'as-

semblées générales, et il est impossible que
le pays ne puisst obtenir j\istire.

Il n'est rien de snge. de juste que le peuple
ne puisse demander ; et si nous affissons dans
l'inlérél et avec l'approbation du plus grand
nombre, nos démarches seront justes. Ce
n'est |)oint l'intérêt d'une fraction ou d'une fac-

tion qui peut régler dans un pays ce qui est

juste et ce qui ne l'est [)as. Je crois que nous
pouvons procé<ler ù adopter les résolutions sou-

mises A ee comité ; elles n'avancent que des faits

reconnus et soutenus par des preuves.

La Résolution passe sans opixwition ; ce dis-

cour» (huit ce qui précède n'est qu'une faible

esquisse a duré une heure et un quart.

u.
Vtndrtdi,2l Février, 1S,14.

M. Qaeoncl prontt In parole et dit ;

—

jiip<|irà

présent je n'ni pas oncoro eu occR!>inn d'exprimer
mon opiMiiiii sur In mcsiiic ijui Udus est soiimiin'

Ja ne liali(,ni<riii pimil l'i.ltrnliiui de la ^l)nlll^l^e,Illlli.^

jn Vf iix tiure (|ml(|iirs olisrrvatioii» aiir CfS nniili)-

tioM". V.n les iw.uiiinant «vct soin il ni« semlile
qu'on veut u'arlnKser au Parlrment Impérial. Je rc-

grelli' que c la suit nii-di'sfus <lc nos fdrcts , hi

nous ne réiusifHons point, nous rcriilons le pnys
de 20 aiii., il iioiit' nous cxpcsons à iino perte snïis

res^oiiroc. Le f!»\n\ est jcl*^ ; In ninjorité n détii^

tous ses ennemis
; clic a fuit une déclnraiion di-

guerre.

(M. Qup'iiel est interrompu pendant quci(|uf»

miiuitos par l'arrivée d'un messnjre du Conseil.]

Je disais (pi'f'n non» adtofHnnt à l'Angleterre

pour demander un chsnyemcnt dans notre Arie
Consliliitionni I, nous n'avions gnî-re d'espoir de l'ob

tenir aujourd'hui, it que crtlo ilomanhe entraîne-
rait ivec elle des siiilei dtJaastrruKos pour lo pays.
Imna-nona ,'n Aiigliilerie lorsque nous tommes on
jiuerru avec toute» les tutoritt's do la province

"

Contre les réijles do la laine politique, noua rntrf-

preiions plusieurs pupri«i4 la l'ois. Nous déclarons
in fiierre au poiiverneiir, lorsque nous savons qu'il

sera Bout inii par les ministres, qui ont dé)à approu-
vé sa eonduile. Nous déelaron.s une autre (;uerrcao
conseil lépialïtif qui, avec beaucoup de raison, »o

icni appuyé put l'Acte que loconatitue. Nous dé-
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s pour (l'nulrrs-

nsidéralions pu
ip, n lenint voir

i'isliliiliinis plus

iniiciiiriil fiue ik

' (|iic celle (1p-

I), qui peut tou-

nis lionne point

M. rOinti'ureii

le liniit cnip»^-

] I,rs rhnni»t-

urniriil ilù é\n:

I ciénnt un Con-
iKM'liose iiisolitr.

inc constilnlion,

•:tiiutioii. Ceux
ninde Urclno;nf

|U'ul se procurer

le moyen de la

fine par la loro.e

nnus. J'ai dit

suis trouvé en
i'AnijfIcterre, et

i|)es et ces (hits ;

pays; vous ver-

ger tout moyen
'obtenir jtislice

;

des niHsses :

!>.n moyen d'as-

itnpossiblc que

e que le petiple

is affissons dans
du plus grand

ont justes. Cl
on nu d'une fac-

pnys ce qui est
." crois que nous
3 résolutions rou-

cenl que des faits

ireuves,

)|M)sition ; ce dis-

•st qu'une faible

1 quart.

I Fi trier, 18.14.

H dit :

—

Jiipcjii'à

c«^ion d'exprimer
mua est aoiimirr

e In clinnihri'.iiiiii-"

m 8iir Cl'» ICI"!!!!!-

>in il niM 8t!Ttil)le

II fni|icrial. Je ic-

(le noH fivrcts , bi

rcriilon» Ip povfl

à iino porte Ban»
niii|()nté n dédi^

:ie (lécloraiion di-

pondant qiicl(|iie»

(lu Conseil.]

1)1 à l'Angleterre

dRPS noire AriK
re d'espoir de l'iib

mari ha entraiiir-

lod pour li; pnjf

.

nous touiniGR en
do la province

~

ique, non» rntrt-

, Nous diîrlaron»

nous PAvona qu'il

ont iléjù oppiou-
tonutro ((uerreoii

jp de riison, so

tlilu». Nouf d^'

'

ciornns u gurrrc à rn'lmini.'trntion do 1i» justice,

a!(ns soiiLTr qiui u'est l:i faiilr Ho h ll'nislature si
'

.^ysli'inn viririn H01I3 lequel rlln jémit n'a pas /

amc^iiori*. Nous attaqur,n^ aussi le.'*jn! .'i ; s'ils n';

woni pniiit iin.."'i iniMpendma qu'on la von'lrnit, à
'pii la fuiiti' ! (",'i:si niiup-inrii)' g qui avons rcln^é do
pn.s.siT im liill pour nR^iKcr leur indiipondanri!.
iNiiiis ii'uiB ("11 prcionq iMiciire à la mnplilmîiirc lUi

p!iy^
; il Cfl iii'n vrai nnV'lli; n'est pas aussi écl.ii-

itr qn'cllr diivra't l'olro ; mn\n nous avons abo-
li la cliariji! di; Piriidonl di's Session!! di- Trimunlro;
1 1 il n'i'.'fl p;i9 moins vrai ipii si iiiins y avions 1 lispiî

ili.'.'i iiiiiçi.'itralH inslniils, ihanniinU pu 1)1(,>m sniiv.int

l'I iiii lifH'.in éi'airi'r loiirs contVèro.'). Non conlona
d'.ivoir (li'iilaré la giierrn an.\ antoiilé du pavs, noua
pasKons de l'antre ((Vé do la mer, oi nous atl;u|unna
le mini.-ilrn rolmiial lui-même ; et cela .^ans qnn
lions piiissiinis expliquer les df'-pùplies qu'on noua
transniel.— Mais je no veux point me rallaclior à
tontes ces elimcs

;
je demanderai si nous ne devons

paslonl apnriîliender du ri^sidlat deno.a iltmareles.'

Kt qiirls sont done nos allil's dans une aussi i;rande

t-ntrGpri'<e ? Nous les trouverons sans doute dans
eertaiiiH inemliresipii apimrlirnnenl an Parlement
Britaniiiqno ; (m nous les y ('('•lifiiie en ofj.'t. Ri'ste

a examiner si, d'après ce qui s'est passé, noua
avons lieaucoiip de siiceès à en espérer. I.e premier
qu'on nous indiqno est M. Panicl O'Conr.cll

;
je

rends liomma^c à ses vertus civiqnea, à ses lalcns
()rillans,à son lindant amourponr sa patrie, à son
liiWoncmcnt sans liornes aux inté-êtsde ses eonci-
• oyens. Il a bennoonp entrepris et a voulu b'au-
coup lairo pour l'Maniln, mais il n'a produit qno
son malbenr. Nous n"U3 adrcssona à un ce-
nérol mallienreiix ; et il serait pins saçe d'en elioisir

un autre, que de choisir un général qui n'a éprouvé
que des mallieiirs eonslans C'est lui (|ui a proeu-
ré à l'Irlande l'Aole de (Coercition qui la fait };éinir.

Je sais que ses démarches ont été la cause do
l'influence, peut être oupahle du ministre, qui a
coëreé l'Irlando ; voil i les fruits des déinarrhes de
M. O'Connoll. Je le demande, est-il prudent de
s'adresser à lui dans les circonstances actuelles?
On nous on iiidiqneun anire également (lislingiié

par ses talens reconnna. C'est M. Joseph Hnme.
Quand méno il serait disposé à défendre notro
cause avec toute l'ardeur possib'e, il ne lénssirait

point. Nous avons un exemple frappant sous les

yeiix. Nacniîrc M. Ma^-Uenzie p'éiait adressé à M.
Ilnine pour "oinenir anpri'is du l'arlement les Ke-
quélca du Uaut-Cnnidn dont il élail porteur. Il a

pnblié Ions ses procédé', et parmi les doenmena
liiiii publiés, on trouve une Irllre adressée pur M.
llnnieà M, Marken/.ie pcuirses conslitinns. Dans
cijtle leltri il b nr dit : le paib'iuent briianniipie

ne fra ru n pour voiH, Il tmis mes eir>rl8 seraient

inutiles diiiis eo parleiuent. Vous ave/, entre les

m.ims les inoyena de vous rendre justice vnus-
inéines : von,-» avez le cou' rôle des aryens pour dé-
I leiner les abus. Servez vous en "—Nous ne pon-
vons noua allendre à une notre réponse dp sa part.

Voilà notre jiipemeut |iroTioneé d'avance par M.
Miime. Il en csl un troi-ième, l'hon. M. Viger.
l'est certainement cidui en qui j'aurai? le pins de
• •infiancc. Il est reconnu ptmrêtre le véritable ami
lie son pay ; il est doiiO dr tons les laleiis néces-

saires pour faire valoir notre can'ie, et'Kurlont de
celle prudence et do celle modération dont noua
nviins tant besoin et (pie nous scmblons avoir tont-

;i-fait oubliées : ccpendani je crains que ses etTiirts

noua servent ii peu de chose. Pour réussir il fau-

Hiait prouver en Anfjlelcrre qno la cnnslitulion

ictuelle n'est point bonne et quelle doit être amen-
liée

; et c'est ce q.i'on ne réui'sira pn» à prouver. Si

nous examinons la nature des diverses chartes ac-

cordées aux ci-devant colonies ansr'aises de l'.Vmé-

riqno, on lea trouve toutes plus libérales et analo-

gU'is aux besoins de cea coloniea. D'où vient donc
qu'on nous a accordé à nous, à en jugur d'apièa noa

plainte», une faveur moins arande î La raison en

est bien simple ; et c'eat qu'on a voulu noua oasi-

miler de plus prés k la constitution britanniciue,

Kt je crans bien qu'on ne vicnno noua dire qua

nous avons é'é et que nous devons nous estimer

heureux d'avoir une constiMilion aussi ressemblante

ù celle do l'Annlelerie, et qn'on ne noua fasse des

rrprorhes deie que nous voulons noua en éloigner,

Les Anul.iis ont t' ujoira été fiers et orgueilleux do

leur consiiliilion ipi'il-î rciiardent conimo un chcf-

d'(i"ivre de peifectinns et dont il.^ n'ont jamais

voulu reconnaître les vices. F,n Angleterre, on n'a.

jamais voulu convenir des vices de la constitution.

Kl penset-ou qu'aniouriPImi on y sera plus facile

sur ce sujet ? Quant à moi je ne le crois pas. Dans
cea circônslanees <onvienl-il do s'adresser à un

Parlement (pii doil inieinihu des mêmes préjugea ?

qui lépèle sans L•e3^e, par la boiidie du ministre, et

plus maintenant ipie jiniais, i]ne la constitution est

et sera toiiinnis sacrée l'I inviiliible à ses yeux

—

qu'il veut ri'l'oriner les abus mais no rien chanjrer

d'ailleurs ? Je ne suis pas tout à fait étranger à ce

qui s'est pa-sé dans l:i Grande-Brelapne, je crains

lort ipie ces cireonslanccs Fuient très délavorables ;

cl c'est ce qui nie fait regrellur que ces résoluti(5ns

nient é'é adoptées en eoiuilé Lorsque nous enten-

dons le ministre colonial nous dire que si nous

trouvons des défauts dans l.i consliliition, il la ren-

dra plus analoL'ue Ma constilnlion de l'Angleterre,

(pie veul-il dire? (i fera-t il ? lis. z sa dépêche et

jugez de sang-froid. Nous avons lieu de croire que
ipiand il aura tourbe à une branche de la lég slature

il voudra touchera l'antre. En exigeant pour quali-

fication dos membres du oon-eil léL'isbitif qu'ils

soient grands propriétaires, afin de les rendre plus

indépendans, nous n'aurions rien à dire puisqu'il ne

peut y avoir ici de pairie liérédiiaire On retirera

aussi les gens en place du conseil ; et nous dirons,

c'est bon. Mais notre tour pourra venir ensuite.

Que fera-t-oiî pour nous ? je l'ignore, à moins qu'on

ne veuille nous qualifier soin le prétexte de nous

rendre plus éclairés et plu* indénendans. On cher-

chera |)eut-êlrc à régler nos (lilTérends loin de cette

chambre. Nous ponrrims noua plaindre de la déci-

sion, mais on noua répondra : Vous avez tort ; U
chambre des communes se compose de plus de 500

menibies ; et la cliambie d'assemblée du Bas-Ca-

nada n'en compte pas '.00. La sagesse réunie d'ur.

coriis aussi nombreux doit l'empcrter sur l'autre, et

vous n'avez rien à dire.— Il en ré-uUera cerlaine-

r.ient pour nous do grands inrorivéïiicns. J'ai cru

devoir dire qiiiPes sont mes ciauitea : j'ignore où

ces résol'ition?"e\ivrnt nous . .induire. .Si elles n'cxci-

tenl poi-il de trop enind? liounK.s, il en lésultera ni»

nioms nw' bien grn.de nViet.i'n. il eut mieux valu,

à mon avis, ne point ))as,sei ccm résolnliona ; elles ne

peuvent ipie nous f.nre paraître sons un jour défa-

voral;!e. Plus tard iioii< ourioiH pu irloptcr des

procédé» de celle nature av.c moins de danger, et

avec plus (i'e-ipoir de lénsMr, .le sonluiite sincère-

ment (pie mes prévisions ne s'aceompll^sent point
;

je souhaite me tromper. Qir>npte le diffère d'opi-

nion avec la majorité de ce' te cliauibre, si elle réus-

sit Il procurer l'avanliigc réel et permanent du paya

par les moyens qu'elle emploie aujourd'hui, je me
réjouirai de'ses «iieeès avec les hommes éclairés qui

anroiil formé la majorilé. Je regretterai alors de

n'avoir pas eu comme eux assez d'énergie pour bra-

ver le perd et entreprendre une chose queje regar-

dais comme dangereuse, ou du moins tiès incertaine

(|iianl •! ses résultats. Si an contraire mes crainte»

se réalisent, ei la chambre succombe dans sou en-

treprn-e, je partagerai avec le» autres lea maux qui

Iiourrml peser fur ma patrie. Je dirai : ce sont

sans doute les mcilleiirea intentions qui ont guidé

la majoriré de la chambe, cl on ne me vcrro point

m'uiiir avec ses cnneniia pou r lui rcprochtir d'avou

eu dos vues perverses. Voilà ce qui feromaconso-

Intiun ; telles sont Iob raisons (\ui me forcent à ne
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point partager l'opinion d'un ai grand nombre de

mes concitoyen».—Privé par une indispotition su-

bito d'£ire présent et de piendre part aux diacus-

aions qui ont ou lieu dans le comité général, je sens

qu'il est trop tard maintenant pour donner mon
opinioH aur chacune aea réaoiuliona ; met forces «n

ce moment d'ailleurs ne mo le permettraient pas.

Pour dire en deux mots ce que j'en pense, J'en ap-

pruuvo un grand nombre, j'en léprouve plusieurs,

mais prises dans leur ciiiiemble «t commit fumant
un tout, j« ne les approuve pas.

I fn



permettraient ptti.

'en pense, j'en «p-

prouve pluiicur*,

it ïommu furiBtnt

r




